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LA POLITIQUE DE L'ITALIE DANS LA MEDITERRANEE OCCIDENTALE 
par Roberto Aliboni* 

Les principaux intérêts de l'Italie dans la Méditerranée 
Occidentale concernent la coopération économique bilatérale, la 
coopération militaire bilatérale avec la France et l'Espagne et 
la coopération poli tique et économique multilatérale dans le 
cadre du «Groupe des Neuf». 

Le «Groupe des Neuf» a été constitué à Rome le 10 Octobre 
1990 au cours d'une réunion à caractère ministériel des pays 
adhérents: les quatre pays de l'Europe du Sud-Ouest (Espagne, 
France, Italie et Portugal) et les cinq pays de 1 'Union du 
Maghreb Arabe, 1 'UMA (Algérie, Libye, Maroc, Mauritanie et 
Tunisie). Malte fait également partie de ce groupe en tant que 
membre associé. 

La notion de Méditerranée Occidentale du «Groupe des Neuf» 
ne correspond pas exactement à la notion géographique. En effet, 
le «Groupe des Neuf» comprend deux pays non méditerranéens (la 
Mauritanie et le Portugal) d'une part, et deux pays de la 
Méditerranée centrale, la Libye et Malte, d'autre part. Si on 
considère cette notion élargie de Méditerranée Occidentale, 
l'inclusion de la Méditerranée Centrale représente pour l'Italie 
une source d'intérêts en matière de sécurité outre ceux que nous 
venons de citer. 

Examinons, par conséquent, ces différents intérêts italiens 
dans la Méditerranée Occidentale. 

Aspects économiques bilatéraux 
Le tableau qui suit illustre sous forme de pourcentages la 

place de la France et de l'Italie dans le commerce total des pays 
de la Méditerranée élargie en 1987 et 1989. 

Pays importateurs 

Algérie 
Espagne 
Libye 
Malte 
Maroc 
Mauritanie 
Portugal 
Tunisie 

Tableau 1 
France 

1987 1989 
21,5 18,9 
15,2 15,9 

6,0 6,0 
3,0 5,5 

25,3 24,7 
23,4 19,1 
13,0 13,0 
25,0 25,2 

Source: FMI, Direction of Trade 

Italie 
1987 1989 
15,4 17,5 
8,8 10,1 

29,3 30,6 
17,3 28,5 

5,5 5,6 
8,6 9,9 
6,7 7,1 

13,6 15,5 

L'Italie occupe manifestement une place importante pour les 
deux pays de la Méditerranée Centrale, suivis de l'Algérie et de 
la Tunisie. En revanche, elle est bien loin de l'avoir auprès des 
deux pays ibériques, du Maroc et de la Mauritanie; cette 
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situation étant due, en effet, à la proximité, aux importations 
d'hydrocarbures et à leur transport (la conduite qui porte le gaz 
algérien en Italie traversant le Canal de Sicile et la Tunisie). 

Il s'agit, d'un certain côté, d'une position spéculaire par 
rapport à celle de la France. Toutefois, il est nécessaire de 
souligner que les échanges de 1' Italie avec les trois pays 
centraux de 1 'UMA sont en pleine croissance, notamment avec 
l'Algérie et la Tunisie. Il en va de même pour les pays 
ibériques. 

D'autre part, les financements publics italiens ont subi ces 
dernières années une réorientation considérable vers les pays 
méditerranéens, en particulier vers les pays de 1 'Afrique du 
Nord: l'Algérie, le Maroc et la Tunisie, mais également l'Egypte. 
Cette réorientation exprime 1' intérêt croissant des italiens pour 
la Méditerranée, dont fait partie la zone maghrébine, sans pour 
autant en être le point de mire. 

Les propositions émises par Mr. Bettina Craxi, en qualité 
de conseiller spécial du Secrétaire des Nations Unies pour la 
dette internationale, suggèrent de gérer la question de façon 
inter-régionale, l'Europe communautaire ayant une responsabilité 
particulière vis à vis de la Méditerranée et de l'Afrique au Sud 
du Sahara. Cette orientation panméditerranéenne n'est cependant 
pas dûe au hasard. Il est opportun d'ajouter que la réorientation 
méditerranéenne de la coopération italienne est l'objet d'une 
politique fortement encouragée par le Parti Socialiste Italien 
ainsi que par ses représentants. 

En conclusion, 1' Italie est en train de développer ses 
relations avec les pays du Maghreb et avec les pays ibériques 
dans le bassin occidental, même si ses relations avec la Libye 
sont destinées à demeurer importantes. Cette tendance fait partie 
d'une plus vaste réorientation concernant cependant la 
Méditerranée dans sa globalité et pas seulement 1 'UMA ou la 
Méditerranée Occidentale. A ce propos, il est bon de souligner 
1' intérêt croissant de 1' Italie pour la zone balkanique et 
danubienne (y compris la Turquie) et pour l'Egypte. Par 
conséquent, les intérêts italiens en matière de coopération 
économique n'ont pas tendance à se concentrer sur l'UMA ni même 
sur la Méditerranée Occidentale, mais plutôt sur l'ensemble de 
la Méditerranée. 

La coopération multilatérale 
L'Italie participe à cette coopération de deux façons: en 

tant que membre de la CE et du «Groupe des Neuf». 
A partir du moment où les intérêts italiens tendent à se 

porter davantage sur l'ensemble de la Méditerranée que sur son 
bassin occidental, pourquoi le Gouvernement italien a-t-il 
accepté de participer également à une solidarité méditerranéenne 
plus restreinte, comme celle du «Groupe des Neuf» ? 

Il est difficile de répondre à cette question; les 
déclarations du Gouvernement italien sont également peu claires 
quant aux motifs d'une telle décision. 

Tout d'abord, il est nécessaire de souligner l'intérêt de 
la France pour les trois pays centraux de l'UMA -Algérie, Maroc 
et Tunisie- en raison des profonds liens historiques, culturels 
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et économiques qui continuent à les unir et qui explique 
d'ailleurs sa forte préoccupation face à l'affaiblissement du 
soutien des traités d'association à la CE à l'égard de ces trois 
pays, à la suite de l'entrée du Portugal et de l'Espagne dans la 
CE. Une des préoccupations de la France concerne le maintien 
d'initiative et de prestige vis à vis de ces trois pays, qui 
commencent à diversifier leurs relations internationales 
(politiques et économiques) de façon significative. Comme nous 
l'avons déjà rappelé pour l'Italie, on peut observer une 
évolution des rapports avec les trois pays en question en ce qui 
concerne le Portugal et l'Espagne. Par conséquent, la France a 
pris l'initiative de créer une solidarité à l'égard de la 
Méditerranée Occidentale, notamment pour redonner un certain 
soutien aux trois pays maghrébins et empêcher un affaiblissement 
excessif de ses rapports bilatéraux avec ces derniers. 

Ensuite, la nécessité d'offrir un soutien particulier aux 
trois pays du Maghreb a été renforcée par les changements 
survenus en URSS, et surtout en Europe orientale. L'émergence 
de régimes démocratiques en Europe orientale a immédiatement 
suscité un particulier intérêt de la part des pays de la CE, 
semblable à celui que provoqua le retour de la démocratie au 
Portugal, en Espagne et en Grèce dans les années 70. L'intérêt 
de la CE quant à soutenir le procès de démocratisation en Europe 
orientale, en plus des moyens politiques et diplomatiques, se 
traduit dans l'immédiat par des aides massives et le 
développement de formes de coopération économique adéquates. Les 
pays de l'Europe orientale désireraient devenir membres de la CE 
mais il est probable qu'ils ne seront qu'associés dans le cadre 
de régimes commerciaux préférentiels. La perspective de voir les 
pays de la CE soutenir 1 'Europe orientale (de façon 
particulièrement généreuse semble-t-il) est vue comme un facteur 
de rivalité aux yeux des pays du Maghreb, destiné à empêcher non 
seulement l'amélioration de l'aide reçue jusqu'ici par la CE mais 
également le maintien de son niveau. Par cette initiative la 
France a cherché à rassurer ces craintes et les autres pays de 
l'Europe du Sud-Ouest ont également renforcé leurs engagements 
à ses côtés, eux-mêmes certainement sensibles au problème de la 
compétition Est-Sud. Il arrive parfois que cette rivalité 
concerne les intérêts économiques nationaux des pays européens 
du Sud-Ouest, comme c'est le cas du Portugal. 

Tout. ceci explique l'initiative de la France, mais pas 
encore celle de ses partenaires européens dans le «Groupe des 
Neuf», même si tous s'efforcent ardemment d'accroître leurs 
rapports économiques avec les pays du Maghreb (le Portugal étant 
le plus déterminé). Leur intérêt est dû, en revanche, au problème 
de l'augmentation de l'immigration causée par les fortes 
disproportions économiques et surtout démographiques qui existent 
entre la rive Sud et la rive Nord de la Méditerranée et au rôle 
particulièrement important que joue le Maghreb dans ce phénomène, 
soit par sa proximité ou par l'importance des flux d'émigrants 
qui partent de cette région. Cela représente également une 
préoccupation non négligeable pour la France. Le troisième motif 
d'une solidarité spécifique dans la Méditerranée Occidentale ne 
se limite donc pas à la France mais concerne au contraire tous 
les partenaires européens du «Groupe des Neuf». 

Ce motif suffit à lui seul à convaincre les autres pays de 
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l'Europe du Sud-Ouest de la nécessité d'adhérer à la solidarité, 
car les migrations engendrent des problèmes d'origine politique, 
culturelle et de sécurité, très délicats aux yeux de tous. La 
solidarité a donc pour but d'accroître et de soutenir le 
développement de la rive Sud afin de réussir à limiter les 
migrations. 

Quant à l'Italie, l'intérêt porté au «Groupe des Neuf» a été 
aussi déterminé par la participation de la Libye et de Malte. A 
l'origine la France avait proposé de lancer l'initiative 
exclusivement à 1 'attention de 1 'Algérie, du Maroc et de la 
Tunisie, c'est-à-dire au Maghreb dans un sens plus strict et 
traditionnel. Mais L'Italie posa comme condition à son adhésion 
de faire participer les deux pays de la Méditerranée centrale. 
La constitution de l'UMA, y compris la Libye et la Mauritanie, 
a résolu d'elle-même le problème par la suite. Cela vaut la peine 
de remarquer la convergence des diplomaties algérienne et 
italienne vis à vis de la Libye. Ces deux pays, en effet, ont 
voulu empêcher -en partant même d'exigences diverses- 1' isolement 
d'un pays tout à fait imprévisible et dangereux et, en revanche, 
encourager son «apprivoisement» au sein de plus amples 
associations de pays, comme 1 'UMA et le «Groupe des Neuf» 
précisément. Quant à Malte, n'étant aujourd'hui ni membre de 
l'UMA ni membre de la CE -comme le désire ardemment le 
gouvernement actuel- son statut d'associé lui permet cependant 
d'être intégré dans la solidarité de la Méditerranée Occidentale, 
au grand intérêt de l'Italie surtout -comme pour la Libye- pour 
des motifs de sécurité, thème sur lequel il est opportun de nous 
attarder. 

Aspects de la sécurité militaire 
On peut entendre la sécurité au sens large, c'est-à-dire 

comme une politique ayant pour but de prévenir les conflits, et 
dans laquelle la coopération économique et sociale, entre autre, 
joue un grand rôle. Cette politique de sécurité au sens large 
est la politique que la CE pense adopter dans le cadre de l'Union 
Politique Européenne. L'idée de sécurité communautaire est 
définie par les «Conclusions» de la Présidence italienne émises 
après le Conseil Européen de Rome en Décembre 1990: «La politique 
étrangère et de sécurité commune devrait se proposer de maintenir 
la paix et la stabilité internationale, développer des relations 
amicales avec tous les pays, promouvoir la démocratie, l'Etat de 
droit et le respect des droits de l'homme, favoriser le 
développement économique de tous les pays ... ». 

D'autre part, on peut faire référence aux facteurs 
internationaux qui influencent la sécurité intérieure des pays, 
c'est-à-dire au terrorisme, à la criminalité organisée, au trafic 
de stupéfiants, etc ... A ce sujet, l'Italie a engagé certaines 
coopérations bilatérales par la signature d'accords spécifiques, 
avec par exemple l'Egypte et le Maroc. Cependant, ici aussi le 
cadre communautaire a son importance. Les pays de la CE adhèrent 
déjà à cette politique de sécurité au sein du Groupe Trévi lequel 
est d'ailleurs destiné à être transformé en un Conseil d'affaires 
intérieures de la CE. 

Dans le cas présent le terme de sécurité est employé de 
façon limitative, à savoir militaire. 

Dans un contexte militaire -et donc de politique de défense-
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les seules menaces possibles dans la Méditerranée Occidentale 
élargie pourraient venir de la Libye, selon les italiens. En 
effet, ce pays estime avoir un fort contentieux vis à vis de 
l'Italie, surtout en ce qui concerne le dédommagement de l'Italie 
à son égard à la suite des guerres et des colonisations. L'accord 
survenu à cet effet entre les deux pays, avant l'avènement de 
l'actuel régime libyen, a été dûment exécuté par les italiens 
sans être toutefois considéré valable de la part des libyens. 

En réalité, le contentieux bilatéral entre la Libye et 
l'Italie nait en grande part du contentieux anti-occidental du 
régime de Tripoli face à la présence de l'OTAN et des forces 
militaires américaines en Italie, vue comme une menace à sa 
sécurité nationale. Ce problème apparait bien plus grave qu'on 
ne pourrait l'immaginer à première vue. On sait qu'à la suite de 
la crise provoquée par les bombardements américains sur Tripoli 
et Bengasi en 1986, le Gouvernement libyen n'hésita pas à lancer 
un Scud contre les installations américaines présentes sur l'île 
de Lampedusa (actuellement gérées par les italiens). 

C'est dans ce cadre qu'il faut envisager la question de 
Malte. Du point de vue libyen, une alliance avec Malte, bien 
avant d'être contre l'Italie, serait dirigée contre l'OTAN et les 
Etats-Unis. Face à la tension Est-Ouest une alliance libyenne et 
Maltaise mettrait les forces occidentales en difficulté quant au 
contrôle du Canal de Sicile. Aujourd'hui une telle éventualité 
est en principe esclue étant donné le choix de neutralité de 
Malte, à la suite de son indépendance. Toutefois, chacun sait que 
le gouvernement Maltais, dirigé par le travailliste Dom Mintoff, 
pratiqua pendant longtemps une politique constante de 
neutralisme actif, fortement pro-libyen. Ce fut donc dans le but 
de contrôler ces tendances de neutralisme qu'en 1980 l'Italie 
décida d'étendre sa garantie à la neutralité maltaise. 

En ce qui concerne la solidarité dans la Méditerranée 
Occidentale il faut observer que le Gouvernement italien prit une 
telle décision de garantie envers Malte après avoir échoué dans 
sa tentative de convaincre l'Algérie, la France et la Libye à 
agir de même par voie multilatérale. De ce fait, du point de vue 
italien on peut considérer la constitution du «Groupe des Neuf» 
comme un support multilatéral complémentaire à la neutralité de 
Malte et par conséquent comme un support à sa politique même de 
sécurité dans la région. 

La neutralité maltaise apparait donc plus claire et plus 
sûre aux yeux de l'Occident grâce au changement de gouvernement 
de La Valletta. En outre, la détente Est-Ouest et la perspective 
de son adhésion à la CE pourrait pousser le gouvernement de Malte 
à dissoudre sa propre neutralité dans la politique de sécurité 
et de coopération que la CE entend réaliser avec l'Union 
Politique Européenne, comme nous l'avons vu. Cela conduirait donc 
à l'entrée de Malte, jusqu'ici seulement associée, dans le 
«Groupe des Neuf» en rassurant le gouvernement italien et les 
intérêts occidentaux. Cela risquerait évidemment de provoquer une 
certaine tension avec la Libye, même si celle-ci existe déjà et 
est destinée à persister tant que durera le régime actuel. 

Afin de conclure sur les problèmes de sécurité posés par la 
Libye, du point de vue italien, il est nécessaire de souligner 
les aspects plus strictement relatifs à la partie occidentale de 
la Méditerranée. Le panarabisme comme fondement de la politique 
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étrangère libyenne polarise en principe 1' intérêt de ce pays 
vers le Machrek. Toutefois, c'est dans le Maghreb, dans la bande 
sahélienne et en Afrique que ce pays joue effectivement un rôle 
plus actif: du Tchad au Niger, à 1 'Afrique occidentale,. à la 
Tunisie et au Sahara occidental. En Tunisie, une crise légèrement 
plus importante que 1' incident de Gafsa qui provoqua 
l'intervention de la France, ne pourrait laisser l'Italie 
indifférente. A ce propos le gouvernement italien attribut une 
grande importance à la fonction de frein et de responsabilité que 
l'UMA serait destinée à assumer à l'égard de la Libye, selon la 
diplomatie algérienne. Par conséquent, l'appui italien à l'UMA 
(et donc au «Groupe des Neuf»), toujours à cause de la Libye, 
prend également une dimension de sécurité. 

La coopération militaire franco-italienne et espagnole 
Les aspects militaires de la politique italienne dans la 

Méditerranée occidentale impliquent une collaboration croissante 
aéronavale bilatérale avec la France comme avec l'Espagne. 

Il existe un accord aéronaval et de défense aérienne entre 
l'Italie et la France, de même qu'un accord bilatéral aéronaval 
avec l'Espagne depuis la moitié des années 80, mais aucun accord 
en matière de défense aérienne; Toutefois, l'information radar 
des trois pays est intégrée au sein de l'OTAN. 

Ces accords bilatéraux ont pour fin de parvenir à une 
analyse commune de la situation, aussi vont-ils au-delà des 
objectifs traditionnels inclus dans ce genre d'accords 
(formation, assistance technique, visites et autre échanges de 
personnel, etc. l. Dans le milieu militaire de tels accords 
représentent pour un grand nombre le signe d'une coopération très 
intense et sincère. 

Les réseaux bilatéraux n'ont pas été transformés en accord 
trilatéral malgré un certain accord de fait. En effet, les 
aspirations à une trilatéralisation des accords se sont heurtées 
aux réserves tantôt françaises tantôt italiennes. Ainsi à la fin 
des années 80, alors que le débat sur l'intégration de la défense 
européenne était relancé et que la France était disponible, la 
politique italienne empêchait la coagulation des noyaux de 
défense et de sécurité européens n'y voyant qu'un facteur 
contraire à la solidarité de l'OTAN. 

Les accords ne prévoient pas la défense réciproque en cas 
de conflit, aussi n'entreraient-ils pas automatiquement en action 
lors de crises spécifiquement bilatérales (comme par exemple, une 
crise hispano-marocaine pour Ceuta ou Melilla), ni à l'occasion 
de l'intervention d'un des pays (comme la France ou l'Italie en 
cas de crise entre la Libye et la Tunisie ou entre la Libye et 
Malte). 

Quel sens a cette coopération du point de vue italien ? Face 
à de tels accords limités en cas de crises et à de si faibles 
menaces provenant de la rive sud de la Méditerranée occidentale 
pour 1' Italie, la signification de la coopération militaire entre 
l'Espagne et l'Italie dans la région se trouve ailleurs que 
dans la région même: premièrement, elle vise à renforcer la 
coopération entre trois pays lesquels, bien qu'appartenant à 
1 'Alliance atlantique, font partie de son organisation mi li taire, 
l'OTAN, de façon distincte; deuxièmement, elle est destinée à 
créer les préliminaires d'une coopération entre les trois pays 
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à plus long terme, notamment celle de l'Espagne, en prévision de 
plus amples menaces et de problèmes majeurs concernant 1 'Occident 
et l'Europe dans la Méditerranée orientale et, dans une certaine 
mesure, centrale. 

De ce point de vue, la forte réassurance de la coopération 
dans la Méditerranée occidentale apparait nettement évidente pour 
1' Italie. Celle-ci atteint en effet deux objectifs: elle renforce 
l'efficacité de l'Alliance et évite le risque que l'Italie soit 
isolée dans la bande du sud de l'Europe entre une zone 
relativement tranquille telle que celle du bassin occidental de 
la Méditerranée, et au contraire une zone de grande turbulence, 
comme celle des bassins orientaux et centraux où, selon les 
italiens, naissent les vraies menaces à la stabilité et à la 
paix. 

Conclusions 
On peut résumer les principales conclusions de cet examen 

sur la politique de l'Italie dans la Méditerranée occidentale en 
définissant les intérêts italiens dans cette région comme 
suivant: 

preem1nence de l'ensemble Méditerranéen, de la Méditerranée 
orientale et centrale dans les intérêts politiques, 
économiques et de sécurité de l'Italie; 
intérêt en général à relier la coopération avec les autres 
pays européens de la Méditerranée Occidentale à de plus 
amples organisations européennes et occidentales déjà 
existantes: la coopération économique à la CE et la 
coopération militaire à l'organisation de la .sécurité 
occidentale; 
à ce propos, intérêt à créer une coopération militaire avec 
la France et 1 'Espagne qui, tout en appartenant à 1 'Alliance 
atlantique, font partie de son organisation militaire 
(l'OTAN) de façon distincte; 
intérêt italien à renforcer la coopération militaire avec 
la France et l'Espagne dans le but de créer, à long terme, 
les préliminaires d'une coopération entre les trois pays, 
en particulier de l'Espagne, en prévision de plus amples 
menaces et de problèmes majeurs concernant l'Occident et 
l'Europe dans la Méditerranée orientale; 
empêcher le risque que l'Italie soit isolée dans la bande 
du sud de l'Europe, entre une zone relativement tranquille 
et au contraire une zone de grande agitation, telle que 
celle du bassin oriental et central où, du point de vue 
italien, naissent les vraies menaces à la stabilité et à la 
paix. 
intérêt italien de développer les rapports économiques avec 
les pays du Maghreb et, en particulier, de favoriser leur 
développement afin d'atténuer la pression migratoire; 
intérêt italien de renforcer ses politiques en matière de 
sécurité dans la Méditerranée centrale au sein de la 
coopération multilatérale, tel que le «Groupe des Neuf». 

* Directeur des recherches de l'Istituto Affari Internazionali, 
Rome 
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Alors que nous sommes réunis pour réfléchir sur la revitalisation 

d'un espace ( fOt-il mythique ! ) , voilà que les relations traditionnelles 

entre l'Europe et· le Maghreb -pi{liers de cette coopération virtuelle- se 

trQUvent menacées dans leur essence. C'est dire toute l'ampleur de la tâche 

qui ·nous attend, si. nous voulons que la· "félure " occasionnée par le drame 

qui se joue au Golfe, sous nos yeux impuissants, ne dégénère en ·fracture 

écartant encore plus la rive Nord de la rive Sud de la Méditérranée, ne 

leur laissant pour seul lien que la communauté des périls. 

La -missi-on ·prer.d ère de la coopération sous-régi anale, insti ti on-

nalisée à Rom·e le 10 Octobre 1990 par la Déclaration des Neuf, est peut-être 

là. Son défi majeur étant l'instauration d'un 11 capital confiance" entre 

1 'Europe et ·le t~aghreb : Confiance inhibée par les séquelles de la domina-

tien, et très largement entamée, ces dernières années, par la montée du 

racisme au Nord et de la suspiscion, voire de l'hostilité au Sud. 

Faute de le relever, la coopération régionale projetée faillira à l'objectif 

ultime, que lui ont fixé les Neuf faire de la Méditérranée Occidentale 

"une aire de paix, de coopération et de stabilité" (l) : Objectif banal, 

qui s'attache à toute coopération, mais fort ambitieux si pris à la lettre. 

Lorsque l'on sait, que _la paix n·' est pas· seulement 1 1 état de 11 non-guerre 11 

et que les factèurs d'instabilité sont légion dans la région, que peut 

la coopération initiée à Rome ? Pas grand chose pour 1 1 instant, car 

(1) Déclaration des Neuf sur le dialogue et la coopération en Méditerranée 
Occidentale, Rome 1 10 Octobre 1990, §3. 
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embryonnaire quant·à son intitutionnalisation et supplétive quant à ses 

compétences. L'essentiel, sans nul doute, continuera de se décider ailleurs 

Mais peut-être beaucoup à·l'avenir. Focalisée quant à son objet et égalitaire 
\ 

dans sa participation, c'est une qualité relationnelle Maghreb/Europe nouvelle,) 

1 
·sur. la base de la dignité partagée, qu'elle ambitionne de promouvoir au sein 

d'un espace réinvP.nté. C'est dans cette double innovation que réside, à nos 

yeux, tout.son intérêt, voire l'espoir dont elle est porteuse. 

Un espace à réinventer tout d'abord-Restituer à la Méditérranée 

Occidentale son importance intrinsèque ne serait pas, en effet, son moinàre 

mérite. Pendant. bien trop longtemps, la Méditérranée Occidentale n'a été 

app~éhendée que d-' une mar.i ère _sùbsi di ai re, en fonction d'intérêts et de. 

préoccupations bien plus vastes. Qu'y soient rassemblés des atouts variés, 

d'abord d'ordre stratégique et de transit, éclaire mieux l'importance de 

l'enjeu qu'elle constitue pour des acteurs exogènes, surtout les plus 

puissants d'entre eux. Une.mer en somme , à utiliser mais aussi à neutraliser. 

La prolifération d'initiatives, d'instances dont elle est l'objet, témoigne 

certes de !"'intérêt qu'elle suscite, mais porte aussi en elle les germes de 

sa fragmentation et de sa marginalisation. Les Ministres ne s'y trompent 

pas lorsqu'ils se déclarent convaincus que "cette solidarité régionale 

permettra d'éviter ~elle-c ~ " ( 1) 

L'attention est en effet·à focaliser sur la région et sur ses 

problèmes propres,auxquels des réponses appropriées seront fournies par 

des "programmes et projets spécifiques" déjà adoptés. (2 ). Quelle est la 

nature des problèmes? Une guerre quf> la 11 Méditerranée" n'a pu empêcher. 

Des conflits endémiques à régler par le respect des normes universelles du 

droit international, droit du peuple palestinien, sécurité de tous les Etats 

de la région. Pourra-t-elle faire entendre sa voix ? 

1- Idem.§6 

2- ldem.§ll. Les projets les plus précis étant : la création d'une banque de 
données ~éditerranéenne et 1e projet d'une institution nluJ.tilatérale 
financière. 
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Des tensions potentielles à conjurer, en Mérliterranée Occidentale. 

Cërtainement, pour une paix durable dans cette zone ! Mais les problèmes 

qui s'y posent ne sont pas à proprement parler d'ordre sécuritaire au 

s~ns étroit. Ils ont pour noms:autossuffisance alimentaire et lutte contre 

la désertification,_ dette extérieure du Maghreb, questions migratoiresi 

financement·des investissements, et sauvegarde du patrimoine culturel. 

Voilà les thèmes sé.lectionnés, parmi une longue liste de domaines priori-

taires, pour faire l'objet de groupes de travail créés dès la première 

réunion des Ministres(l). Cette diligence et ce choix montrent à quel 

point les préoccupations fondamentales des maghrébins sont aux premiè.res 

loges~ 2~ls soulignent également la promotion du statut des pays de la 

rive Sud. Et c'est_ là, la deuxième innovation qu'inaugure la Déclaration 

de Rome. 

Une nouvelle qualité relationnelle Maghreb/Europe. La nouvelle 

forme de concertation,initiée par le Forum-Méditérranéen et institution-

nalisée par les .. Neuf~ a été conçue pour remédier au caractère assymétrjque 

des relations économiques entre les deux rives. Mais l'assymétrie caracté-. 

rise aussi les processus de prise de décision. Les décisions d'importance 

qui pèsent lourdement sur le'destin de la région et modèlent son avenir 

sont souvent le· fait d'instances multilatérales qui excluent les riverains 

Sud. Leur caution· tout au plus est parfois sollicitée, les acculant à 

l'abstention ou à la protestation. C'est ce que n'a pas manqué de faire le 

Maroc, qui n 1 a peut-être assisté à la troisième réunion de la CSCE sur la 

1- De· l'énergie au transfert technologique, en passant par la formation des 
ressources humaines et la lutte contre la pollution ; aucune question 
d'intérêt commun n'a été négligée. Pour les prendre en charge, des groupes 
sectoriel~ peuvent être créés par le mécanisme de coordination des Neuf. 
Voir Déclaration de Rome ... , op. cit. § 10 et 14. 

2- Le paragraphe 14 de la Déclaration aurait été ajouté suite à l'intervention 
de Monsieur Filali Ministre Marocain des Affaires Etrangères, soucieux de 
voir la volonté politique manifeste déboucher 1·apidemcnt ~-~r des réalisa
tions concrètes. 
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Méditérranée, que pour èénoncer le "strapontin" offert(l). 

Mais c'est l~ur adhésion à des projets conçus ailleurs, qui est la 

plupart·du.temps demandée. Ils sont, de ce fait, réduits à être de 

s~~ples figurants au sein de leur propre région. Le nouveau cadre de 

coopération entend en faire. de véritables acteurs : 

Une réunion annuelle (au moins) des Neuf au niveau des Ministres des 

Affaires Etrangères. avec présidence tournante selon l'ordre alphabétique 

des pays ; un mécanisme de coordination ainsi que des groupes de travail 

à créer;avec.participation sur une base égalitaire. Au delà des bénéfices 

comptables pour· tous., c'est bien la promotion du statut de certains -à 

savoir les pays maghrébins- qui en fait tout l'intérêt ! 

Peut-être finira-t-on par voir les termes vedettes de ''partenariat., et de 

·"co-développement"quitter le domaine du di.scours pour s'incarner dans les 

faits.! Si cette coopération naissante est à saluer, parce qu'elle innove, 

elle risque de se révéler précieuse pour ce qu'elle consolide . 

Bien que de "caractère global, intégrant les paramètres politiques, 

de sécurité, économiques, culturels, humains et écologiques" ce dialogue 

est censé compléter la coopération classique sans s'y substituer(
2

). 

Au delà de cette fonction supplétive, cette coopération !'new-look" 

pourrait insuffler un esprit nouveau, tant à la coopération bilatérale qui 

couvre l'essentiel des relations Europe/Maghreb, qu'à la coopération 

arrêtée dans le cadre de la C.E.E .. Elle pourrait resserer et ètenore 

la première, tout en faisant évoluer la qualité de la seconde. 

Plus au fait de nos problèmes, nos partenaires de l'Europe du Sud, bien 

que parfois nos concurrents. pourraient rn). eux se faire nos interprètes 

auprès des institutions communautaires, .soucieuses de l'équilibre à insti-

tuer avec 1e reste du monde et où prédominent, parfois, les membres, 

1- Voire l'intervention du représentant du Maroc M. KHalil Haddaoui à 
Palma de Majorque, Septembre 1990 

2- Déclaration de Rome op. cit. §B al. 2 et 3 
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septentrionnaux moins sensibles à notre région. La nouvelle qualité relation-

nelle envisagée pourrait donc, à terme, peser sur la seconde . 

Marginalisé par des accords d'associations insuffisants et 11 aux !en-

demains incertains 11 
, et banalisé par une politique méditerranéenne même 

"ré!'lp.vée", le t.-1aghreb ne peut, au mj eux, que s'insérer dans le schéma qui 

lui est concédé. Même si le Maghreb ne peut, à l'instar de l'Europe de l'Est 

se prévaloir de la Communauté des cultures, il est en droit d'attendre de la 

C.E.E. un traitement à la fois plus spécifique et plus privilégié. 
( 2) 

La réévaluation des enjeux appellera sans conteste des instruments novateurs. 

Leur recentrage ouvrira la voie au dialogue C.E.E./U.M.A .. Cette nouvelle 

( 3) 
approche.·est en pasde d'être enyisagée 

Le dernier mérite, et non le moindre, d'une coopération étroite en 

'~1édi terranée Occidentale, sera sans nul doute de contribuer à la dynamique 

initiée au sein du·Maghreb, en jouant le rôle d'un double catalyseur. Elle 

peut, d'une part, avoir un effet d'entraînement. Face à des pays européens 

11 intégrés" et à leur forte concertation, il va bien falloir que les maghrébins 

harmonisent leurs positions·. Ce sera là une aire supplémentaire de réduction 

de leurs contradictions. La similitude des thèmes des groupes de travail créés 

à Rome et des commissions de l'U.M.A pésera sur les arbitrages à opérer. Elle 

peut, d'autre part, à travers des opérations triangulaires, favoriser les 

systèmes de' spéci·alisabon et de complémentarité à développer. Grâce à un 

"bargaining-power" conforté, l' U. r~. A pourrait alors faire entendre valablement 

la voix du Maghreb. 

1- Fathallah OUALALOU " Le Maghreb et 1 'Europe", in "La question I~éditerranéene", 
l'Evenement Européen, n• 2 1988, p. 47. 

2- L'aide occidentale à l'Europe de l'Est (URSS exceptée) se mont à 270 mil
liards de Francs Français donë 70% proviennent de la CEE et de ses pays 
membres ; Elisabeth GUIGOU Ministre français des Affaires Européennes, entre
tien accordé au Figaro du 15 Février 1991. L'enveloppe globale de la politique 
tljéd.iterranéenne "rénovée" se mont.. à 6.745 millions d'écus. pour 1992-96 

3- Voir la lettre d'information de la Commission de la CEE, n• 80, Rabat, 
Décembre 1990. 
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Pour la 11 reconnaissance " èes maghrébins qu•elle consacre, pour le rapproche-

ment deS deux rives qu'ell~ anticipe et pour la promotion de la région qu'elle 

vise , le Maroc· ne peut QUe souscrire à une coopération étroite en Méditér-

ranée ·Occidentale. S'il escompte, comme tous, des gains potentiels, il n'a 
. .:· 

-pas attendu pour en relever les défis rééls. 

COmpte tenu de so:1 i den ti té 11 partagée 11
, mais aussi de sa situation 

et de sa vision propres, le Maroc devra, me semble-t-il, poursuivre t~ois 

objectifs majeurs. 

Source légitime de richesses pour ses riverains, la Méditerranée Occidentale 

est certairiement une ~er â exploiter: ~ais parfaitement conscient dJ danger 

qu'elle court, le Maroc es~ particulièrement enclin à la protéger (I). 

A0 coeur de .ses tensions e: conflits potentiels, il a un intérêt particulier 

à la voir ••sëcurisét~ 11 (Il;. Véhic-ule, enfin, de son exceptionnelle ouverture, 

elle doit,è son sens,sauvegarder sa vocation originelle de zone de contact 

civili sationnel. Mai·s pour ce faire, elle doit être globalement "repensée" 0 II). 

I-Le Maroc Méditerranéen Un développement inhibé, mais une mer et un 

détroit à "protéger". 

Profondément inscrite dans sa Méographie, la dimension méditer-

ranéenne du Maroc a été freinée par·la géologie et singulièrement contrariée 

par l'histoire. Si bien que certains, comme le géographe Mohamed. Naciri, n'hé

si.tent pas à 'la qualifier d"'envers du décor" (li. L'équation du Maroc méditer-

ranéen ~st bien trop complexe pour être traitée d'une manière satisfaisante 

dans le temps imparti. Il nous suffjra d'en rappeler ici, quelques données 

1- Sur cette problèmati que voir ~1ohamed Naciri "Le Maroc midi terranéen : 
1 'envers du décor'', in Rencontr·e de Tétouan 12-14 Octobre 1990, organisée 
par le Groupement d'Etudes et de Recherche sur la Méditerranée, et du 
même auteur: "Les villes méditerranéennes du Maroc : entre périphéries et 
frontières". Herodote :1° 45, Alerte en Méditérranée- 1987. 
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de base. L'intégration juridique du littoral méditerranéen marocain à la 

nation, ne s'est pas traduite par son intég~ation à l'économie nationale. 

Certes,mobilisé ailleurs, le Maroc n'était pas en mesure de procéder aux 

i:r,-ry.estissemerits gigantesques mais nécessaires à la pleine valorisation de 

cette zone difficile. Il est vrai qu'au Maroc méditerranéen, c'est le littoral, 

-pourtant étendu sur 530 Km, dont 82 sur le détroit- qui est "pauvre et 

enclavé" et ·c'est l' i.ntéri eur qui est ouvert et riche de virtualité" 
( 1 ) 

2 La chaine du Rif, et ses 16.000 Km , domine parfois directement la mer, 

ne laissant qu'un ruban de plage étroit et discontinu. Des sols pauvres, 

une .végétation dégr:adée par une exploitation intense, une densité de popu-

lation supérieure à la moyenne nationale en dépit d'une forte émigration 

l'Europe( 2 ) .. Mais dans la crise que cannait le Maroc Méditerranéen, vers 

la responsabilité première semble bien incomber, dans le cas d'espèce à la 

présence étrangère qui perdure dans la région. Non seulement pour ce qu'elle 

n'a pas accompli dans le passé -car elle même ''sous-développée" à 1' époque, 

l'Espagne, principal "protecteur" du Nord, 1 1 a laissé en l'état- mais surtout 

pour ce qu'elle destructure dans le présent. Sans tomber dans l'anticolonia-

lisme primaire qui fait de la fameuse '1mission civilisatrice" la mère de 

tous les échecs du Sud, il faut bien· reconnaitre que le Maroc ne ·finit pas 

de payer le prix de· la double domination subie ! Le rôle actuel des "présides" 

dans "le mal-développement 11 du versant Nord est indéniable. 11Vé~ri tables 

excroissances mal ignes de 1 'Espagne en Afrique du N.ord", pour reprendre 

1- Idem, p. 1. 

2 2- 95 hab 1 Km . Sur ce problème voir Fouad ZAIM : "Déforestation et érosion 
dans lé Maroc Médi terr·anéen : effet socio-économique" in 11 La forêt marocai
ne" publication de la Société Marocaine pour le droit de l'environnement. 
Edition Afrique-Orient, 1989. 
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l'expression imagée de Robe~~ Rezette, elles entretiennent l'extraversion de 

la région, et isolent encore plus le littoral méditerranéen marocain, empê

chant son intégration à l'économie nationale(!). Confinée à l'origine, l'écono-

mie de cOntrebande, générée par l'existence de plusieurs frontières, prospère 

à la faveur du terrain mon-ragneux et de myri.ades de criques, au point de deve-

nif une donnée régionale. ChangP illégal, blanchiment de l'argent du Kif 

(chanvre indien), manque à gagner de recettés douanières, corruption : c'est 

le règne du marché parallèle. Le flot de marchandises déversées quotidiennement 

dans les deux ports francs, mais surtout à Sebta, "phagocyte" tout un réseau 

de petites et moyennes inàustries( 2 ). Même si elle offre un répit et une sorte 

d'équilibre à une régi·bn fr agi 1 e écono~iquement et social erne nt , 1' ample.ur de 

la contrebande menace le développement à long terme de toute la zàne. Bien 

plus, se propageant par ondes, elle est en passe d'envahir l'économie nationale 

au point où l'on a pû dire que ".l'intégration du Maroc méditerranéen se 

[raisait]- à reculon••( 3 ). Le tourisme, atout potentiel majeur de la région, 

revêt un caractère plutôt interne et se concentre entre Sebta et Tétouan. 

Mais, pour jouer à plein so:1 rôle, la côte méditerrané~nne nécessite le 

développement d'infrastructt..!res coûteuses. Même les deux "marinas", installées 

pourtant à grands frais, ne pourront être totalement valorisées que si les 

moyens de communications et les services connaissent une amélioration sensible. 

Le secteur maritime, proprement dit, est un atout important, moins ppur les 

ressources biologiques, rép~tées pauvres en Méditerranée, que pour la voie 

de communication privilégiée qu'il offre( 4 )_ 

1- Robert Rezette : "Les enclaves espagnoles au Maroc", Nouvelles éditions 
2 latines, Paris, 1976, p. 73. Ces présides sont constitués par Sebta-19Km 

Melilla -12 Km 2_ et quelques hectares pour les points plus mineurs : 
Hajrat Badis (p~non de Velez), Hajrat Nekour (le penon d'Alhuceima) et 
les îles Jaaffa:i.a (Chaffarinas). 

2- Pour un examen exhautif de la question voir Fouad Zaim : "Les enclaves 
espagnoles ... " pp. 11 et sui v. 

3- Mohamed Naciri, op. cit, p. 13. 

4- Les potentialités halieutiques en Méditerranée mc~ocaine ne représentent 
guère que 2% ·du total àes potentialités Nation8les ("Brochure du Ministère 
des Pêches et de la Marine Marchande'': Le secteur des pêcnes maritimes, p.3) 
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Avec 2.147 unités, 46.000 tonnes de production, quelques 30.000 emplois 

directs et indirects et de nombreuses petites industries, la pêche n'est 

à l'évidence pas. la ·première ressource de la région (l)_ Elle est cependant 

en 0esure de contribuer davantage au développement de celle-ci, grâce à 

l'amélioration.des captures, par une gestion rationnelle des ressources 

halieutiques, et aussi par la mise en oeuvre des sites aquacoles du littoral 

et le développement de nouvelles techniques d'aquaculture. Le dynamique 

Ministère des pêches marocain s'y emploie, encourageant aussi la valorisa-

tian et la transformation du poisson dans la région tout en veillant à la 

conservation de ces ressources vivantes, dans le cadre d~ la préservation 

du milieu marin. 

Les transports maritimes, faut-il le rappeler, sont les véritables 

·poumons de la région. Garants de l'ouverture croissante du Maroc vers le 

Nord, ils constituent l'espoir du lien à consolider avec le Maghreb. Le 

trafic des deux ports les plus importants -Tanger et Nador- bien qu'en constante 

croissance, ne peut cacher la redoutable concurrence que leur imposect Mélilla 

et surtout Sebta. Avec 1 million 117.511 passagers et 2 millions 66.581 

tonnes de marchandises en 1989, les deux ports marocains demeurent en deçà 

de la moyenne annuelle du seul port de Sebta -2.420.000 personnes , en maja-

rité marocain~~;. et presque 
~ ''\·) \.',t~l\. tn ' 2 } 

autanty'pour-les :ïH:n·ch.sndi sP.s \ . Ces chi.ffres 

cumulés donnent une idée de l'ampleur du trafic dans la région qui est, de 

surcroît, une importante zone de transit. En tant que telle, elle appelle 

une surveillance vigilante de la part de ses riverains. 

1- Chiffres fournis par le Ministère des Pêches Maritimes et de la Marine 
Marchande. Il convient de signaler qu'un important tonnage de poisson 
est livré par des bâteaux marocains clandestinement à Sebta et Mélilla, 
marchés plus rémunérateurs et où exi.stent des industries de conserveries. 

2- Chiffres fournis,pour Tanger et Nador par le loinistère Marocain des Pêches 
et de la Mari ne Marchande. Pour Sebta voir ''Anuario Estadi stico"de 1 'année 
1988. Nador s'est par contre SL\bstitué progressi,vemen.t:. dans 1 'exportation 
du minerai de fer de Oulchane à Mélilia, port ~n déclin dans l'ensemble. 
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La sécurité de la navigation s'inscrit sans conteste dans la pro-

blêmatique bien plus vaste ~t plus complexe de la prlservation du milieu 

marin. Si en tant que mer à exploiter la Méditerranée, ne laisse au Maroc que 

u des bénéfices bien modestes pour 1' instant, en tant que m·er à protéger, elle 

lui impose une responsabilité de premier plan. A sa qualité de riverain, 

s'ajoute en effet la redoutable fonction de co-gardien du dltroit de 

Gibral tar\1)Le Maroc entend assumer pleinement cette double responsabili tl 

de trois manières principales.: par une action nationale planifiée, par une 

particip·ation active aux actions globales et par la recherche d' u.ne cooplra-

tian étroite tant bilatérale que sous-régionale. 

Parfaitement conscient de l'équilibre écologique fragile de la 

méài terranée, le flîaroc est particulièrement souci eux à' en préserver les 

ressources biologiques. A cette fin, il oeuvre dans le cadre du Plan d'amé-

nagement de ses ressources halieutiques où l'objectif de préservation par 

une gestion rationnelle prime celui de l'optimisation des captures . Il 

coopère,_ également, au sein d'organismes visant les mêmes objectifs, tels 

que la Commission Internationale pour l'Exploitation Scientifique de la 

Mer Méditerranle (CIESM) et le Conseil Général des.Pêches pour la Méditer-

ranée (CGPI~). 

Il ~st i souligner que le Maroc est parmi les pays qui pronent 

une nouvelle politique de gestion et d'aménagement des ressources halieu-

tiques en Méditerranée, tenant compte des nouvelles données juridiques et 

économiques de la région. 

1- Enjeu stratégique important, en tant que porte de la Méditerranée le Détroit. 
est une zone de t1·ai'ic particulièrement intense et donc une zone très vulné
rable. Au trafic entre les deux rives, s'ajoute le transit pétrolier et de 
marchar1dises avec l'Atlantique. 

1 
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La gravi té du danger que le r-1édi terra née court ne saurait être conjurée par 

cette seufe action. La surexploii;ation sauvage, dont elle est l'objet, vient 

en effet aggraver une vulnérabilité naturelle. Un tourisme dévastateur, une 

urba.nisation galopante, un -cr a fic pétrel i er et chimique assassin (l). Des 

bénéfices pour quelques uns, et les dégats de la pollution pour tous ! Pour 

répondre â ce défi global ~ajeur de cette fin de siècle , le Maroc s'est 

résolument engagé dans la mise en place d'un plan national de surveillance et 

de lutte .contre la pollution. Il sera renforcé par la création sur le détroit 

de Gibraltar d'une tour de contrôle de la navigation maritime et de l'obser-

vation de l'application des iègle~ adoptées par l'Organisation Maritime 

Internationale dans ce domaine. 

Au. niveau.régional, le Maroc a joué un rôle dynamique dans l'élabo-

ration et la mise en oeuvre du Blan d'Action pour la Méditerranée avec sa 

composante juridique (Convention de Barcelone et ses Protocoles annexes), 

son volet étude et surveillance continues de la pollution marine, ainsi que 

son aspect gestion représenté par le Plan Bleu et le Programme d'Action 

Prioritaire. 

Dans ce contexte, le Maroc a pris l'initiative de proposer aux 

Etats de la régjo11, la crêatlo11 d'un Fonds Méditerranéen Inter-Etatique 

d'indemnisation et ·de Garantie pour les Dommages dOs à la Pollution par les 

Hydrocarbures. Il a également contribué à la création du Centre Régional 

Méditerranéen pour la lutte et l'Intervention Contre la Pollution Accidentelle 

par les Hydrocarbures,basé à Malte. 

1- Une littérature nombreuse et var1ee traite de l'ampleur de ces menaces ; 
voir:- en particulier Don Hinrichsen"The Mediterraneen Sea" in Coastsin Crisis',' 
in Our Common Seas", UNEP, pp. 27- 39. Voir aussi Mohamed Tanji "Tourisme 
et environnement" in At~BlO, numéro spécial sur la mÉ.di terranée, vol. VI 
n° 6, 1977, pp. 339- 345 
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Le Maroc agit également dans le cadre des accords bilatéraux et des ententes 

sous-régionales. 

En effet, le Maroc est lié à plusieurs pays méditerranéens par des 

accords de coopération dans 1 e damai ne de la ma.rine marchande qui prévoient 

"des dispositions en matière àe sécurité de la navigation et·'\.Jne coopération 

en matière de prévention et de lutte contre la pollution. 

Au niveau sous-régional, le Maroc a contribué à la création du Centre de 

Prévention et.d• Lutte contre la Pollution en Méditerranée, basé en Algérie 

dans le cadre de la coopération maghrébi.ne. La Charte sur 1 'environnement, 

a_doptée r:écemment à Tunis, da_ns le même cadre viendra, sans nul doute, · renfor-

cer celle-ci. Enfin courant 1990, le Maroc a conclu un accord avec l'Espagne, 

la France et le Portugal (sur la proposition de celui-ci) portant sur la 

f?\ 
protection de l'environnement marin.~ 

' C• 
Une remarque j!ependant : pour rempli.r la totalité de ses obligations, le Maroc 

doit recouvrer la plénitude de ses droits en Méditerranée. La relance, en 

effet, de sa d~mension. méditerranéenne, condition nécessaire de son dévelop-

pement et du retour à son équilibre géopolitique naturel, passe sans nul 

doute, par un réglement approprié de la question complexe des "présides". 

Quant aux efforts déployés, pour :•protéger". la t~Jédi terranée., ils 

seront certainement renforcés par le nouveau programme de la Banque Mondiale 

pour la Méditerranée, projet pilote de l'institution financière en matière 

d'environnement. Mais force est de reconnaître, qu'à une pollution galopante 

répond une protection encore balbutiante. Si les principes sont communs, 

l'exploitation demeure anarchlquA et la gestion de la réponse fragmentée, en 

dépit des efforts certains de coordination. 
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Au moment où.l'écologie émerge comme une dimension nouvelle des relations 

internationales, Son enjeu mondial, impose des contraintes et un surcroOt 

cOnsidérables aux pays du Tiers-Monde à un stade crucial de leur développement. 

Sau~. à vouloir péréniser les rapports d~ domination, le Nord, infiniment plus 

pollueur, devra impéra~ivement prendre en compte les exigneces du droit au 

développement du Sud. C'est donc 1 sa capacité 1 gérer la contradiction 

inhérente 1 ce défi majeur que la coop~ration en Méditerranée Occidentale 

Séra au~si ·jugée. Mais pour- instaurer la qualité relationnelle qu'elle ambi
-~, 

tienne,· ell~""à'€_vra faire bi en P~llS:-Eii'~ relever un autre défi majeur 

veiller 1 assur~lâ sé.:u_r.ité:-obai~ -ie la ~é~io~:. 
~-

- .•-II- Une mer à"sécuriser'' 

La guerre du Golfe est venue opérer, entre autres, un rappel cruel 

de trois évidences : l'indivisibilité et la globalité de la sécurité en 

( 1} 
Méditerranée, et n 1 'incapacité" de ses riverains à gérer celle- ci . La Méditer-

ra~ée Occi.dentale, on le voit, n'est pas à l'abri de ce qui bouleverse 

l'Orientale. Réputée pourtant, zone de stabilité, elle présente des fragilités 

propres certaines de deux ordres au moins : - de mul tl pl es facteurs d' i nstabi-

lité intranationaux~ -et des tensjons-potentielles· inter-étatiques, profondé-

ment enracinées. 

Les premiers plaident pour .des relations nouvelles entre gouvernants et gouver-

nés maghrébins, mais aussi entre le Maghreb Arabe et l'Europe. Les secondes, 

pour être conjurées, appellent la li qui da ti on des contentieux terri teri aux qui 

en constituent la source. Le tout devrait donc faire prévaloir une approche 

de participation 1 promouvoir sur celle de la domination qui est la règle. 

1- Il n'est pas nécessaire d'insister sur ''l'impufssance de l'Europe t1éditer
ranêenne dans la crise du GolfP. Incapable d'empêcher la guerre, il faut 
espèrer qu'elle puisse contribuer à instaurer une paix juste et réelle, notam
ment en protégeant les plus faibles : les palestiniens. 
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Faute de s'y atteler, les acteurs concernés verront tôt ou tard leur région 

destabilisée,caf le Maghreb ne frappe pas seulement 1 la porte de l'Europe, 

il y est la~gement présent. Fondamentalement préoccupé par la sécurité 

globale en·méditerranée , le Maroc se trouve au coeur de la problèmatique 

particulière de notre sous...,-égion et plus spécifiquement de son deuxième 
1 

volet. Il convient donc de nous y arrêter un instant. 

Le Maroc et les tensions dans la sous-région : liquider le contentieux 

territorial. 

"Le dépassement des conflits 11faisant l'objet de la deUxième partie de notre 

rencontre, permettez-moi simplement de soumettre à votre appréciation quel-

ques éléments d'analyse. 

J' aimerafs partir d'un anachronisme évident mais troublant. Trente cinq ans 

après son indépendance et trente et un an après la 1514, le Maroc continue 

d'enregistrer un "déficit" de souveraineté territoriale, souveraineté la 

plus êlêmentaire entre toutes ! L'indépendance politique du Maroc n'a pas 

été synonyme , comme ce fut le cas pour· ses palrs.,rle la libératio."1 totale de·son 

territoire. Nul étonnement alors,si l'objectif majeur de sa diplomatie a été, 

et demeure, la reconstitution organique de" 1 'Homme [naguère] malade 11 et 

demembré par .les puissances étrangères! En effet, é situation exceptionnelle, 
. . (1) 

convoi tises multiples et pour finir "c?lonisai;:ion'' duel le . 

A la clef, comme chacun sait, un processus de décolonisation singulièrement 

compl"exe ·! Processus· non achevé , i 1 gP.ne considérablement les deux autres 

objectifs majeurs du Maroc indépendant : le développement économique et 

social et la démocratisation progressive du régime. Il continue, par ailleurs, 

d'"empoisonner" ses relatjons avr·c ses vo)sins. 

1- Faut-il rendre un hommage retrospectif à "l'entente cordiale" sans laquelle 
le Maroc aurait aussi hérité des Anglais comme autre puissance protectrice ? 
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Un bref rappel de faits, bien connus mais souvent perdus de vue, n'est pas 

superflu. Installée d'abord en Algérie, puis au Maroc, mais avec un statut 

différent, la France-"protectrice" lègue au Maroc, en se retirant un conten-

. d 11 . 1 . t .. ( 1 ) t1eux etai e avec son anc1enne co on1e,no re VOlSln . 

A 1 'cri gi.ne d'une longue "brouille" entre les deux Etats "frères", ce conten-

ti eux n'a cert.ai nement pas été étr·anger à la démesure prise par la question 

du Sahara. Il vient seulement , il faut s'en réjouir, de trouver un réglement 

définitif à la faveur de la ratification par le Maroc, selon une procédure 

spéciale, du Traité Algéro-Marocain de 1972 relatif aux frontières ( 2 ). 

Encore plus complexe, ·est la problèmatique Espagne-Maroc. Dès la fin du XVème 

siècle, ·au lendemain de la chute de Grenade, 1 'Espagne s'empare de Mélilla 

-1497- puis de Hajrat Badis ( pénon de Velez) ·en 1508 (3 ) 

1- Ce n'est un secret pour personne que les considérations économiques et 
militaires ont conduit la France à incorporer à l'Algérie des territoires 
qui appartenaient au Maroc et à la Tunisie. Parmi une littérature nombreuse, 
on peut voir notamment Frank E. TROUT " Morroco 1 S Saharan Frontiers 11 

Bibliotheca Africana Droz, Genève, 1962 et surtout les sept premiers chapi
tres ; voir également A.G.P. Martin : "4 siècles d 1 histoire marocaine -
de 1504 à 1902", Paris, Librairie Felix Alcan, 1923. Les préoccupations 
stratégiques de l'administration française d'Algérie lui ont même fait 
envisager 11 de doter la colonie d 1 une ouverture sur l 1 Atlantique par le 
contrôle éventuel de la Seg.ui et El Hamra", Paul ISOART : "Réflexions sur 
les liens juridiques unissant le ~-1aroc au Sahara Occidental" R.J .P.E.M., 
1978, n• 4 p. 28. 

2- Traité ratifié en Mai 1989 par S.M. Hassan II, en vertu di l'article 31 de 
la Constitution Marocaine, pour couper court aux surenchères des partis de 
l 1 opposition. 

3- Pour toute l'approche historique voir Fouad ZAIM : " Le Maroc et son espace 
méditerranéen"; Editions Confluences. Rabat 1990, pp. 89 et suiv. 
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Avec l'absorption 11 de fai t 11 de Sebta, n The Gateway of Afri ca 11
"" en 1580- lors 

de l'intégration du Portugal au sein du Royaume de Pilippe II, elle achève 

de fermer l'espace méditerranéen au !~a roc 
( 1 ) 

Soli.dement ancrée dans le 

Nord du Maroc, l'Espagne va insister, à la faveur du Traité de Paix du 26 Mai 

1850, pour obtenir des concessions territoriales au Sud, pour former 11 un éta

blissement•:depêcherie comme celui Lqu'elleJ y possédait jadis" ( 2 ). S'appuyant 

sur le libellé volontairement vague de l'article 8 : les Espagnols finiront 

par proclamer un protectorat sur la "côte d'Afrique du Cap Blanc au Cap Bojador". 

Cette démarche détruit l'un des atouts géopolitiques majeurs du Maroc et permet 

à l'Espagne de se servir ultérieurement de son protectorat Atlantique "pour 

garantir la pé·renni té de ses pOssessions médi terranéennes 11 
( 3) 

Si la retrocession au Maroc de Tarfaya se fait en 1958 et celle de Sidi Ifni 

en 1969, l'Accord de Madrid entre l'Espagne et le Maroc du 14 Novembre 1975 

ne règle pas la question du Sahara .; le problème des "présides" demeure quant 

à lui posé ! 
( 4) 

1- Idem, p. 90 .. Le Portugal a occupé Sebta en 1415. Sebta sera intégrée de 
droit en 1668 lorsqu'une cedule royale incorpore définitivement la ville 
à l'Espagne. 

2- Voir J.L .. MIEGE·: "Le tt,aroc et l'Europe" (1830-l914),to"'e II, Editions 
Laporte , Rabat 1989, pp. 355-393. L'article 8 stipule : "St·l marocaine 
s'engage à condéder à perpétuité à 5~1 catholiqu'e sur la côte de l'océan, 
près de Santa Cruz , le territoire suffisant pour la formation d'un ·établis
sement de pêcherie comme celui que l'Espagne y possédait jadis. Afin de· 
mettre à exécution ce qul a été convenu dans cet article les gouvernements 
de SM catholique et de SM marocaine se mettront préalablement d'accord et 
nommeront ~es commissaires de oart et d'autre pour dési~ner le territoire 
et les li mi tes que cet etablissement devra occuper". (souligr.é par nousl 

3- ~lohamed BENNOUNA "La dimension géopolitique du Maroc méditerranéen". Ren
contre de Tétouan, organisée par le GERM du 12 au 14 Octobre 1990, Rapport 
n• 3, p. 2 

4- L'accord de Madrid prévoit la mise sur pied d'une administration intérimaire 
durant trois mois et le retrait définitif de l'Espagne au bout de cette 
période (effectif le 27 Février 1976), mais ne reconnatt pas expressément 
la souveraineté du Maroc sur le Sahara ex-Occidental. 
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Nul besoin de nous attarder sur un conflit dont les ··péripéties, à défaut 

des vrais causes, sont désormais connues. Surcompliqué par le déploiement 

de stratégies concurrentes et le changement d'alliances tactiques, ce conflit 

est en voie de trouver un réglement définitif sous les auspices des Nations-

Unïes. _Il faut dumoi ns, 1 'espèrer. Mais des doutes sont permis quant à la 

capacité de l'Organisation Mondiale "nouvelle donne". Incapable de faire 

respecter la conformité de l'action entreprise en son nom avec sa propre légali-

té-action.décidée de surcroî·t par un organe d'une .légitimi·té désormais obsolète-

elle semble en effet plus apte à "autoriser" la guerre qu'à maintenir la 

paix, pourtant sa première raison d'être. 

Faute d'arriver à une solution'définitive qui réponde aux droits légitimes 

du Maroc tout en assurant à toutes les populations une protection conforme 

au respect universel des droits de l'Homme, la région connaîtra tôt ou tard, 

un drame du style de celui qui aujourd'hui déchire le Golfe et la nation arabe. 

Les enclaves· espagnoles au Maroc, quant à elles, sont une qUestion 

à la fois complexe et sensible(l)_ 

Si leur enjeu semble surtout d'ordre stratégique et politique pour l'Espagne, 

pour le Maroc,il est aussi fondamentalement économique et relève de surcroît 

de la sphère des symbole>s. Les deux pays avancent des argùments historiques et 

juridiques. Mais est-il besoin de rappeler que l'inanité des preuves les 

plus indéniables naguère, a été établie par le droit de la décolonisation ? 

A cet égard, l' a.rgumentat·i on développée par l'Espagne e 11 e même, aux Na ti ons-

Unies pour récupérer le rocher de Gibraltar plajde en faveur du Maroc, même 

1- Sur la question,on peut consulter aussi les approches éclairantes de 
A. Marquina " Spain and its North African Enclaves", in Spain, Studies 
in Political Security, The Washington papers/117, et D. del Pino : 
"La Ultima Guerra con Marruecos : Ceuta y r~eli.lla", Madrid : Argos Vergara, 
Decembre 1983. 
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si l'Espagne refuse d'établir une similitude , évidente pourtant, entre les 

( 1 ) deux cas . Inutile donc de nous attarder sur cet aspect. Notre propos 

se limiterai rappeler quelques jalons afin d'éclairer certains éléments 

présents et de mieux envisager l'avenir. 

La rigidité excessive de la position espagnole sur la question, tranche 

avec l'extrême prudenc~ de la diplomatie marocaine. Sans nuances sur· le pr~n-

cipe constamment réaffirmé 1 l'approche du Maroc est éminemment souple et 

pragmatique dans sa démarche. Sans doute,faut-il apprécier cette attitude 

en fonction de la globalité du contentieux territorial en suspens et de l'en-

semble des relations du Maroc·a~ec son voisin du Nord. Àp~ès les étapes de 

Tarfaya et Sidi-Ifni, la priorité fut accordée, sans conteste, i la récupé-

ration du Sahara. 

Aussi, pour desserer l'étau espagnol au Sahara, le Maroc saisit-il officiel-

lement le Cômité de décolonisation des Nations-Unies de la question des 

enclaves, le 27 Janvier 1975 ( 2 ). 

Tout en intervénant devant cet organe pour surseoir à son examen, le Maroc 

n'en mène pas moin·s une intense campagne de sensibilisation de l'opinion 

internationale 
( 3) 

Suite à l'accord de Madrid, le Roi Hassan II, jette du lest 

1- Voir la Résoluti~n 2353 de .l'Assemblée Générale du ·19 Décembre 1967. 
Sur la similitude ~es questions de Gibraltar et celle de Sebta et Melilla, 
voir Alvaro VASCONCELOS " Europe, the Middle East and North Africa: Part Il',' 
in "Prospects for Sec uri ty in the ~le di terranean" Part II, Adelphi Papers 
n• 230, IISS, London, SPring 1988, p. 51 

2- Mémorandum adressé au Président du "Comité des 24", Document ONU/AC -
109/475 du 31 Janvier 1975, cité par R.Rezette, pp. 158 et suiv. 

3- A.AHMADY : "Le détroit de Gibraltar- essai d'analyse de la situation géopo
litique et du statut juridique", mémoire de D.E.S., Casablanca, Octobre 1977 
p. 65. Pour les détails de la campagne de sensibilisation, voir M. BENNOUNA, 
op. cit, pp. 4 et 5. 

.j .. 
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en liant explicitement la récupération de Sebta et Mélilla à celle de 

Gibraltar (l):"Il s'agissait en quelque sorte de conserver intacte la reven-

dication légitime du Maroc, tout en se donnant un certain répit au Sud et en 

ouvrant la vOie à une normalisation P.Uis à une amélioration des relations 

. h (2) 
bilatérales avec l'Espagne" . 

Si, comme nous le verrons, ce dernier objectif se réalise progressivement, 

les questions territoriales pendantes n'avancent guère. 

Des faits nouveaux sont cependant venus en changer sinon les données fonda-

mentales, dumoins l'éclairage. 

La double adhésion,· tout à' abord, de l'Espagne à la C.E.E. en. 1986, et à 

l'Alliance· Atlantiqu"e, .;;ui te aii réferendum du 12 Mars 1986· inaugure une 

approche nouvelle de la question de Gibraltar( 3 ). Il était à prévoir, qu'ainsi 

rapprochés, l'Espagne et le Royaume-Uni fassent primer leurs intérêts écono-

miques communs et de défense du Flanc Sud de l'OTAN, sur la question de 

Gibraltar proprement dite. 

De plus,l'Alliance est certainement non mécontente du statu-quo stratégique qui 

voit un. de ses· membres installé de ~haque côté du détroit (même si l'Espagne 

n'a oas intégré le commandement m~lJtaire de l'OTAN). 

1- Conférence de presse donnée par S.M. Hassan II, le 25 Novembre 1975. Le 
Roi invoque, à 1 'appui de sa thèse la logique élémentaire selon laquelle 
on ne Peut soutenir une'chose et son contraire et aussi un argument, subsi
diaire d 1 ordre stratégique, en vertu duquel la Communauté Internationale ne 
saurait accepter qu'un même pays contrôle tous les "verrous" du détroit. 

2- Mohamed BENNOUNA, op. cit, P.5 

3- Gibraltar, on le sait, est le siège du commandement de la zone GIBMED de 
l'OTAN qui dépend du commandement des forces navales et de soutien Sud 
Europe installé à Naples : COléNAVSOUTH. 
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Cependant, les Européens demeurent très prudents sur la question des 

enclaves. La C.E.E. leur a gardé le statut dérogatoire dont ellesjouissaient. 

L'OTAN, pour sa ·part, "n • a pas accepté d'inclure les enclaves dans ·la zone 

couv~rte par le Traité" ( 1 ). 

Il s'agit d'éviter la radicalisation d'un problème, potentiellement générateur 

de tensions,dans une zone vitale mais globalement 11 crisis prone 11
(
2

). 

Ces tensions latentes .vont s'exprimer d'une manière violente et c'est là ~e 

deuxième fait nouveau. 

L'occasion fut offerte par la loi organique, adoptée par les Cortes en 1985, 

l t t . t d • E. · ( 3 l ·s · 1 · t · sur e s a u es etrangers en spagne . a m1se en app 1ca 1on "maladroite" 

de l'avis même d'observateurs espagnols attentifs, a provoqué une confronta-

tion sanglante, en 1985 - 86, entre les populations musulmanes majoritaires 

et les autorités d'occupation( 4 ). 

Ces incidents graves allaient susciter une vive émotion au Maroc et déclencher 

de la part: de 1 'opposition une intense campagne de revendications· de ces 

territoires ( 5 ). 

1- Alvaro VASCONCELOS, op. ~it, p. 51 

2-'- Voir Renato Ruggiero : "The Atlantic Alliance and Challenges to Sec uri ty in 
the· Mediterranean : Problems and Policy choiè::es" in PT'Ospects for Security 
in the Medi terranean, Parti II, Adelphi Papers n• 231.,,I_ISS, London ,5Pring: 1988, p. 7 

3- Ley organica 7/1985 de l Jul~o sobre derechos y libertades de los extranjeros 
en Espâria . BOE num. 158. du t·lercredi 3 juillet 1985. · 

4- Dr. Antonio MARQUINA " Libya, the Maghreb and Mediterranean Security", in 
"Prospects for Securi ty in the Medi terranean" , Part III·, Adelphi paper 231, 

IISS, London, Spring 1988, p. 36. 

5- Voir notamment 11 l'Opinion" et ''l' Ittihad Alichtiraqui" d,e fin 1985 et début 
1986. Il ne se passait pas un jour où le problème n'y était soulevé. 
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Contraint à la défensive, le pouvoir n'en juge pas moins l'initiative espa-

gnole inopportune. Elle tente en effet "de modifier le statu-quo, dans le 

sens, d'une plus grande intégration des présides dans son -espace national-

et d'une atteinte aux droits des autochtones marocains"(l). Soucieux d'éviter 

toute dramatisation,_le Maroc réussit à maîtriser la situation. Fort de cette 

alerte qui a con'forté la ·marocani té des présides et revalorisé le rôle du 

~1aroc, le Roi Hassan II cherche à instituer une procédure de dialogue à 

l'instar des pourparlers engagés depuis 1980 entre le Royaume-Uni et 

l'Espagne. C'est ainsi ·que le Souverain Marocain met à profit ses relations 

privilégiées avec le Roi Juan Carlos pour. lui proposer, en Janvier 1987, 

11 la formation d'une cellule de réflë'xion qUi se penche sur la question 

des enclaves, à laquelle il faut trouver une solution dans le cadre des 
' 
droits imprescriptibles du Haroc et des intérêts vitaux de l'Espagne dans la 

région" ( 2 ). Avec une volonté politique réelle et un peu d'imagination les 

formules ne seraient pas introuvables. "Le réglement définitif du problème 

de la souveraineté sur les présides ne signifie pas, comme le souligne le 

doyen Bennouna;'que des aménagements adéquats ne puissent être imaginés pour 

garantir leur spécificité, dans le respect des intérêts en cause. Le modèle 

de la décolonisation de Hong Kong à l'horizon de 1997 devrait être médité 

à ce 
( 3) propos" . r~ai"S la proposition marocaine n'a guè~e· sculevé d'éêho 

de l'autre côté du Détroit. Pourtant, il faudra bien un jour que les deux 

voisins abo~dent la question de front ! .L'Espagne n'a aucun intérêt à laisser 

1- Mohamed BENNOUNA , op. cit, p.6 

2-"Le l~atin du Sahara"du 23 Janvier 1987:Cbmmuniqué du Cabinet Royal publié à 
la suite de l'audience accordée par S.M. Hassan II au Ministre Espagnol de 
l'Intérieur M. José Barrie nuevo. S.M. le Roi a longuement développé le carac
tère anachronique de la situation de l'ensemble des Présides, en insistant 
sur· les dangers auxquels cette situation s'il n'y était mis fin, exposerait 
les relations entre les deux pays. 

3~ Op. cit., p.6 

;1 ,. ' 
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11 pourrir11 une si tua ti on précaire, où le temps n'est pas son meilleur allié. 

Liquider :les rapports de domination serait le meilleur gage pour réussir la 

relation· priv.Higiée,basée sur le partenariat, qu'elle semble vouloir insti-

tuer avec "le Maroc mais aussi avec l'ensemble du Maghreb. En effet, avec 

l'Accord Cadre de Coopération .. Economique et Financière de Juin 1988, l'intérêt 

de l'Espagne pour le:namc a enregistré un saut qualitatif et quantitatif à la 

fois. Il ·coristitue le plus important engagement financier jamais consenti 

( 1) 
par l • Espagne à un · partenaire étranger hormis à l • U.R.S.S. de Gorbatchev . 

Il .a ouvert la voie à une intensification, sans précédent, des contacts entre 

les opérateurs économiques des deux pays(2 ). Avec 473 millions de Dirhams 

d'investissements au Maroc en 1990, l'Espagne talonne. désormais la France, 

.premier partenaire du Maroc ( 3 ). Pourquoi alors, ne pas donner toutes ses 

chances à une coopération prometteuse pour la vigueur dont fait montre la 

nouvelle Espagne et ménager un partenaire nécessaire et jusque là 11 modéré 11 ? 

Avec l'Espagne, le Maroc est confronté à un dilème 11 cornélien 11
• Impératif 

de libération territoriale où elle est partie au contentieux, nécessité 

par ailleurs d'une coopération où elle est un partenaire bilatéral incon

tournable et un acteur central dans les relations avec l'Europe (
4

) .Si le Maroc 

semble pdur·l'heure privilégier la seconde, c'est qu'il est encore engagé 

dans une bataille majeure pour satisfaire le premier. Il espère ·ce.rtainement 

à travers. une Coopération étroite amener l'Espagne à négocier. S'il est sans 

1- Cet accord établit un programme de coopération entre les deux pays 
jusqu'en 1992. L'enveloppe financière mise à la disposition du Maroc 
est de l'ordre de 125 Milliards de pesetas (9 milliards de dirhams). 

2- Outre le secteur de la pêche, domaine traditionnel ,la coopération bilatérale 
s'est étendue à d 1 autres domaines vitaux - transports, industrie, tourisme 
et agriculture ... 

3- Voir tableau 2. fourni en annexe 

4- L'Espagne est devenue le 2ème client et le 2ème fournisseur du Maroc. 
Voir tableau I fourni en annPxe. 
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cesse débouté·et i.me· fois libéré des contraintes et des sacrifices consentis 

pour le Sahara, il ne pourra faire longtemps l'impassse sur la question des 

présides. Comment laisser· alors sur son propre terrain de prédilection, pour

voyeur de consensus de su:-croît le monopole de la revendication à .l' opposition ? 

De plus, les solidarités ne manqueraient pas de se manifester ni de la part 

des maghrébins, plus unis et cette fois "désintéressés 11
, ni de la part d'un 

Tiers-Monde en pa·nne ·.à' idéologie et donc prêt à défendre une dernière fois la 

raison première dé sa solidarité. Le Maroc ne souhaite certainement pas être 

acculé ·à la ·confrontation sur cette question vitale. ·coopérer consiste aussi, 

et. peut-être d'abord, .à .diafoguer sans faire 1' impasse sur des sujets "tabous", 

surtout lorsque le "tabou" en question fait peser une menace sur un~ région 

vi tale pour la sée uri té globale en 1·iédi terranée. 

Le Maroc et la sécurité globale en ~lédi terranée 

Son identité partagée, mais ses besoins propres de défense ont 

certainement déterminé la double approche marocaine .de la sécurité en 

Méditerranée. 

L'approche.du Maroc s'explique tout d'abord par les besoins spéci

flqueS de sa pi-opr~ sécurité . Sa si tua tien exceptionnelle f8.i t en effet 

reposer son équilibre géopolitique sur trois dimensions : la dimension méditer

ranéenne, la dimension atlantique et la dimension saharienne. La première 

étant inhibée comme nous l'avons vu, le Mar9c s'est particulièrement attaché 

à consolider la seconde. Lorsque celle-ci se double des exigenCes de là réCupéra

tion puis de la défense de 1 a troisième, nul étonnement de v.oi r le i\1aroc lorgner 

vers l'Alliance et chercher à resserer ses liens mi.litaires avec les puissances 
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Occidentales (l) L'usage ultérieur par le Polisario d'armements soviétiques 

sophistiqués ne lui laissera guère le choix et viendra renforcer cette ten-

dance . Des.accords bilatéraux avec les Etats-Unis, la France, l'Espagne et 

la Belgique notamment lui "garantissent" la fourniture d'armements et une 

certaine assistance technique militaire, et accordent aüx premiers des faci-

( 2) 
lités de transit pour sa Force de Déploiement Rapide (Rapid Deployment Force) . 

Des manoeuvres militaires conjointes sont'parfois conduites ; celles avec 

l'Espagne, au demeurant symboliques,visent la défense du détroit de Gibraltar. 

Cette approche traditionnelle sera certainement applelée à évoluer, non seule-

ment en raison du changement du pàysage stratégique mondial et européen mais 

aussi du fait du rapprochement maghrébin. Le réglement définitif de la question 

.. du Sahara et. 1' instauration d'un climat plus serein entre les pays frères 

rendront opportun la réduction des forces armées marocaines . Débarrassée de 

l'hypothèque du Sahara, l'approche du Maroc gagnera certainement en cohérence 

avec les vues qu'il a toujours exprimées sur la Méditerranée. 

Un des fondateurs du Mouvement des Non-ALignés, le Maroc rejette 

la politique des blocs et se plaint de la surconcentration du pouvoir mili-

taire qu'elle a généréeen Méditerranée. Il a toujours déploré l'approche 

purement stratégique de celle-ci, adoptée par les superpuissances. Il soutient, 

de 6e fait, la ré~uction des forces militaires ~ermanentes y compris les 

flottes des pays étrangers à la région. Il estimait que le Maghreb devait 

1- Vue la po si ti on géostratégi que du tt, a roc, le Roi Hassan II a suggéré que le 
sigle OTAN devrait laisser tomber le "N"; voir Antonio IMRQUINA, op. cit. p.33 

2- Voir notamment J. DAVIS, ''Les relations Etats-Unis -Maroc 11
, in Maghreb -

Machreck, III, 1986, pp. 5- 23. L'assistance technique a consisté essentiel
lement dans la mise sur pied par les Américains d'une couverture radar et 
avec tous,en la formation des pilotes. 
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en particulier éviter de-devenir une nouvelle zone de confrontation Est-Ouest. 

L'on comprend dés lors la vive émotion créée en 1987 par la rumeur suggérant 

un éventuel transfert au f•1a.roc de la Force aérienne américaine 401 ( U. S Air 

Forçe 401 Wing),responsable de missions nucléaires tactiques pour le flanc 

Sud de· 1-'DTAN (l)_ L'ambassadeur du Maroc à Madrid a apporté un démenti 

formel à cette rumeur,ajoutant que le Maroc n'accepterait ni les bases mili

taires de l'OTAN ni celles. au Pacte de Varsovie 12 ). Par une démarche constante, 

depuis l'Acte final ~·Helsinki, le Maroc demande le dialogue avec la CSCE pour 

la sée uri té. e.t la coopéra ti on en Méditerranée. ~1ais 1 'apporche "européanocen-

triste 11 de celle -ci·, qui margi na.li se eh outre ~etalement les riverains du 

Sud en les écartant du processus de prises de décisions au sujet de la 

Mlditerranle,n'ltait pas po~r le satisfaire. Il n'a pas manqué de l'exprimer 

lors de la troisième réunion de la CSCE sur la Méditerranée à Palma en 

Septembre .. 1990 ( 3 ) . Il revendique en effet, à l' instar des P. N. A. r~. où il 

est fort actïf, la participation à ces travaux sur un même pied d'égalité 
( 4) 

Le Maroc a souligné dans plusieurs fora la nécessité d'un cadre de 

coordination et de coopération entre tous les pays de la région Mlditerranéenrlg~ 

1- Voir dans ce sens Antonio tMRQUINA, op. cit, p .. 32 

2- "EL PAIS", 26.Mars 1987 

3- Voir discours de M. Kha1il HADDAOUI représentant du Maroc, à Palma de 
Majprca, Septembre 1990. 

4- Voir la "Déclaration sur les perspectives d'un dialogue global en r~édi ter
ranée11 3ème Cônférence Tl:inistérielle des pays Non-Alignés I"iédi terranéens. 
Alger 25 - 26 Juin 1990. Dans le §b, les Ministres ont : ''reitérl leur deman
de ~ue soit reconsidérée et modifiée par les pays participants à la CSCE la 
pra ti que existante afin que tous les pays Non-Al ignés Midi terranéens puissent 
assister sur un pied.d'égalitl aux travaux de la CSCE sur la Méditerranée. 

5- Il a lgalement soutenu le projet allant dans ce sens, que le Président 
Mitterand a formulé en 1983. 
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Il ne peut·donc que souscrire à la perspective de la mise sur pied d'une 

CSCM. Les Pays Non-alignés ~!édi terranéens ont jugé 1' i ni tiati ve conjointe 

Italo-Espagnole .tout à fait conforme à leurs "objectifs d'instituer dans 

la .r~~gion un cadre .permanent viable sur la sécurité et la coopération en 

tôéd.i terranée" ( 1 ). Lès ministres des dix pays de la Méditerranée Occidentale 

ont, pour leur part, marqué 11 leur accord avec le .projet de CSCM" et se sont 

déclarés " disposés à ·engager la discussion sur ce projet, notamment sur la 

définition de ses modalités ultérieures" (2 ). La CSCM sera, certes, un simple 

cadre avec un rôle de cooréination et de propositions et le modèle préconisé 

de ·la CSCE qui a fait ses. preuves, reste objet d'interrogations pour le cas 

d'espèce ( 3 ) . Il nous paraît cependant, que la rive Sud pourrait tirer 

.profit de ce processus pour trois raisons principales. 

Tout d'abord, l'intérêt de la participation pleine des pays du Sud et de l'Est 

de la Méditerranée tant au processus d'élaboration qu'au cadre subséquent 

t t .. d t 1 ' ( 4 ) es rop ev1 en p~ur que 'on s'y arrete . En second lieu, ces pays 

ont tout à gagner dans la revalorisation,dans la région,du rôle des pays 

Méditerranéens de l'Europe, que le processus implique. S'il demeurait des 

doutes à ce sujet, leur pathétique impuissance dans le drame du Golfe est 

venu les ôter. Certes, n'importe quel schéma viable de la sécurité en Méditer-

ranée devra faire. des Etats-Unis un partenaire irremplaçable et garantir aussi 

1- Communiqué de la TROIKA des PNAM, New-York, 26 Septembre 1990. 

2- Déclaration sur la C.S.C.M- Rome 10 Octobre 1990. 

3- Certains sont sceptiques 1 vu l'absence précisemment d'"une base commune de 
compréhension au sujet des droits de l'Homme et des libertés fondamentales 11 

entre le Nord et le Sud de la Méditerranée. 

4- La C.S.C.M., on le sait retient une conception extensive de la Méditerranée. 
participer-ont en effet tous les pays du Moyen-Orient·y compris l'Iran et 
les Palestiniens ("sous une représentation appropriée", le Portugal et la 
Mauritanie (membre de l'U.M.A.) à l'Ouest plus la C.E.E. et les riverains de 
la Mer Noire. La conception géographique de la Méditerranée, notamment pour 
sa préservation , s'étend du détroit de Gibraltar à celui du Bosphore 
(Voir Plan Bleu). 

, 
1 

1 
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La présence en Méditerranée de la flotte des britanniques, leurs alliés incon-

ditionnels. De _telles assurances ont déjà été fournies par les "co-sponsors 11 

du projet (l). Le processus devra évoluer à terme, vers le désarmement en 

Méditerranée. Mais les pays du Sud de l'Europe et leur arrière-fond, la 

C.E .. !;:., auront un rôle·particulier à jouer tant en matière de sécurité stricto-

sensu qu'à travers les inst~uments particuliers que la coopération globale 

implique. Il veilleront, pc~~ assurer la première, à ce que la Méditerranée 

cesse d'être le théâtre des coups de force qui sont des violations caractérisées 

du droit international, si souvent invoqué. L'incursion du commando israélien 

en Tunisie pour assassiner le numéro deux de l'O.L.P. témoigne de toute l'ar

rogance et de l'impunité de .l'Etat H~breu .. Ils devfont ~eiller également, à ne 

pas se laisser entrainer par leur allié américain ''à l'aventure au delà de 

' leurs obligations reconnues et de leurs propres intérêts" ( 
2

). Le bombardement 

de Tripoli dans la nuit du 14 au 15 Avril 1986, dépourvu de justifications 

comme de morale et en viola~ion flagrante du droit international a-t-il été 

réellement mené par les am~~icains sans consultations avec leurs alliés ? 

Il n'empêche qu'il a engagé "'la responsabilité de l'Angleterre (base de départ) 

de la France et de 1 'Espagc,e '(espaces aériens de 

(siège de moyens de guida~e et de r·ecueil)" ( 3 ). 

transit) et de l'Italie 

On sait toute l'indignation 

( 4) 
que ces coups de force intempestifs ont soulevé chez les pays maghrébins 

les européens devront , en effet, 

1- Voir Alan RIDING "European Nations Planning a New Focus on North Africa", 
New-York" Times, Lundi 30 Juillet 1990. 

2- Antoine SANGUINETTI (Vice-Amiral d'Escadre) "Stratégies en Méditerranée" in 
Evénement Européen 2/1988 p. 72 

3- Idem. La VIème·Flotte était certainement mieux placée pour le faire. Mais 
i.es Etats-Unis ont certainement voulu 11 mouiller 11 leurs alliés. 

4- Le Maroc a énergiquement protesté, suite au raid sur la Libye. Voir 
11 l!.e tt.atin du Sahara" du lô Avril 1986. 
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développer une vision prop~e de la sécurité en Méditerranée, loin du suivisme, 

voire de la vassalité don-;: : 1 s ont fait preuve da.ns 1 a gue-r: .. e du Golfe, à· .. 

~'igard des américains, pl~s Imbus de force que de gsychologi,.rl devront 

metj;re à·profit leur meilleure connaissance du terrain pour élaborer une 

stratégie propre et la doter des moyèns appropriés. 

"L • approche globale" préco~.i sée pour une CSCM favoriserait sans nulle doute 

celle-cl (l). Et c'est là "e troisième intérêt de cette initiative. Elle laisse 

présager, en effet, des instruments de coopération entre le Nord et le Sud de 

nature. plus économique et sociale que militaires. Les intérêts réels de la 

:rive Sud se·nlent alors pr:s en. compte ? Celle-cl cessera-t,.elle .pour autant, 

d 1 être appréhendée seul erne:-,: en fonction de la 11 menace" potentielle qu'elle 

est.réputée constituer pc~r l'Europe? Là nous sommes déjà dans la sphère 

irrationnelle des perceptio~s, et nous y revi.endrons. Avec l'atténuation de 

la menace soviétique en Méë)terranée, la réévaluation du terme sera nécessaire, 

pour ne pas tomber dans l'amalgame -courant mais dangereux- entre "risques" et 

"menace". L~s premiers appellent toute une panoplie de mesures pour les conjurer;. 

la parade à la seconde est par contre mllita3re. Dans cette perspective, les 

Européens· devront renoncer à l'usage de la force -par eux et par leurs alliés. 

C'est là une condition pre::-,ière. pour restituer un climat de confiance. Mais 

poüt ·être réél·, celui-ci aura beèoin de bien plus. 

1- Le "non-paper" Italo-Espagnol explique longuement l'idée de la CSCM basée 
sur "une approche globale , par, l'oadoption d'une série de règles et 
principes généralement ~cceptês et à respecter après la soluti.on des crises 
(prises en compte des aspects : sécurité et désarmement , Coopération 
économique et dimension humaine) 11 
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Ill- _Une mer à.repenser 

Pour restituer à la mare nostrum sa vocation•première de zone de 

contact, l'ensemble·des relations entre les deux rives sont à repenser.·comment 

instaurer un réél climat de confiance, si nécessaire, pour la sérénité des 

rapports ? 

Au delà de la réduction de" l'écart de prospérité", le problème 

réside certainement dans l'extraordinaire difficulté d'établir un véritable 

dialogue cultu~el entre la rive Nord et la rive Sud. Paternalisme, condescen-

dance, voire mépris· des arabes, au Nord ; fascination 1 répulsion à l'égard 

de l'Europe au Sud. Etablir (enfin 
Il Il 

) des relations adultes est l'enjeu du 

nouveau. dialogue global à promouvoir en Méditerranée Occidentale. 

L'attachement particulier du Maroc aux vertus du dialogue est trop célébre pour 

que l'on s'y attarde ici. Il a toujours cherché, non seulement è resserer les 

rangs arabes mais· à les ouvrir un peu plus sur ''l'autre 11
• Depuis la spéctacu-

laire réconciliation·du Roi Hussein et de Yasser Arafat en 1974 à Rabat, au 

retour plus récent de l'Egypte au sein de la Umma (OCI) puis de la Ligue Arabe, 

les initiatives du Maroc sont. bien connues en la matière. Quant au pont à jeter 

entre les deux rives, tout prédispose le Maroc à le faire ; tant sa position 

géographique, que la qualité de la tolérance qu'il pratique. Mettant à profit 

la première, il tente en effet de jeter un pont "physique" entre 1 'Afrique et. 

l'Europe. C'est ·1à tout l'espoir que véhicule le projet ambitieux Hispano-

Marocain de lè liaison fixe sur le détroit de Gibraltar. Ce pont, il le veut 

aussi symbolique. Radio-Méditerranée Internationale, la radio bilingue du 

"lfJaghreb 11 qui diffuse à partir de Tanfier ne se comprendrait pas autrement. 

L'encouragement qu'il dispense aux nombreuses associations culturelles 

s'interressant à la Méditerranée participe du mime souci (
1

). Fort de son 

crédit auprès de l'Occident, et paré de l'aura de Commandeur des croyants, 

le souverain du Maroc, en tant que Président du Comité Al Qods a souvent pri.s 

son b§ton de pellerin. Mais la démesure du conflit israélo-arabe et l'intran-

sigeance des israéliens et ~e leurs protecteurs :~conditionnels n'ont pas 

·' 

1- Le Groupement d'Etudes et de Recherches sur la Méditerranée (le GERM), l'ass< 
ciation socio-culturelle du bassin méditerranéen, l'Université Charif EL
Idrissi (EL Hoceima) en sont quelques exemples. 
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permis à ses multiples effo,·ts d'aboutir. Sa tentative de dialogue avec les 

ouverts des israêlie::s a été, par ailleurs, mal comprise (l). La relance plus 

du dialogue Euro-Arabe sous -la houlette de Hassan II et du Président Mitterand, 

a Paris le 22 Décembre 1989 est, quant-a elle, mort-née sous les flots d'images 

de la chute de Ceausescru i 2 ). Refaire naître ce dialogue, et pas seulement le 

replâtrer, est la tâche qu~ ~ous a~tend tous. 

Poui'être réél cependant~ :-e dialogue doit être basé sur le respect mutuel 

entre les interlocuteurs en présence. A cet égard, le Maroc attache un prix 

particulier au respect de sa dignité, de sa spécificité culturelle et de ses 

valeurs fondamentales. 

Il a largement démontré qu'Islam était synonyme de tolérance. Il ne 

peut d.e CE? .fa'it qu'_être inèigné par .l'amalgame dominant qui en fait un épou-

·vantai 1. ·Le Roi du ·Maroc, Comméndeur des croyants· 1 'a· souvent déplo.ré. Par 

respect pour le Maghreb mais aussi des communautés musulmanes vivant chez-elle, 

l'Europe, certes "la"fciséE=-" àevrait veiller à ce que la sémantique reprenne 

ses droits. L'Islam n'est ni un "péri1 11
, ni "une fièvre" ni une quelconque:_ 

pathologie. C'est la religion , da millions d'êtres qui attachent un prix 

particulier à voir sa sacralité respectée. 

Il reste au Maroc à administrer la preuve qu'Islam et démocratie 

ne sont pas incompatibles. La démocratie, faut-il le rappeler, est d'abord un 

cheminement historique et ne saurait être une vertu contagieuse imposée de 

l'extérieur .. Le ~arec s'est mis .depuis longtemPs sur-la voie du p-iuralisme et 

de la participation .. La route sera longue vu J'ampleur des défis. Ic), la démo-

cratie v~ut aussi dire lutte contre l'ignorance,conte le sous-d~veloppement afin 

d'assurer le mieux être et la participation effective de tous. 

Mais_ l'Europe sar1ble parfois oublier à quel poi.nt son propre chemine-

ment vers la prospéri~é et la démocratie a été long et douloureux ! Au lieu de 

1- La rencontre d'Ifran~ entre S.M. Hassan II et Shimon PERES, le leader 
travailliste israélien a fté vivement critiqué~,par le front arabe de la 
fermeté provoquant la ~up~ur~ des relations diplomatiques du Maroc avec la 
Syrie. Elle a sonnf .;:;~:· ailleurs, le glas de "l'Union Arabe-Africaine" avec 
la Lybie. 

2- Au delà du timing ma.1encon~reux et imprévisibie de cette rencontre, de par 
son enjeu, celle-ci méritait mieux que le balck-out total de la presse, et la 
négligence du protocol~ ... 
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donner des leçons destabilisatrices elle ferait mieux de soutenir les efforts 

de ceux qui ont manifestement fait ce choix difficile. 

L'on peut poser légitimement la question pourquoi les marocains 11 modérés" et 

ouverts ont-ils manifesté '.'contre" 1 'Occident dans la guerre du Golfe ? Le Maroc 

on le sait, a été le premier à condamner l'invasion. du Koweit par l'Irak. Il a 

été }e premier aussi à dépêcher un contingent symbolique pour défendre l'Arab(e 

Séoudite qui se sentait menacée. Le Roi du Maroc a tout tenté pour faire enten-

dre raison à Saddam Hussein, mais n'y parvint pas plus que les autres. Il apparut 

cependant très vjte QIJe les objectifs, sinon de la coalition dumoins de son 

leader, outrepassai~nt dangereusement les buts fixés par l'Organisation Mondiale 

qui se voj~ ~ise hor·s-jeu. Ainsi pn~lench~,le processus a fajt prévaloir une 

logique de guerTe sur les chances de paix. Incapables d'agir sur les événements 

les marocains ne peuvent-être indifférents à leurs dramatiques conséquences.Les 

~ menifest8·Uons :=;.u :·.:·n~·oc du i""e::=;te soigneusement arrplifi.ées voire déformées par la 

presse occidentale rélèvent d'une problématique bien plus vaste. 

)· 
La guerre du Golfe est venu rt~ve 1 f:r· (et non créer) un fossé dt~ompréhension 

entre l'Europe e1~ le Maghr01l. Le rjsque est·grand de le voir se cristalliser 

en fracture sce.ll<.nt ainsi "la dél'ai te de .la Méditerranée" ( 1 ). 

Il est certajnement u·up LÔL puur I 1 <1C'firrner. Il faudra attendre la manière 

dont la guerre sera conc.:ltl\-' pour en mesurer le profondeur. Mais 1•on peut 

déjà en appréci<"r les "'"";r"sl.al.i.or•~. Au delà de l'hystérie guerrière, les 

excès exprimés duran·t ce'l:tc-: guel~r·,~ rendent compte de la profGnde méconnaissance 

des européens du monde ilr'Htl0,f!t cltJ mépris dans lequel ils le tiennent. Passe 

pour les médias, en mal d'informations, plus friands de spectable , fut-il 

tragique, que d'analyses réelles ! Les experts tous terrains et les stratèges 

d'un jour semblai tmt plus SOLtCieux de justifier les prises de positi.ons 

1- Sami NAIR tt La défal te:-: Jt~ la f>1édj terr•<Jnée", in le Monde , 20 Février 1991 
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belliqueuses de leurs pays que ~~si reux de comprendre les raisons de la colère 

arabe-musulmane. La terminologie elle même participe de ce mépris, manifeste 

dans la méthode ( 1 ). Des "opi:-.ions publiques" occidentales responsables et 

éclairées en face de '' masses arabes 11 infantiles et subjuguées ! · 

Les p-remières sont forcément, ::ans le vrai. püi squ' elles défendent le 11 droi t 11 

et la guerre, censée· défendre celui -ci ; les secondes fatalement 11 dans 1 'erreur" 

car elles manifestent contre ~"guerre et contre ceux qui détruisent l'Irak( 2 ). 

Rarement manichéisme aura été ;:.lus dévastateur. Comment demander alors au. Sud 

une rigueu~ dans l'analyse et ~ne retenue dans les passions qui ne sont le 

fait que de quelques rares ex~eptions.au Nord ( 3
)? La ·profonde indignation 

des arabes: "massesn et élites confondues, tire sa légitimité de la 11 guerre'' 

sans cesse recommencée que l'C.~cident leur livre (4 ). Les blessures mal pansées 

du colonialisme révolu, sc~~ l'avivées par la domination économique présente 

et le calvaire qu'~ndure le pe~ple palestinien. Que n 1 a-t-on glosé sur 

"1 1 humiliation" infligée pac 2.sraël à la nation arabe et qui serait l 1 explica-

tian du ressentiment "revancf;2::--d" persistant chez celle-ci ? Juifs et Arabes 

faut-i.l le rappeler, "n'ont été que les instruments d'une histoire sur laquelle 

1- Voir notamment Gilles Marti net "Feu" notre 11 l~aghreb". 

2- "les masse·s arabes humiliées [· . .J prendront conscience de leur erreur 11
• 

écrit notamment O. Moisi 11 La Politique arabe de la France 11 in Libération 
du 16- i7 Février 1991. 

3- Voir les excellents et no~breux articles de Michel Jobert notamment dans 
Jeune Afrique 1 le Figaro i··îagazine et le Figaro , ainsi que l'analyse de 
"la Politique arabe de la F:-ance" par Michel CAMAU, in le Figaro du 12 
Février 1991. 

4- La marche du 3 Fêvri.er 1 Rabat de 300.000 personnes. était menée par bon 
nombre d 1 intellectuels rnarocains .. 
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n'avaient guère de prise'' · L'humiliation est peut-être d'abord celle 

de l'Occide~f: L'Occiderit coupable de n'avoir trouvé d'autres formes d'exor-

cismes à sa·culpabilisation pou~''l'haulocoste''que l'injustice infligée au 

peuple palestinien.· La contraèiction n'ayant pas de limites, voilà l'Occident 

"légal..:·rationnel" en train de tolérer que le droit d'Israël à la sécurité 

soit érigé en"jus cogens" transcendant le droit d • autres Etats à la même 

sécurité et les droits de l'Homme les plus fondamentaux. Les exactions into-

!érables com·mises quotidienner:.ent à l'encontre des palestiniens ,s'ils ont 

parfois ému; n'ont pas provoqué la mobili.sation de l'Occident justicier pour 

un régleme0t équitable du cor.f.lit israélo-arabe. Dans la crise du Golfe, tous 

les moyens pour régler pacifiquement les différends, tels que le préconise 

la Charte de· l'O.N.U ont-ils été explorés? A-t-on laissé à l'embargo toutes 
. . 

ses chances ? La légalité onusienne a-t-elle été scrupuleusement observée·:? Où 

est,par ailleurs, ·cette "déter:nination à intensifier [les] efforts pour 

trouver, des solutions justes, viables et durables aux problèmes cruciaux en 

suspens, fondés sur l'acte !·:na.!" que stipule la Charte de Paris à ans le 

; , ' ( 3) 
passage sur la Méditerrané<: ·-·J? A pejne signée, la voilà déjà violée 

Les objectifs fixés par le Cc:.seiJ dt: sécurité n'ont-ils pas été outrageuse-

ment déviés ? Et n'est ce pas 1~ destruction de l'Irak qui est impitoyablement 

1- Sami NAIR, op. Cit., 

2- La Charte de Paris pour une nouvelle Europe. Signée à Paris le 21 Novembre 
1990. 

3- La Résolution 678 du Conseil de Sécurité, qui "autorise" l'emploi de tous 
les moyens (et donc la guerre) au 15 Janvier 1991, a été adoptée le 29 
Novembre , c'est ~ dire à peine une semaine après ~a Charte de Paris. 
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menée ? Voilà quelques un~s des interrogations qui hantent les consciences 

et pertubent les esprits maghrébins. La marche des avocats prévue pour le 

27 Février 1 l'échelle de tou~ le Maghreb, par solidarité avec le peuple 

(1) 
irakien et contre la· destrucëion de l'Irak en est le symbole. Dans èe monde 

Orwellien, où cer.tains sont 11 plus égaux" !que d'autres, où 1 'application 

du droit est sélective et l'observation de la légalité est douteuse par 

ceilix là même qui l'invoquent , (sans parler de la légitimité d'exclusion du 

Tiers-Monde qui caractérise le Conseil de Sécurité), Ces avocats ·ne repèrent pas 

le droit. qu·"ils· ont· pour missi on de défendre : droit que leurs maîtres "-pour:.la 

·plupart occidentaux- se soni évertués à leur enseigner ! Commen~ donc 

invoquer inlassablement le àroi t international, sans faire souri're, et faire 

pes droits de l'Homme· le nouveau cheval de bataille sans perdre toute crédi-

bilité ? Cette mobilisation arabe se veut aussi une 11 guerre •.• d'un droit 

. " valable pour tous, et du droit à la reconnaissance de son existence et de 

sa dignité quand bien même un djctateur en porterait l'étendard", provi

soirement(2). Mais les rnagtlrébins ne sont certainement pas dupes de l'op-

portunisme du .ljen étab1j !û·.::-· Sndd:.;llil Hussejn,L' lrréduc.tible opposition de 

l'Amérique aux palestinie11s ~laide nêanrnoins pour une alliance avec Satan 

lui-même et non pas seu.lement pour· le sou ti en d'un Saddam "satanisé" à 

souhaits! A l'abri de .la dictature de celul-ci,_les maghrébins sont rés"olu-

ment engagés dans la bataille pour la démocratie. Mais le mérite de cette 

démarche , ·rarement reconnu, est en outre, occulté par la priorité accordée 

par les médias à la "fièvre de l'Islam". 

1- La marche a été décidée par l'Union des Avocats du Maghreb Arabe réunie à 
Alger ; voir "l'Opinion du 22 Février 1991. 

2- Michel Camau, op. cit.Le Figaro du 5 Février 1991 

'. 
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Mais pourquoi, tant èe colère au Maghreb contre la France, qui est 

peut-être le seul pays à avoi~ tout tenté ? La désillusion est à la mesure de 

. l . . . - . (1) 
l'espoir dont la France est porteuse. El e a tout essaye, sans r1en reuss1r . 

Impuiss.ante ? A·ssurèment, dés lors que la résolution 678 a été votée~ Mais 

pourquoi donc, s'interrogent certains, n'a-t-elle pas utilisé le seul 

lieu -le Conseil de Sécurité- où elle pouvait peser d'une manière signifiee-

tive sur les événements et faire prévaloir sa différence ? Que pèse le Maghreb 

se demandent d'autres, au regard des intérêts globaux de la France, comptable_s 

en pétro-dolTars· et en amitié Euro-Américaine? L'impuissance relative de la 

France est a'ussi un peu crdle du i·iaghreb._·. S' i.l peut donc la justifiez:-, il_ 

ne peut l'excuser pour· autant. Au delè de la violence et de l'inflation ver-

b.ale propres à toute péri ode de dramatisation de l'histoire, la fêlure entre 

l'Europe et le Maghreb était bien lè. Le rejet des arabes d'Europe , maintes 

fois exprimé par d"es "bavuJ~e~" :3 tf'Ol!Vé une autre occasion de se manifester 

même à l'égard des plus "intégrés". La communauté arabe-musulmane française 
.. (2) ,,-

l'a vérifié à ses dépens . "A leurs yeux, témoigne une militante du parti 

socialiste, je n'éta)s pl.us une camarade, j'étais une arabe 11 
( 3) 

_Que faut-il donc faire pour rétablir le dialogue ? 

Endiguer au Sud l'hostilité è l'égard da l'Europe, changer au Nord les attitu-

·des vis à vi~ des arabes· ! Une même bataille pour ressouder la Méditerranée. 

Mais comment changer des perceptions qul relèvent tant de la sensibilité pro-

pre de chacun que d~ l'imaginajre collectif? Comment agir sur les lieux 

1- Le discours du Président Français aux Nations-Unies,le 24 Septembre 1990. 
a été particulièrement apprécié au Maghreb. 

2- Voir notamment Raghid El CHAt~MAH " Ci toy ens ou ressortissants", in le Monde 
du 14 Février 1991. 

3- Voir le Monde du 20 Février 1991, p. 10 

,., ·-
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pluriels et souv~n·t non m;li:::·i~·::-.thl(~~~ où elles se forment. La complexité du 

phénomène n'échappe 8 p(":,·~v,t:n.: cl 1:.~ IJ~L:..~.i l.le devra se déployer sur des fronts 

multiples. Le moins cependant, que le Maghreb est en droit d'attendre de 

·1 'Europe "officielle", serait le respect de sa dignité et de sa spécificité 

culturelle. Puisqu'ils ont la volonté de promouvoir avec le Maghreb une 

relation nouvelle,· fondée· sur le 11 partenariat 11 et le co-développement 11
, les 

gouvernements européens devraient veiller à ce que ces concepts vedettes ne 

demeurent pas l'apanage du discours. Mieux sécurisés chez-eux, les Européens 

devraient être· moins· hégémoniques. Mieux stabilisés chez-eux les Maghr.ébins 
. . . 

_seraient moins "menaçarlts" ~our 1~' Europe~ .~es poli tique-s :·con~ertées "en 

Méditerranée Occidentales ont pour devoir de mieux gérer les flux migratoires, 

sources de provocati.ons et de pratiques. inutilement vexatoires, Les Màghrébins 

sont particulièrement attentifs à tout traitement discriminatoire. La circu-

laire, par exemple, du ministère français des relations extérieures aux profes-

sionnels du voyage ·, diffusée début Janvier 1991, a été ressentie comme telle 

au r~e.roc. Le Maghreb y étal t décrété 11 Zone rouge" pour les touristes, y compris 

le Maroc o~ le calme régnait, aJot·s qu'Isra~l où il pleuvait des Scuds ne fi-

gurai t pas sur la l:i.ste. 

Lé presse, responsable.de nombreux dérapages, jouit certes de la li-

berté d'expreSsion. Mais"qu'en est-il des organes publics de presse 11 contrôlés" 

budgétairement et à travers les nominations aux postes clefs ?{l) 

1- La bataille autour de la·nomination du PDG d'Antenne 2, les péripéties 
et les grèves· à FR3 laissent peu de doute quant au contrôle des pouvoirs 
publics su~ leurs orga11es. De no1nbreux articles sont venus dénoncer ce 
contrôle. Voir la presse française Décembre 1990 et Janvier 1991. 
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Antenne 2 et Radio France Incernationale portent une responsabilité particu-

lière dans la récente détérioration des relations franco-marocaines. La mauvai-

se fois de celle-ci.-entièrement financée par les affaires culturelles du Quai~ 

ne semble pas avoir de· limites à l'égard du Maroc surtout (l). Comment tolérer 

le sabotage systèmatique de relations que le gouvernement et les chancelleries 

s'évertuent à améliorer? Un peu de cohérence et une certaine vigilance sont 

. " 
donc souhaitables. L'Elysée semble en avoir pris conscience. Il a prie les 

'?' télés de ménager le Maghreb'''-'. L'offensive diplomatique vers les capitales 

magh~ébines de 1~ France, tle 1 ·~spagne et aussi de la Belgique participe égale

ment àe ce souci ( 3 ). ~lais .ii faudr·a à l'Europe_ bien plus que des ·g_estes. 1.1 

faudra en effet de vér·itabl~s gages afin que la coopération en Méditerranée 

Occidentale ne soit pas seulem~nt l'expression d'une nouvelle forme de domi-

nation qui .a ·vOcat'i.~n: à se perpétuer. Le r~aghreb, "banlieue de 1 'Europe'' ? 

Certes que non ! Pourquoi ne serait-il pas sa Californie? 

,. 

1- L'épisode· r•latif'l la nouvelle de la désertion de 2000 sold,ts marocains, 
diffusée par RFI mi-Février 91 est particulièrement éclairant et mérite 
d'être signalé. La "nouvelle" était matraquée toutes les demi-heures alors 
que le démenti apporté par le gouvernement marocain n'a été diffusé qu'une 
seule fois .. Mieux encore : après le démenti formel· du gouvernement marocain 
du gouvernement algêri.en et même Polisario, le directeur de 1' information en 
personne revient à la charge pour Soutenir_que ces ·trois démentis ne prouvent 

pas que l' inforrtJa.tionne soit" pas juste ! Voilà les ·gouvernements menteurs et 
les informateurs de RFI seuls dignes de foi.. 

2- Voir " le Canard enchaîné" du 13 Février 1991. 

3- Le secrétaire du Quai-d'Orsay et M. Michel VAUSELLE pour la France, et 
1~. Ordoiîez, ministre des Aff ai res Etrangères pour 1 'Espagne, G. SPITAELS 
parlementaire belge et Président des partis socialistes de la Communauté 
Européenne a déclaré lors de sa visite à Rabat ; "Il ne faut pas que les 
événements nous dressent les uns contre les autres 11

• Il a déclaré comprendre 
"le désappointement et les plaies ouvertes" r~aroc-Soir du 22 Février 1991. 
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Afin de mieux rêver, jl faudrait empêcher la Méditerranée d'être érigée en 

écran. En effet, elle est de plus en plus perçue comme "frontière" méridien-

nale de l'Etirope devant· prêse~ver celle-ci de la ''menace'' tant économique que 

culturelle cons ti tuée 'par .la :-! ve Sud. Mettant à profit la confusion termine-

logique;! abusï ve mais répandue, entre 11 menace•• et 11 ri sques 11
, certain~ vont 

·f- jusqu'à imaginer ··une vi si. on a~ocalyptique où le déferlemen-t de "boat-people" 

maghrébins corijug~é à. la con~s::-:ination des "masses'' immigrées acheveraient àe 

destabiliser l'Europe. Outre ses caractères, méprisant extrême et simpliste , 

cette approche priverait la ~édjterranée de l'ambivalence qui s'attache â sa 

double.quali~é de frontière et de milieu liquide. A la fonction de limite, il 

nous 'appartient de fair~ préva.loir. cel.l.e de zone de contact, sa vocation de 

toujours."La ·~léditerranée est telle que la font les hommes [èt] se jauge à 

SfiS rayonnements 11 , é.cri v ait F. Braudel ( 1 ). Pourquoi serions-nous, avec infi-

nimement plus de moyens, plus àéfaillants que nos ancêtres ? Patrimoine 

commun de l.'Humanité, elle appelle en tant que telle une préservation, une 

gestion dont nous sommes tous comptables vis à vis des générations futures, 

pour reprendre une idée chère au Professeur René-Jean Dupuy. Tous, mais les 

riverains d'abord. 

1- 11 La Méditerranée et le !!tonde méditerranéen à l"époque de Phil lippe 11 11
• 

Sème édition, 1982, I; p. 155. 
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The British Context 

Vi ri ting in the mi dst of the Gulf War about what, for long, was a naval 

strong point and support base provokes the observation that Britain, like 

France, is still, just; a world military Power. While its future military 

role will remain that of a nuclear Power and its concerns will remain 

defence of the U. K. hom eland, the secur i ty of the European mainland and a 

,maritime presence in the Atlantic, the Gulf War is likely to bring back an 

old dimension with a British continuing presence 'East of Suez' and thereby 

enhance an historie and continuing, if miner, interest in the Mediterranean. 

Britain's general strategie interests in the area are concerned with maritime 

traffic through the Mediterranean, both for the Merchant Marine and for the 

Royal Navy with the well being of the southern flank of NATO, with the 

stability of the Near East, especially its effect on the flow of oil to 

Britain, and unfettered access to and use of the Suez Canal. More specifi-

@ 
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cally, Britain's •trategic interests in the area are reflected primarily in 

Britain's two 'islands' in the Mediterranean and in particular Gibraltar and 

the Sovereign Base Areas in Cyprus. 

All of this is small beer when compared to the historical context. In 

classical times the Phoenicians established trade ties with Cornwall and 

later the'· Roman Empire established itself in England and pushed beyond 

Hadrian' s Wall into Scotlan·a, but · i t never conquered Scotland, Wales or 

Ireland. The Roman stay in England was long and fructuous, beth for the 

Empire itself and also for England, but the British provinces of the Roman 

Empire were essentially peripheral. The tables were turned, however, with 

the emergence of Britain as a global maritime Power, as an industrial Power 

and as the hegemon of Pax Br i tannica. In the eighteenth and nineteenth 

centuries, and indeed, un til the. second half of. the .twentieth century, the 

Mediterranean was a major sphere · of··British military activity and gave many 

examples of the exercise of British seapower. This involved Britain with the 

Medit€rranean islands, sorne of which like the Balearics were won and lest. 

The loss of the Balearics caused wonder in French intellectual circles for 

the British were the sort of people who would execute the unfortunate Admiral 

Byng "in arder to encourage the ethers". Of more lasting significance were 

Gibraltar, Malta and Cyprus. The significance of Gibraltar lies in its 

dominating position at a choke point of the Mediterranean: Gibraltar can 

control and mani tor ingress and egress to the Medi terranean. The general 

historical context of the acquisition of such colonial territories and their 

subsequent development was thàt of the route to India. Thus Gibraltar became 

of greater significance wrth the opening of the Suez Canal. 

The role of the ·three 'islands' in the Second World War gi v es them a 

special place in British hearts and history. In Gibraltar the civilian 

population was evacuated virtually in its entirety and passed most of the war 

in places such as Northern Ireland and the Caribbean. The Rock of Gibraltar 

was manned by ·sorne 16,000 military personnel and its strategie significance 

beth in terms of the choke point into the Mediterranean, the western basin 

of the Mediterranean and the south western approaches to Europe for shipping 

crossing the Atlantic should not be underestimated. 
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After the Second· World War, Gibraltar remained a military asset of 

continuing sfgnificance for Britain. Since Spain was not a member of NATO, 

it also had a significance for the Alliance. It enabled NATO to have a 

military presence in the area through the British command structure without 

having to associate itself with the politically undesirable regime of General 

Franco. A NATO member was present in force to control in the traditional 

mann er ari<f' monitor the ingress and egress to the Mediterranean. This was of 

particular importance as the Soviet Union built up its Mediterranean 

Squadron. The naval facilities and airfield at Gibraltar have continued to 

be used by the British and they played a significant part in supporting the 

British Expeditionary Force to the Falkland Islands in 1982. Since then 

Britain has continued to maintain a garrison on the Rock as well as air and 

sea units. It is being used as an air and naval staging post at this very 

moment in the Gulf War. However, in the last decade,· the poli ti cal and 

strategie relevance of Gibraltar has ·changed significantly. Spain has become. 

a democracy and it has exhibited, since the attempted coup at the beginning 

of th~ 1980's, a high degree of political stability. Moreover, it has joined 

NATO, the European Communities and WEU. It is thus no longer the fascistic 

anachronism of the post-war decade. This has considerable bearing on the 

strategie significance of Gibraltar to Britain. It also has an important 

bearing on the political relationship between Spain and Britain and on the 

·future of the Gibraltarians themselves. The question of Gibraltar, bath 

political and militar~, after nearly three hundred years of British rule, is 

likely to be somewhat different from its past as a strategie base and 

political symbol. 

The long trend of British mili tary deployment . has be en one of wi th-· 

drawal. With the independence of the Indian Sub-continent in 19~7. the logic 

of history suggested that British military withdrawal from all those strate

gie positions whose chief relevance was to preserve the lifeline to India 

was imminent. In actual fact, the wi thdrawal was slow, untidy and unneces

sarily dangerous, not only for British strategie interests and those of 

Britain's allies, but also for the peoples of the strategie areas concerned. 

The nasty colonial wars in Cyprus, Aden, Kenya and Egypt were unnecessary 

wars. They reflected a refusal to look in a hard-nosed way at Bri tain' s 

future role in the world, and to deduce the appropriate conclusions from the 



independence of the lndian Sub-continent. They also reflected a desire to 

act as the surrogate of the United States. Too frequently, also, Britain's 

po licy was decided ·in terms of Bri tain' s past rather than in terms of 

Britain's future. l.t was not until sorne twenty years later that the implica

tions ·or the independence of the Sub-continent be came clear for Bri tain' s 

role 'East of Suez',. at least in the eyes of the governrnent of the day.· The 

Labour Govérnrnent of 1964 to 1970 had started off by seeing Bri tain as a 

world military Power, whose frontiers were on the Himalayas. Britain, Harold 

Wilson's Government thought, would be the dominant military Power from Aden 

to Singapore. By 1967, it was evident that the crisis for sterling was such 

that Britain had to make a precipitous withdrawal from 'East of Suez'. It is 

to the credit of Harold Wilson and Denis Healey_that they were willing in the 

end to recognise Bri tain' s new status. Bri tain withdrew, therefore, from 

'East of Suez.' and from the Gulf and th en in the. 1970' s, i t eut i ts commit

ments in the Medi terranean. If Britain is to return 'Eas.t of Suez' in the 

aftermath of the Gulf War, this is likely to have little effect on the future 

of Gibraltar since the colony has now virtually no military relevance in that 

context despite the historical precedents. 

Britain is thus left with only sorne 'pieces of history' in the Mediter

ranean. It does not even have a Mediterranean policy as such. Indeed, the 

organisation of both the Foreign and Commonwealth Office and the Ministry of 

Defence do not consider the Mediterranean as a conceptual unity. Neverthe

less, Gibraltar as a·'piece of history' still has a modest significance and 

its politics are still capable of ruffling the feathers, not only of the 

British, but also of others. 

The current British miiitary presence 

The Statement on the Defence Estimates for 1987 (Cm101/l) states that 

"Sorne of the reinforcements that we provide for NATO' s Supreme Allied 

Commander Europe (SACEUR) do, however, also have deployment options in the 

Southern Region of the Alliance. In addition, on the Southern Flank, the 

United Kingdom contributes to NATO' s ability to control the strategically 

important Gibraltar Strait. British Forces are based there for the defence of 

Gibraltar itself. And the Rock provides facilities for exercising in ttie 
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region and Naval and Maritime Air Headquarters, which form part of the NATO 

command structure in the Mediterranean." (Paragraph 303.) Spain does not 

recognise BrÙain' 5 · Gibraltar-based 'GIBMED' Command. However, there is an 

understanding tc coordinate with it through the Naples Headquarters of 

CINCSOUTH. Although Spanish forces in the area nominally remain under 

Spanish command, when they combine with another Allied Power the command may 

be Spanisp or Allie·d "according tc what is required". However, no coordina-

tien is carried out with the Allied Commands in~.Gibraltar. (ADIU Report, 

10.5 p. 7 and 10.2 p.10.) Nevertheless, in May 1990, the British aircraft 

carrier HMS Invincible exercised with a Spanish aircraft carrier under the 

command of the latter. 

The level of British Army combat forces maintained in the Mediterranean 

was stable for the seven years until 1990 at around 4,000 personnel, in 

addition tc which the i.evel of civilian staff has been:· stable at around. 

2,500. The break-dawn for Gibraltar in 1989 was Royal Navy and Marines 534, 

Army 754, Royal Air Force 395 and civilians 113. While Gibraltar is covered 

by the North Atlantic Treaty, British Forces in Gibraltar are not assigned tc 

NATO. (1990 Defence White Paper, Cm1022/II). 

The UK forces b·ased in Gibraltar included Royal Naval patrol vessels, 

one Army infantry battalion and sorne RAF air based detachments. However, the 

base at Gibraltar also includes seme major ammunition stores and a replica of 

a Northern Ireland village carved in the interior of the rock, which is used 

for troop training. There are also dockyards and the airport. The Royal 

Navy and the Royal Air Force use Gibraltar as a base for surveillance 

·operations in the Mediterranean and the central Atlantic. It has also been 

suggested that ·Gibraltar ·is a terminal for one of the worldwide "SOSUS" 

chains of seabed sensors which have been laid by the US Navy tc detect the 

passage of Soviet nuclear powered submarines. Gibraltar is, in addition, an 

important monitoring post for activities such as Gaddafi's arms shipments tc 

the IRA and it seems likely that when US planes based in Britain raided Libya 

in 1986 they were guided on their way by the Gibraltar air navigation centre 

and the Rock coufd have provided an emergency landing ground for any disabled 

aircraft. 
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However, even this military presence, limited though it is, has now been 

fur th er reduced. In December 1989, Mr. Archie Hamilton, the Armed Forces 

Minister, stated in a written ·reply in the House of Gommons, that the 

permanent British Army presence in Gibraltar will end in 1991. Indeed, it is 

ending this month (March 1991 .)The Army no longer keeps a battalion strength 

force on the Colony, although permanent Royal Navy and RAF detachments will 

remain .. However, further reductions are to be expected. All British forces 

in the Colony will now come under the command of a new Commander of British 

Forces Gibraltar, a Rear Admiral. Clearly, this change is having a signifi

cant effect upon the economy of the Rock, since the Ministry of Defence was 

Gibraltar' s largest employer providing 1,600 jobs and the Garrison contri

buted around t14 million a year. to the economy, which was half the Gibraltar 

government•s annual budget. This has now been reduced to 16%. The withdrawal 

of sorne 700 men and 800 dependents als·o has. an impact upon the population in 

·that it reduces the number of Gibraltar residents by 5%. This releases much 

needed housing and land for commercial purposes. The Ministry of Defence 

land, has gone to the Gibraltar government and it has not been directly 

privatised to the satisfaction of the Gibraltar government (Financial Times, 

31 .i.89) since this precluded, for the time being, its purchase by Spaniards. 

The Gibraltar Regiment has increased its permanent cadre from 63 to 150 

men and the number of soldiers is rising to 250. (The total population of 

Gibraltar is a little under 30,000 people.) The Defence Secretary, Tom King, 

is reported (The Guardian, 1.1.1990) to believe that the establishment of a 

part-time company and home. service force company will allow the Gibraltar 

Regiment to reorganise as an all-infantry force of three rifle companies with 

appropriate command and support elements. The Gibraltar Regiment henceforth 

will be taking over duties which have so far been carried·out by the resident 

battalion. However, the Gibraltar Regiment is part of the British Army and 

this increase in size will, to sorne extent, help to compensate for sorne of 

the jobs lost from the withdrawal of the regular British Army Battalion. 

The reasons for this reduction in British presence are not hard to see. 

With Spain a member of NATO, WEU and the European Community and the general 

improvement in Anglo-Spanish relations over Gibraltar, there can be little 

real threat to the security of the Rock from that quarter. Indeed, as 
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mentioned earlier, the Spanish Navy with its new Harrier equipped carrier, 

The Principe De Asturias, is already exercising with British forces. Although 

Spain is not part of the integrated command structure of NATO, nevertheless 

it does have clos er links with the command structure than do, say, the 

French. Moreover, it appears to be prepared to use l-IEU as a surrogate for 

NATO membership. It is clear that Spain is capable, willing and is trusted 

to fulfill· many of the NATO functions in the Western Mediterranean and 

Eastern Atlantic. Gibraltar, therefore, has no• role. Britain's function 

there strategically is to provide for diversity in the Alliance framework 

should that be politically or militarily advisable, and also to maintain a 

British option, such as proved so useful in the Falklands 1-/ar. Britain will 

therefore put its military installations on the Rock on a care and mainte

nance basis, so that it can be rapidly and effectively reinforced at short 

notice. -The strategie need for Gibraltar has, like the proverbial old 

soldier, just withered away. However, the dispute over the futùre of 

Gibraltar remains·, even though all three parties, Britain, Spain and 

Gibraltar seem determined that it should not cause any future anxiety to any 

party. 

The question of Gibraltar: its political and economie dimensions 

Britain acquired Gibraltar by conquest in 170~ in the context of the 1-/ar 

of Spanish Succession. (See Chronology appended.) This conquest was fully 

recognised by Spain in the Treaty of Utrecht in 1713. However, it is agreed 

between Britain and Spain th at, should British sovereignty end, th en th at 

sovereignty wili be transferred to Spain, unless Spain declines to exercise 

l.ts right of first refusal. Thé Spaniards have., however, tried to hurry 

this process by a number of seiges, the last of which was an economie 

blockade instituted by General Franco in 1968 and not lifted in part until 

1982, and fully in 1985. 1-/hen under pressure from the United Nations Commit

tee on Decolonisation in 196~ and 1967 to open negotiations with Spain on the 

question of sovereignty, Bri tain organised, in September 1967, a referendum 

on Gibraltar in which 99.6% of the voters pronounced in favour of the 

maintenance of ti es wi th the UK. It is sometimes sa id that the ~~ persans 

who voted against such ties were old ladies who were confused and put their 

cross in the wrong box! The Gibraltarians themselves are not British 



8 

Spaniards, but rather they are a mixture of Genovese, Maltese, British, 

Sefardic Jews, Portuguese, Muslims and Hindus. The right of entry of many of 

these Gibraltarians is questioned by Spain on the basis of British undertak

ings at the time Spanish recognition of the British conquest of Gibral~ar. In 

particular;., one result of the economie blockade of the Rock in the 1-960' s and 

1970' s was the. importation of sorne ·2,000 Moroccan workers tc replace the 

Spanish workforce. The total population of nearly 30,000 is well organised 

politically and in trades unions. It has a fierce resolve tc remain British 

and Gibraltarian, although, unlike the Falkland Islanders, the Gibraltar 

lobby in Westminster has lest sorne of its force . 

. The Gibraltar Constitution states that the. sovereignty over Gibraltar 

cannet be chahged against the wishes of· the inhabitants of Gibraltar, and 

while the Governor retains ultimate power over Gibraltar's internal security, 

defe~ce and foreign aff airs, the 15 person elected Hou se of Assembly has, 

since 1969, run all ether matters on the Rock. Specifically, the Gibraltar 

Constitution Order ·which came into force in August 1969 states categorically 

"Whereas Gibraltar is part of Her Majesty's dominions and Her Majesty's 

Government have gi ven assurance tc the people of Gibraltar that Gibraltar 

will remain part of Her Majesty' s dominions unless or un til an Act of 

Parliament otherwise provides, and furthermore that Her Majesty's Government 

will never enter into arrangements under· which the people of Gibraltar would 

pass under the sovereignty of another state against their freely and 

democratically expresse'd wishes." The words "never" and "democratically 

'expressed" are of crucial importance. Spain therefore has· tc win the hearts · 

and minds of the Gibraltarians. The question of Gibraltar ls thereby a 

tripartite question in that it involves Britain and Spain,but also the 

Gibraltarians who, in the past, have in negotiations between Britain and 

Spain, formed part of the UK delegation. However, the present Chief Minister 

of Gibraltar, Mr. Joe Bossano, has refused tc form part of a British dele

gation. 

The Gibraltar question was in a state of impasse during the last years 

of General Franco' s rule in Spain. The blockade of the Rock was total and 

the inhabi tants of· the Rock had a prof ou nd disgust and distrust of all 

aspects of the Franco regime. However, as part of its liquidation of 
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Franco's inheritance and as a necessary part of its integration into Western 

Europe, poli tically, economically and mili tarily, the Spanish Government 

joined wi th Bri taïn in an Anglo-Spanish statement on Gibraltar which was 

issued in Lisbon on 10th April 1980. Beth governments agreed to start 

negotiati6ns with the purpose of overcoming all their differences over 

Gibraltar. They· agreed on the re-establishment of direct communications in 

the region and the Spanish Government decided to suspend the applications of 

the measures th en in force. They recognised the need to develop practical 

cooperation on a mutua'lly beneficial ba sis. "The Spanish Government, in 

reaffirming its position on the re-establishment of the territorial integrity 

of Spain, restated its intention that, in the outcome of the negotiations, 

the interests. of the Gibraltarians ·Should be fully safeguarded: For i ts 

part, ·the British Government will fully maintain its commitment·to honour the 

freely and democratically expressed wishes of the people of Gibraltar as set 

out i:n the preamble to the Gibraltar constitution." 

This agreement remained a de ad let ter because of Falklands War, which 

caused Spain sorne embarrassment on the issue of Gibraltar. Thereafter there 

was a change of government in Spain and so it was not until the mid-i980's 

that the Lisbon agreement began to be given reality. At that point, too, it 

was evident that Spain would need Britain's cooperation if it was to achieve 

its ambitions in terms of the European Community, NATO and, later, Western 

European Union. Moreover, Britain was concerned that it should share fully in 

the trade emanating.from the rapid development of the Spanish economy. Thus, 

in · 1984 the two Foreign Ministers· agreed in Brussels to the opening of 

bilateral negotiations on the future of the Rock, including questions of 

sovereignty. In exchange for this, Madrid accepted the immediate and total 

opening of the gates which had isolated Gibraltar for 15 years from the rest 

of the Continent. Pedestrians had already had access from 15th December 1982 

for a period of one day, but at the same time Spain had protested against the 

visit of HMS Invincible and ether warships to Gibraltar, since it said that 

this vi si t was beyond routine and the warships had been involved in the 

Falklands War. On 15th December 1·983, foot crossers were allowed to remain 

in Spain for an unlimited ti me. . At midnight on 4th February 1985 the 

frontier was fully opened after the conclusion of the Anglo-Spanish agreement 

of 27th November 1984. (See Appendix.) 
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As a result of· that agreement on 5th February 1985, the British and 

Spanish Foreign Ministers and the Gibraltar Chief Minister, Sir Joshua 

Hassan, met in Geneva. They agreed to cooperate on cultural and ecbnomic 

questions and that there should be annual meetings of Foreign Ministers, at 

which sovereignty could be discussed. British impediments to Spanish 

membership of the Community were lifted and Spaniards obtained the rights of 

employment and to own property in Gibraltar one year before the entry of 

Spain into the Community. In return for this, free movement across the border 

was guaranteed and the Spanish Government cooperated with the British 

Government over the· air.space in the region. Thereafter, relations continued 

to improve, but no great progress was made over the: question of sovereignty. 

While Britain would not force a change·of sovereignty upon the inhabitants of 

Gibraltar, nevertheless it was prepared to foster closer ties between 

Gibraltar and Spain in order to achieve greater integration of the Rock into 

the Spanish economy in the longer term, with a view to inducing a change of 

heart on the part of the Gibraltarians. Moreover, Spain, for its part, 

recognised that a transfer of sovereignty against the wishes of the 

Gibraltarians would be undesirable and that it would take a long time to 

change the minds of the Rock's population. 

Ministerial meetings have continued on a regular basis and the latest 

was held in London on February 12th 1991. The agenda normally has two items: 

the question of sovereignty, and that of local co-operation. In addition, 

meetings of offici~ls are held ·whenever necessary in order tc further 

cooperation. Normally they take place at a tempo of three times a year. 

Wh ile the former Chief Minis ter of Gibraltar, Sir Joshua Hassan, attended 

meetings, this was not the case after the election of Mr. Joe Bossano. Mr. 

Bossano did not want tc form part of the British delegation, and he felt that 

the process was one that reflected the interests of Spain and Britain, rather 

than that of Gibraltar. This was particularly the case sin ce the issue of 

sovereignty was permanently on the agenda. As a result, the Governor of 

Gibraltar is the principal Gibraltarian representative in the meetings, and 

there is no political representation of Gibraltar, although the Governor does 

consult with his government about the meetings. The Deputy Governor attends 

the meetings of officials. Although Britain would not object tc Gibraltar 
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being represented by a separate delegation, Spain would not countenance this. 

Mr. Bassano therefore continues to be invited under the same conditions as 

Sir Joshua Hassan, but he declines the invitation. The net result of this is 

a tendency, on the part of the Gibraltarians, to be rather suspicious 'of the 

Foreign and Commonwealth Office, and to see the FCO as something of an ally 

of Spain. The Gibraltarians also consider that the discussions on local 

cooperation are looked at by Spain from the point of view of their implica

tions for sovereignty. Thus the Gibraltarians do not feel that they can 

consider cooperation on its functional merits, but that they have to see the 

additional implications for their position on sovereignty. 

·Thus the .gent le process was . interrupted by the election victory of Joe 

Bcissano's Gibraltar Socialist Labour Party on 2~th March 1988. Mr. Bassano 

became Chief Minister wi th 58% of the vote for his party, 29% going to the 

Asso6iation for· the Advancement of Ci vil Rights, which un der Sir Joshua 

Hassan' s leadership had ru led the Colony for ~0 years, and 13% of the vote 

going to the Independent Democra ts. The turnout was 76%. Mr. Bassano' s 

election caused sorne anxiety because of his left-wing and nationalist 

positions. He seemed to be something of a Mintoff in the making. In 

particular, Mr. Bassano was likely to question sorne aspects of the line of 

negotiations that had been developing out of the context of the Brussels 

agreement, ·indeed his party had boycotted the vote on the Bill implementing 

the Brussels agreement in the Gibraltar Assembly. These negotiations 

included the restarting of the ferry_ service from Gibraltar to Algeciras on 

the Spanish mainland, the putting of an end to the long delays at the 

frontier and, more controversially for Mr. Bassano, the opening 

of Gibraltar' s airport to Spanish airlines, including the building of a 

terminal on the northern side of the airport so that passengers would have 

direct access to the airport from Spain. Mr. Bassano did not disappoint this 

expectation. 

The opposition of the Gibraltar Government to the agreement on airports 

was that they feared it would be interpreted as placing the airport de facto 

inside Spain, since passengers to Spain would be exempt from Gibraltar 

customs control. The Gibraltar Government has, therefore, refused to sign 

the agreement so that it remains inoperative. Mr. Bassano feels that the 
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gesture was an unnecessary one on Britain's part, since Spain would be forced 

to lift the blockade in any case if i t wished to have the advantages of 

membership of the Community. It was not, therefore, worth taking the risk of 

creeping annexation. 

refusal ~o ratify 

In retaliation for the Gibraltar House of Assembly' s 

the 1987 Airport Agreement, Spain has threatened to 

consider· building i ts own airport on the Spanish si de of the border and i t 

has blocked an agreement on air fares which would greatly benefit tourism tc 

the Rock. However, bath the British and Spanish governments recognise that 

·it would not be helpful to impose the Airport Agreement upon the Gibraltar 

government since the impediment is political rather than legal. The Spanish 

claim to the isthmus on which the airport is situated is what heightens the 

fears of the Gibraltar government despite Spanish protestations that their 

primary concern is functional. 

Mr. Bassano recently explained in a letter to the Financial Times 

(29.'ix.90) that this issue has deep roots and reflects Gibraltar's fears over 

its future status and its determination to preserve its identity. 

"My government is committed to a policy of co-operation with our 

large neighbour on the basis of mutual respect as befits fellow 

members ·of the European Community and Nato. Wh at we are not 

prepared to tolera te is an erosion of our Communi ty rights on 

the premise that because there is a Spanish claim over 

Gibraltar's sovereignty the application of Community law to 

Gibraltar should be· suspended and · be subject to a separa te 

bilateral agreement between the UK and the Spanish government. 

The process of air liberalisation is a case in point. In 

1983, Gibraltar airport was included as a British regional 

airport without anyone in the Community raising objections. In 

July 1987, when the second stage was about to be implemented, 

Spain vetoed it because Gibraltar continued to feature as a 

British regional airport. 
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This was publicly conàemned at the time by Sir Geoffrey 

Howe. Y et on December 2 of the same year the UK agreed wi th 

Spain to suspend the extension of the EC directive to Gibraltar 

until the special conditions demanded by Spain were met. 

It should not surprise anyone that Gibraltar, having joined 

the Community in 1973, should find objectionable the situation 

that has arisen because Spain joined in 1986. 

In the light of the events we have witnessed in eastern 

Europe, and currently in Kuwait, it appears to us that the right 

of self-determination and the freedom to choose is a principle 

· which a democratfc Spain should. have no difficulty in accepting 

in respect of the Gibraltarians' right to determine. the future 

of their homeland." 
' 

Mr. Bossano has taken his case to the European Court of Justice, but an 

outcome is not expected, at least by the British Government, for sorne time. 

A further complication is that the RAF may soon no longer continue to 

subsidise the airport which has scheduled flights only to London, Manchester 

and Morocco under the present arrangements. (The Observer, 2,xii.90) 

An additional bone of contention between Mr. Bossano and Spain is the 

refusal of the Rock' s Government to pa y the pensions of more th an ~, 500 

elderly Spaniards who ·worked in Gibraltar before·the Franco regime introduced 

the blockade. In the meantime, the·British Government has been paying these 

pensions under a provisional funding agreement. This does not seem to be 

conducive of goodwill towards Britain, Spain or the individual concerned. The 

payment of pensions will come to its natural end in 1993. 

On the ether hand, Mr. Bossano has visited the Spanish border town of La 

Linea to discuss the economie revival of the region as a whole and 

Gibraltar' s role in that. Gibraltar has benefitted greatly from the ending 

of the blockade. Its annual revenue from tourism has trebled to r36 million, 

which is the equivalent to a third of i ts GDP. As Bri tain reduces i ts 

military presence in Gibraltar, the Chief Minister has evolved a strategy to 
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develop the economy of the Rock and in particular· to make the Colony a major 

financial centre, although this has not been without difficulties. The Chief 

Minister has staked his credibility on a pledge to generate 12% real growth 

in the. economy. Gibraltar's status within the EC makes it an ideal offshore 

base in .that it. is outside the Community' s Common Customs Territory, the 

Common Agricultural Policy and VAT and therefbre does not require any 

dispensation for a special fiscal arrangement. Indeed, on 30th January 1989, 

The Guardian reported that 2~,000 firms had registered in Gibraltar. The 

idea is that the Rock will be the financial servicing area, import and export 

channel and tax refuge for companies whose factories will be sited across the 

frontier in the Spanish hinterland. It is noteworthy that sorne 80% of the 

new .jobs created in 1990 in .Gibraltar were. filled by cross-frontier. labour. 

Mr. Bossano · has, · therefore, .been ·· remarkably sanguine, innovative and 

courageous 

ColO!)Y. 

about the run-down of the British military presence in the 

The question of crime in the region is one that excites attention and 

the degree of co-operation between Spanish, British and Gibraltarian 

authorities that is not always harmonious. There was, for example, an 

element of controversy about the role of the Spanish police and authorities 

in the tracking of members of the IRA prier to the killing of three IRA 

members in Gibraltar in 1988. British and Spanish authorities, on the ether 

hand, have co-operated with increasing effecti veness over British nationals 

living in Spain who are suspected of crimes in the United Kingdom. Various 

'loopholes in the law have beem plugged, and the number of extradi tiens is 

increasing so ·th.at sou~her~ Spain is no longer the haven for suspected 

British criminals that once it was. Recently, the United Kingdom, Spain and 

Gibraltar have agreed that Gibraltar is covered in three treaties against 

crime in the region (The Guardian, 27.ii.90). This has given rise to 

tripartite meetings on crime in the region, especially the question of drugs 

(The Independent, 25,vii.90). In particular, the Spaniards are concerned that 

Gibraltar is used for drug- running, and as a haven for narco-dollars in the 

future. There is also· the irri tatien for Spain that Gibraltarians are able 

to buy tobacco in Gibraltar and legally obtain an export licence for it from 

Gibraltar, whereupon they smuggle it into Spain. In the past, Spanish police 
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chasing such smugglers have found themselves in the Gibraltar sovereign area, 

tc their evident embarrassment. Such incidents fuel nationalist rhetoric on 

the Rock. 

On tfie question of sovereignty, Mr. Bossano, who once advocated the 

integration of Gibraltar with the UK, at the same ti me as Malta was con

sidering such a question, rejects any change in the constitutional status. If 

such a change were to occur, then if Mr. Bossano had his way it would be in 

the form of independence for Gibraltar. However, this is legally and 

politically rejected by beth Spain and Britain. As The Guardian of 1st 

January 1990 reported, the Chief Minister did not conceive of any change in 

constitutional . arrangements for a very long time, but he did have an 

"idealistic emotional" dreani. of an· independent Gibraltar 50 or 100 years 

hence. In any case the Chief Minister. thought independence would need 

redef.ining in the context of a more integrated Europe, so that Gibraltar 

might at sorne point seek a "qualified independence wi thin that unified 

structure". This might be analogous tc a Europe of the regions. Indeed, 

recently Mr. Bassano has suggested 'home rule' for Gibraltar's domestic 

affairs in the· context of the European Community, that is, that the EC would 

either assume or share Britain' s responsibilities for defence and foreign 

affairs (The Observer, 2.xii.90). There is a precedent in that a proposal 

was made after the Second World War that the Saar should be an independent 

European territory when there was discussions between France and Germany over 

the future of that territory. Such a solution for Gibraltar would, of 

course, be innova ti ve, and no doubt i t would be fraugtit wi th . ·legal and 

political difficulties. Moreover, while Britain might wish to put the 

Gibraltar base on a care and maintenance basis, it is not the same as a total 

withdrawal, particularly given the use that such a base has had for active 

military operations in the last decade, and new. On the ether hand, the 

proposal is a challenge to the imagination, and a way of dealing with an 

anachronism that might set a useful precedent for similar problems elsewhere 

in Europe and beyond. It is one of a repertoire of such possibilities that 

might be considered and it is a tepic tc which we shall return below. 
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The Labour· Party has no fundamental differences wi th the policy followed 

by the present British Government in regard tc Gibraltar. In short, British 

policy is basically bipartisan; although there are seme miner differences: 

The Labour Party accepts the rights of Gibraltarians as enshrined in the 

ConstitutHm. However, Labour does want tc develop warm relations with Spain 

and ties may be' easier. on the tripartite basis if there are socialist 

governments in power in Madrid, Gibraltar and London. Mr. Bossano has, of 

course, strong ·trade union ties with Britain; since he worked in the UK for a 

long peri cd of ·time. However, the bread decision of the present UK Govern

ment tc run down the military establishment in Gibraltar virtually tc a care 

and maintenance basis will be one which will be continued by a future Labour 

Government. 

Spanish perceptions and policy 

·The British annexation of Gibraltar has always been a sore point with 

Spain and Spanish governments over the centuries have never ceased tc demand 

the reintegration of Gibraltar into Spain. At seme points, this has been 

attempted manu ·militari, at ether points the measures taken have been 

economie. For Spain, Gibraltar has never been a question that has been 

closed des pi te the· legal status of the colony, and Spain' s clear Treaty 

obligations, but it must also be admitted that the British have, over the 

centuries, strengthèned their position by various measures which cannet 

always find justification in the legal framework established at the beginning 

of the 18th century~ A case in point is the control of .the isthmus between 

the Rock and the mainland, and whether or not that particular territory is 

included in the colony from a legal point of view, and in particular Article 

X of the Treaty of Utrecht;· which maintains that Spain has ceded "the city 

and castle of Gibraltar, together with its harbour, defences and fortress" 

and, from the Spanish point, nothing more. Thus Spain claims sovereignty 

over the whole of the isthmus and denies Gibraltar its territorial waters. On 

the ether hand, the British have established their control on the isthmus tc 

a point half-way between the Rock and the Spanish town of La Linea. Tc add 

fuel tc the flames, the airport is built upon the isthmus, and seme of the 

new building required for the economie development of Gibraltar at the 

present time involves use of the isthmus and, indeed, infilling tc provide 

·, . 
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more land space. However, in the peri ad of almost 300 years, i t is to be 

expected that, over a contentious issue, temporary advantage will be 

capitalised upon and then ferociously defended, while being vigorously 

contested by those whom the wheel of fortune has not favoured. 

From the Anglo-Spanish agreement in Lisbon of 1980 until the present 

day, there has been a serious and successful effort on the part of bath Spain 

and Bri tain to ameliora te the ir relations over Gibraltar. Nevertheless, as 

Prime Minister Gonzalez told the BBC in October 1986, Gibraltar was like an 

irrita ting ·"pebble in the bot tom of Spain' s shoe" that naturally bothered 

Spaniards because the pebble had not been removed (AP. 10.x.86). Moreover, 

the King of Spain, on·a·state visit to Britain, referred to the dispute as a 

"relie of his tory" that had · to be· overcome. Most recently, in his speech to 

the Conference on Security and Co-operation in Europe, held in Paris in 

November 1990, at which the Charter of Paris was signed, Prime Minister 

Gonzalez raised the question of Gibraltar in the following terms: 

/ / 

"El nuevo arden europeo que la CSCE habra de erigir sera 

perdurable en la medida en que sea justa. Dificilmente podemos 
/ 

construir un arden solide sobre bases inconsistentes. No 

podemos prolongar 
/ 

la existencia de vestigios anacronicos de 
/ 

ordenes antiguos, que son incompatibles con la neuva Europa que 

queremos construir. Par todas estas razones, confia en que, par 

media del proceso negociador establecido entre el Reina Unido y 

Es pana,· ·podremos resol ver el contencïoso ·de Gibraltar." · 

This reference surprised the British somewhat, since they were not expecting 

it, but the Spanish felt that given that the Charter of Paris was a momentous 

event it was ·necessary for them to lay dawn a marker. However, it is cer

tainly not their intention that this signals the start of a new campaign over 

Gibraltar, and there has been no follow-up to the speech of Mr. Gonzalez in 

any way ether than the normal exchanges over the question of Gibraltar. 

For Spain, it seems that the prime motivation is that an anomalous 

situation should be rectified. Colonialism has no place in the Europe of the 

late 20th century. Relations between Spain and Britain are acknowledged by 
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both sides to be very good, and the two countries work together closely in a 

range of bi-lateral arrangements as well as in international bodies such as 

the European Communîty, Western European Union and NATO. The Spanish view is 

therefore that the anomaly should be ended, and the territory returned to 

Spain. :'The Spaniards have no particular interests in getting the 

Gibraltarians into Spain and, irideed, the Gibraltarians are not in any sense 

Spanish. The constitutional provision for Gibraltar wi thin Spain would 

involve a high degree of autonomy which would be greater than that of any 

other region in Spain, since it would have to accommodate a very different 

judicial system, and a very different customs regime. This the Spanish 

government is willing to contemplate despite the fact that other regions in 

Spain are likely to complain. There is, however; in the Spanish view, no 

question whatsoever that the Gibraltarians·, despite their origins as immi

grants, will have to leave Gibraltar. Spain is concerned above all about the 

quest1on of sovereignty, and not about making Gibraltarians Spaniards or 

refugees. On the other hand, the concern over sovereignty is real and Spain 

cannot contemplate any other resolution of the problem than the return of 

Gibraltar to Spanish sovereignty. This, after all, is what is provided for 

legally should ·British sovereignty end, and therefore as far as Spain is 

concerned, there is no possibility of independence for Gibraltar. Spain thus 

puts the emphasis upon the interests of the Gibraltarians rather than upon 

their wishes, although it hopes that their wishes will coïncide with their 

interest. In order to protect the interests of Gibraltarians, autonomy will 

be a guarantee of their existing traditions. 

In the discussions over sovereignty in the meetings held with the 

British government, the Spaniards are willing to make sorne suggestions, 

although the British feel that the appropriate strategy is not to discuss 

sovereignty, but to develop local cooperation which will then give rise to a 

more propitious atmosphere for the discussion of the question of sovereignty. 

Spanish thoughts on sovereignty include the idea of a transfer of sover

eignty, and then a lease-back to the British authorities for a period of sorne 

25 or 50 years. This would gi ve the possibili ty for a long per iod of 

adjustment, not only by the Gibraltarians to the notion of local autonomy 

within a Spanish context but with a British safeguard, but also to the 

hinterland on the Spanish mainland, so that regional interests could be 
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developed. Another idea which Spain is willing to· contemplate.is a limited 

period of co-sovereignty, for ex ample, a period of 50 years, perhaps along 

the lines similar to the dual sovereignty exercised over Andorra by Spain and 

France. Although the Gibraltarians are aware of these options, there appears 

to be no'· direct discussion of them. Indeed, Spain has very few direct 

exchanges with the Gibraltar government, even on an informal basis, on the 

question of sovereignty. There is, of course, much more official and 

informal exchange between the Gibraltar authorities and the Spanish regional 

authorities over questions of local cooperation. 

The Spaniards tend to consider that the present Gibraltar constitution 

does not give the Gibralt.arians a· veto over sovereignty, . and they have 

suggested that the United Kingdom would not have to hold ·a referendum on any 

change in the · position on sovereignty, but merely to consult wi th the 

Gibraltar government. This is not, however, a view which the present British 

government holds, nor is i t one that any future British government appears 

likely to hold: The Spaniards appear to think that there is movement, 

although hardly perceptible, on the question of sovereignty in a direction of 

the eventual return of Gibraltar to Spain. The Gibraltarians suspect that 

the Spaniards feel this, and therefore the Gibraltarians are adamant in 

making no concessions whatsoever on sovereignty, and dragging their feet.in 

implementing their own rhetoric on the need for local cooperation. One 

aspect of this is their adamant stand over the ratification of the airport 

agreement. The Gibraltarians also suspect that the British government, and 

. in .particular the Foreign and Commonwealth Office, would like to move in a 

direction desired by ·spain. However, the British government' s position is 

one to favour local cooperation, but to maintain the status guo over sover

eignty. The British government is committed to discussing the question of 

sovereignty, but not to changing it other than through the conditions 

expressed in the Constitution. The question, therefore, is whether the 

interests of Gibraltar will change, and commensurate with that, whether there 

will be a change in wishes of the Gibraltarians. The British government 

feels that their interests may change through the development of local 

cooperation, but the Spaniards point out that the Gibraltarians are willing 

to do little other than make an agreement on the disposal of refuse. Mr. 

Bossano sees the interests of Gibraltar as a financial centre in a European 
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context, and "dreàms" of a European solution. This the Spaniards will not 

countenance, since they see the relationship as being a bi-lateral one 

between Britain and Spain. Spain is not willing to give the Gibraltarians an 

independent voice on the sovereignty issue, since presumably this · would 

strengtheri'their position on seeking independence in a European context. The 

Spaniards, however, would like to develop, as would the British government, 

more local cooperation and suggest that besides the refuse agreement and the 

linkage of the telephone systems to Spain, there is no reason why Gibraltar 

should not get its electricity and water from Spain rather than from Morocco. 

In their analysis, the Spanish do not see Mr. Bassano as the principal 

problem, since· he ·only reflects opinion in Gibraltar. They acknowledge that 

Mr. Bassano ·is.likely to·win the elections in 1992, but their view is a long 

term one. They fe el that Gibraltar will have to coopera te wi th Spain if 

Gibraltar is to develop. Thus, eventually, a communi ty of interests will 

emerge, and political attitudes will evolve as interests change. 

The Economist, in its issue of December 15th 1984 quoted a statesman as 

making the following comment: "We wish to convince our friends that their 

continued presence there has no economie or strategie meaning. A solution 

can be fou nd to the hu man problems of the colony. Peaceful negotiations, 

clear and precise information and a campaign of persuasion will, we are sure, 

ena ble us to overcome anachronistic sensibili ti es." The British weekly then 

commented ironically that these were not words of the then Spanish Foreign 

'Minister, Mr. Fernando Moran, on the subject of Gibraltar, but of the 

Moroccan Socialist Pàrty on the question of Ceuta and Melilla, the two 

Spanish enclaves on the North African coast. Thus, on the question of 

Gibraltar, Spain may be inhibited by the thought that what is sauce for the 

goose is sauce for the gander. In other words, Spanish policy and conduct 

towards Gibraltar is likely to have a bearing upon the question of Ceuta and 

Melilla, whether Spain wishes this to be so or not. This relationship is not 

one that is acknowledged by any of the parties to the question of Gibraltar, 

but equally it is unlikely to be one that has escaped their notice. 
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Spain reels ·that there are actions that Bri tain could take which would 

facilitate the process of easing Gibraltar towards Spain. It would like 

Bri tain to say how i t thinks Gibraltar will be in the future, and what 

Britain would like Gibraltar to be. Spain is concerned that Britain has not 

said that :C1bralta·r should be decolonized, and it would like Britain to admit 

that one day Gibraltar will return to Spain. Moreover, Spain would like the 

Governor to take a stronger role in promoting cooperation at the local level. 

It could be, however, that Spain is taking its wishes for reality. Cer

tainly, the British government says that it faveurs the status guo, and in 

this it may not just be hiding behind the opposition of the Gibraltarians to 

any transfer of sovereignty to Spain. In any case, Britain has told Spain 

tha.t it is not ready, in any sense, to force the situation, because .any such 

pressure from Britain, it is argued,·· would .cause the Gibraltarians to react 

unfavourably, and thus envenom what is, after all, a slowly evol ving, more 

propitious political·climate. Spain's view, however, is that if Britain took 

firm action then the Gibraltarians would realise that the game was up, and 

begin to think constructively about their future relationship in Spain. The 

Spanish insist that while the Gibraltarians feel that all they have to do is 

to say •no', then they are unlikely to cooperate wholeheartedly even at the 

local level, but the moment the British make clear that 'no' is unacceptable, 

then the Gibraltarians would use their considerable energies to develop the 

Rock and the region to the benefit of all concerned. But the British 

government is bound by its own word to respect the wishes of the 

Gibraltarians, which are patently clear. The Spaniands, however, appear to 

think that it would be easier to change the British than to change the 

Gibraltarians, hence ·their concentration on the bi-lateral level, but 

ultimately it is the Gibraltarians and the Spaniards that have to live 

together in harmony·, and in the last resort, the Spanish government, too, 

recognises that the return of Gibraltar to Spain can only take place in 

conditions which reflect the wishes of the people of Gibraltar. Spain 

realises, too, that for reintegration to occur, it must be seen by most 

Gibraltarian people as being in their interest to do so. This is the 

underlying motive of Spanish policy. 
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The range of possible options for Gibraltar must reflect, not only the 

interests of Spain, but also those of the Gibraltarians themselves and of 

Britain. It is therefore to a brief analysis of this range of options which 

reflect the differing interests of all three parties that we now turn, and to 

a process by which those parties may be .able to explore the relative meri ts 

of the various options. -
Possible Options 

The range of possible options for the future status of Gibraltar is in 

theory wide, although as we shall see, it is severely circumscribed in law 

and in practice. The most obvious option is the continuation of the status 

quo which has the ·undoubted merit that it is something with .which all three 

parties to the question can accommodate themselves. For the time being none. 

of the parties is willing to let what they consider to be the best to be the 

en emy of what they also consider to be a good or, at least, a sustainable 

situation. Perhaps the party which gets most out of the status auo at the 

present time is the United Kingdom, in the sense that any likely change in 

the status of Gibraltar will reduce Britain's rights and privileges on the 

Rock. On the other hand, it will also thereby obviate a possible difficult 

situation, and remove an actual impediment to a full relationship with Spain. 

But for the time being, Britain has its sovereignty, it has full use of the 

facilities of the Rock, and particularly its military facilities, and there 

is little pressure on it to alter the present situation. However, if either 

the Gibraltar government or the Spanish government were to put more pressure 
' . on Bri'tain for their preferred options of independence and reintegration 

respecti v ely, th en Bri tain might fi nd. i tself as 'piggy in the middle' in the 

ensuing crisis to Britain's discomfort. Britain's enjoyment of the status 

quo is thus dependent upon ei th er the Gibraltar government or the Spanish 

government not pressing their preferred solutions more forcefully than they 

are willing to do at the moment. 

In a dispute that has lasted for virtually three centuries, it is not 

surprising that historical analogies come to mind, since there may be other 

situations which have, through the passage of time, become anomalous from 

which the parties to the present question may learn. An obv ious case in 
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point is the question of Andorra in which the sovereign authori ti es are 

French and Spa.nish, and in which there is a great deal of local autonomy 

which amounts virtually to full independence. Another ex ample is the 

question of· the Aland Islands which, like Gibraltar, were of military 

significance, but which was amicably settled between Sweden and Finland after 

the First<·World War ·in a manner satisfactory to all. Although the islands 

have ·Femained part of Finland, the ir population of ethnie Swedes· has a very 

large degree of ·autonomy, and they have a full enjoyment of their ethnie and 

cultural rights. 

A third option would be one of opting out, in which Britain, perhaps in 

the context of growing dissension over the question of Gibraltar, would 

simply relinquish · its role on the model of the. British departure from 

Palestine.. If Britain were ·to leav€ unilaterally, then the issue would be 

wh ether the .Gibraltarians as sert the ir independence and the princ iple of 

self;determination for colonial terri tories, or whether Spain was able to 

reassert i ts legal rights und er the Treaty of Utrecht as ha v ing the f irst 

option as sovereign Power in Gibraltar after the ending of British sover

eignty. Here, an analogy might be made with Hong Kong in that, although, 

unl•ike Hong Kong, Br i tain has not leased the terri tory, nevertheless there is 

an acknowledgement of the principle of reversion to Spain should British 

sovereignty be terminated. There is, of course, no indication whatsoever 

that the present British government or any likely future British government 

would simply opt out of its obligations in Gibraltar. 

In the 1960s, Malta requested study of the possibility of complete 

integration into the United Kingdom - a proposition which was not entirely 

devoid of precedent if one regards the legal situations of the Isle of Man 

and of the Channel Islands. This was a solution which found no positive 

response on the part of the British government, since the islands would have 

required a great deal of subsidy from the UK Treasury to bring the then 

standards in Malta up to the lev el of th ose th en prevailing in the United 

Kingdom, and also. because the precedent might be established whereby many 

other islands in · other parts of the world which were still UK dependencies 

might request similar treatment. The British government therefore firmly set 

its face against any notion of full integration such as has been accepted by 
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France wi th the overseas departments. These sentiments may well have be en 

reinforced by subsequent experience in the· case of Northern Ireland. At the 

time of the Maltese request, Mr. Bassano was one of those in Gibraltar who 

expressed an interest in the idea for the colony. However, there appears to 

be little likelihood that the idea will be revived. 

It has already been not·ed that the Spanish government might be willing 

to explore the idea of a lease-back, that is a situation in which Britain 

would transfer sovereignty to Spain, but Britain would then continue to 

administer Gibraltar for a specified period. The beauty of this option is 

that is satisfies Spanish sensi ti vi ti es over sovereignty wh ile at the same 

time it reassures the Gibraltarians that their way of life, traditions and 

institutions will continue as they had under British sovereignty with due 

allowance made, of course, for ·an appropriate evolution to take account of 

changes in the environment. However, there seems to be little interest in 

this for the Gibraltarians, since it is quite clear that sovereignty is to be 

transferred to Spain by stages. On the other hand, if they·became convinced 

that a transfer ·of sovereignty was highly likely, then this would be a way of 

assuring a long period of adjustment. Equally, if the Gibraltarians came to 

think that their future lay in extensive developments with the Spanish 

hinterland, then this option might prove appropriate. From the Spanish point 

of view, it would give Spain the symbol of sovereignty, if not the substance. 

There would also be a practical advantage in that other autonomous regions in 

Spain would not be able to use the Gibraltar case as a precedent, since the 

question of Gibraltar would be treated on a sui generis basis. 

It is sometimes felt that Gibraltar' s evident desire for· independence 

might be met, at least in part, by the granting of greater autonomy to the 

Gibraltar government. This is an option which is not viable in practice to 

the extent that the Gibraltar government already has a great deal of autan

orny. Indeed, its ability to impose its will on the airport and various like 

questions such as i ts dilatory responses to British urgings for great er 

degrees of local cooperation indicate that it already has a great deal of 

autonomy. 
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The Charter of the United Nations contains a provision that colonial 

Powers may place their colonies under the control of the Trusteeship Council. 

No country has yet made any use of this provision, and the Trusteeship 

Council now has no terr itories und er i ts protection. However, there have 

been suggestions that the Trusteeship Council might be an appropriate body to 

exercise_ ëontrol ·over the Falkland Islands, and it is an option that is worth 

bearing in mi nd in '"'regard to Gibraltar. From the point of view of the ·' 

Spanish government, it would mean the ending of full British sovereignty, 

. since Britain would th en have to ab ide by the ru les of the Trusteeship 

Council and, in addition, there is no reason why Spain should not become a 

member of the United Nations Trusteeship Council of which Britain is already 

a member. For the Gibraltarians, however, the solution might not· be as 

attractive, since it would entail swapping the devil they know, that is 

Britain, for one that they do not know, namely the Trusteeship Council which 

would . include Spain. They" would therefore be less likely to have control 

over .. any final outcome if the Trusteeship Council were the framework in which 

th at outcome was decided than if i t was dependent upon the Westminster 

parliament. 

Mr. Bassano has made his preferred future status for Gibraltar clear, 

and in this he is supported by the overwhelming majori ty of the people of 

Gibraltar who would wish to have independence. There is no reas on, in 

principle, why Gibraltar should not be independent and there are, of course, 

examples of ether very small states, beth in Europe and beyond. Gibraltar 

might in those circumstances wish,. to join the Commonwealth, as other 

micro-states have done·, and also to play its role -wi th European micro:-states 

in the Conference on· Security and Cooperation in Europe, and, since it is 

already covered by the European Community and NATO framework, these relations 

could, presumably, continue. 

its position· might be very 

In the management of its external relations, 

analagous to that of Liechtenstein with 

Switzerland. Already, Gibraltar's future seems to involve offshore banking 

and the like, as is the case with Liechtenstein, and it could join a military 

union with either Britain, Spain, or, indeed, adopt the ecu as its monetary 

unit. Its diplomatie relations could be handled by one country as is the 

case of Liechtenstein, whose relations are handled by Switzerland. However, 

in this case, that country might be Britain or, indeed, Spain. This suggests 
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that Gibraltar's independence might be the subject of an international 

Treaty, rather like that of Austria or Switzerland, in which.the guarantors 

could include international organisations su ch as the United Nations, the 

European Community, the Council of Europe, the Commonwealth and Western 

European Union, as well as individual countries such as Spain and Britain. 

The real stumbling black here, however, is Spain, since the Spanish govern

ment stands by its existing Treaty rights of first refusal of Gibraltar 

sovereignty should Britain relinquish that sovereignty. Spain, for the 

moment, does not appear to be willing to contemplate Gibraltar becoming a 

sort of Monaco, San Marino or Liechtenstein. Spanish ideas of autonomy for 

Gibraltar suggest more the madel of the Isle of Man or the Channel Islands. 

·Mr. Bassano, fully cognisant of Spain's. views .on the possibility of 

independence for. Gibraltar, has dreamed of a European future· for the terri

tory. The preèedent of the Saar has been mentioned above. 

The ~uropeanisation of Gibraltar might be seen by Spain to have the attrac

tion that it at least dispenses with British sovereignty. Moreover, at a 

time when Spain is anxious to establish its European credentials, a decision 

by Spain to agree to Europeanisation of the colony in sorne form might be one 

that would be more palatable than the existing situation. Since the 

Gibraltarians might well agree to this, Britain is hardly likely to refuse, 

particularly· if the Europeanisation process involves the Community, the 

Council of Europe and WEU, to which Britain belongs, and in which Britain, 

like Spain, plays a major role. The European option is not the only one 

which has a potentiality for movement towards resolution of differences over 

'the future of· Gibraltar, .but it is one that has, if not more promise, then 

·fewer drawb.acks than sorne of the options discussed above. But, to examine 

the options we need an appropriate process, and it is to that· question that 

finally we turn. 

Enlarging the process 

The present ·process of discourse over the question of Gibraltar leaves 

much to be desired. If our aim is to resolve the question of Gibraltar, then 

it is necessary to include all those parties who are relevant to that 

resolution, whatever their present status. By a resolution of the question 
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is meant a situation in which all those parties who feel that they have an 

interest in the question are fully satisfied, with full information at their 

disposal, that their interests are protected, and that in a situation in 

which they are not subject to any coercion, either manifest or structural. In 

ether words, there is a new set of relationships which are self-sustaining 

and acceptable to all, according to their own lights. No such resolution can 

occur unless all thos'i! who have the ability to sabotage it are included. ..,. 

Clearly, then, the people of Gibraltar must participate in a full manner in 

any resolution of the question of Gibraltar. At present they do not so 

participate because their government feels that the Anglo-Spanish framework 

of official meetings is one which for them is not fully participatory, nor 

does it respect their sense of identity. It is more this lack of participa

tion and respect for their iden~ity which causes the blockage than the formal 

question of sovereignty or .. the issue ·of ·the airport. 

Gibraltarians appear to be dragging their feet 

At the local level, the 

because they see every 

proposal for local cooperation as a potential for undermining the pristine 

purity of the ir present position on sovereignty. Thus the talks between 

Britain and Spain are rather like watching Hamlet without the Prince of 

Denmark. 

Even if the Gibraltar government was to join the present talks between 

Britain and Spain, either as a separate delegation, which at present the 

Spanish government would not agree to, or as part of the British delegation, 

the process would still lack an element which has been found in ether 

circumstances to be conducive to a resolution of a difficult question, namely 

that of a facilitating third part .. The present structure is quite satisfac

tory in terms of procuring and sustaining a settlement of the question, but 

it is a settlement which differs from a resolution since at least two of the 

parties, namely Gibraltar and Spain, are not fully. satisfied with the 

existing arrangements. In or der to a move, therefore, from the present 

situation of settlement to one of resolution, new procedures are necessary. 

The role of the facilitating third party is not to impose its values or 

wishes upon the existing relationships, nor is it to make a judgement about 

the moral or political worth of the position of any of the parties. Still 

less is it to impose a detailed plan, but rather it is to create a framework 
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in which the existing parties to the question can examine that question in a 

process of mutual· ·exploration. The facilita ting third party asks questions, 

brings additional information about ether cases, about theory and about 

processes. It is an endeavour to get the parties to start from an examina

tien of what they have in common rather than from a position of what appears 

to di vide'· them. It ·is, therefore, a joint exmaination of their joint 

difficulties and of their hopes and fears:-"' Thus, the assuaging of the fears 

of the Gibraltarians or the fulfilment of the hopes of the Spaniards are the 

subject for joint investigation, since unless the fears of the Gibraltarians 

can be assuaged, there is little possibility that the hopes of the Spaniards 

will be realised. 

In a situation ·as long-standing and·, as on occasions, as bitter as has 

been that surrounding the question of Gibraltar, the question of historical 

claims, rights and justifications is important, but it is equally important 

not to let the past determine the future, for if it does, the future will be 

no better than the past. But the past must be acknowledged and in a sense 

the parties to the question released from the past. This can best be done 

when each party acknowledges the fears and the aspirations of the ether. It 

does not have to say that they are reasonable, but merely to acknowledge that 

they are real and not artificially contrived. Thus, the sense of hurt or of 

hope can i tself be a subject for exploration and this exploration often 

serves to release the parties from being encapsulated in the ir past po si-

ti ons. Such a process can also enable them to escape from entrapment in 

their current policies. For example, Mr. Bassano is clearly entrapped in his 

'position over the airport, and in· the long run this is likely to prove 

dysfunctional for the· people of Gibraltar. It is difficult for any deme-

cratic leader to··admit that he or she is wrong, for the cost of this may be 

great in electoral terms, and thus such a leader finds it difficult to change 

policy. 

One of the roles of the facilitator is to explore stereotypes that 

parties hold, of themselves and of each ether, to try to widen the tunnel 

vision that they often exhibit in their conceptions of the question, to 

examine the relationship between declaratory policy and action policy, and to 

encourage the parties to compare like with like, in the sense that frequently 
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a party considers its own action policy, but refers to the declaratory policy 

of another, and-in. that sense the parties talk past each other rather than to 

each other. The role of the facilita tor is also to look for superordinate 

goals, questions that will bring the parties together in their joint resolu

tion. But above all, the role of the facilitator is to encourage the parties 

to acknowledge the basic values that they share of wishing to preserve their 

identi ty, to maximise theîr' participation and to achieve the ir self-develop

ment in a framework in which they reel secure. These values are not neces

sarily in short supply and it is one of the functions of the facilitator to 

encourage the parties to look for ways in which such basic needs can be ac

commodated, and if each party does feel that its sense of identity is 

acknowledged and that it is participating in a secure way in its own develop

ment, th en the satisfaction of those wants which may be In short supply is 

thereby rendered far easier. 

The present framework is not one which is likely to encourage such a 

process. It is therefore relevant to ask whether, in addition to the track 

of formal diplomacy, a second track approach might be contemplated whereby 

individuals who speak perhaps for themselves but with a full understanding of 

and, indeed, the 'blessing' of their respective parties, join with a group of 

facilita tors to explore the question of Gibraltar in the sense indicated 

above, with the aim of not merely ameliorating the present settlement of the 

question, but arriving at its resolution. The international community, 

indeed this community of scholars, might well consider being more proactive 

in such a way. However, for the time being, the status guo is as described 

'by Mr. Garei-Jones, a Junior .Minis ter in the British Foreign and Commonwealth 

Office, in a i.~ri tt en reply published in Hansard on 6th December 1990: 

"The· treaty of Utrecht established British ti tle to 

Gibraltar and it remains und er British sovereignty. The same 

·treaty also gave Spain the right of 'first refusal' if Gibraltar 

ceased to be British. None of this is or has be en in dispute 

between the United Kingdom and Spain. 
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Bri~ain's commitment to the people of Gibraltar, enshrined 

in the 1969 constitution, is well known. This Government will 

not enter into arrangements under which the people of Gibraltar 

would pass under the sovereignty of another state against their 

freely and democratically expressed wishes. The 1969 constitu

tion ·also sets out the division of powers between the elected ,.. 
Government of Gibraltar and the British Government. It bestows 

an appropriate level of self-government for domestic matters 

while preserving British sovereignty and reserving necessary 

powers to Britain. As regards Gibraltar airport, the British 

government have frequently emphasised that development could not 

proceed against the wishes of the Gibraltar government and 

people. 

The British government are fully committed to the negotiat

'ing process wi th Spain (the Brussels process) aimed at overcom

ing all the differences between the British and Spanish govern

ments over Gibraltar. It·covers the question of sovereignty, as 

well as mutually beneficial cooperation. Spanish sovereignty 

over Gibraltar would be possible only if acceptable to the 

Gibraltarians. Under the treaty of Utrecht independence is not 

an option, unless Spain is prepared to agree. 

The government are ac ti v ely seek ing to improve 

relations between Gibraltar and Spain and, as a significant 

aspect of this., working. for: increasingly close local cooperation 

which will be beneficial for the whole region. This would be in 

full accordance with the spirit of the CSCE, and of developments 

in the European Communi ty of which Gibraltar is part. Such 

cooperation can flourish only on the basis of mutual confidence. 

We hope that all parties will act in a way that builds trust and 

leads to progress." 

Canterbury, February 1991 
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JOINT COMMUNIQUE AGREED BY THE FOREIGN MINISTERS OF THE 
UNITED KINGDOM AND SPAIN IN BRUSSELS ON THE 27th NOVEMBER 1984 

1. The Foreign and Commonwealth Secretary, the Right Hon. Sir Geoffrey Howe, and the 

Spanish Foreign Minister, His Excellency Sr.' Don Fernando Mor:ln L6pez, held a meeting in 
. Brussels on 27 November during which they agreed on the way in which the Spanish and 
British Govemments will apply by not later than 15 February 1985 the Lisbon Declaration 

of 10 Aprill980 in ali its pam, This will involve simultaneously: 

(a) . :The provision of equality and reciprocity of rights for Spaniards in Gibraltar and 
Gib.raltarians in Spain. This will be implemented through the muru al concession of the 
rights which citizens of EC countries enjoy, taking into accoum the transitional periods 
and derogations agreed between Spain and the E.E.C. The necessary legislative proposais 
to achieve this will be introduced in Spain and Gibraltar. As concems paid employ
ment, and recalling the general principle of Communiry preference, this carries the 
implication that during the rransitional period each side will be favourably disposed co 
eath other's citizens when gran ting work perrnits. 

(b) The. establishment of the free movement of. persans, vehicles and goods berween 

Gibraltar and the neighbouring terri tory. 

(c) The establishment of a negotiating process aimed at overcoming ali the differences 
'between them over Gibraltar and ar promoring co-operation on·a murually beneficiai 

basis on economie, cultural, rouristic, aviation, military and environmenral maners. 
Both sides accepr thar the issues of sovereignry will be discussed in thar process. The 
British Governmenr will fully maintain irs commirmcnt ro honour the wishes of the 

people of Gibraltar as set our in the preamble of the 1969 Constitution. 

2. Insoflr as the airspace in the region of Gibraltar is conccmed, the Spanish Government 
underrakes to takc the carly actions necessary to allow safe and effective air communica

tions. 

3. There will be meetings of working groups, which will be reviewed periodically in meet-
ings for this purposc between the Spanish and British Foreign Minisrers. 

Brussels 27 No,·e,.,-,ber 198~ 
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GIBRALTAR: CHRONOLOGY OF MAIN DEVELOPMENTS 

During the War of Spanish Succession, an Anglo-Dutch 
force led by Aàmiral Rooke took the Rock of Gibraltar, 

·unti1 then part of the Spanish province of Cadiz. 

Spaniards unsuccessfully beseiged the Rock. 

In ret·urn· ·for recognition by Great Britain Philip V, the 
~ictor in the War of Succession, agreed to cede 
Gibraltar to the English Crown. The cession was given 
juridical form in the Treaty of Utrecht. The extent of 
the cession was laid down in Articli X. 

<Spain and the UK have different views of how the Treaty 
of Utrecht should be interpreted and, in particular, of 
exactly what was ceded under Article X. Spain maintains 
that the cession covered "the city and castle of 
Gibraltar, together with its harbour, defences and 
fortress" and nothing more. Thus Spain claims . 
sovereignty over the whole of the isthmus; denies that 
Gibtalta~ possesses territorial waters; and does not 
recognise the jurisdiction of Gibraltarian courts. 

Inàependently of the question of sovereignty over "the 
city .and .castle" etc, this basic difference of 
interpretation unàerlies most of the controversies which 
arise with Spain in relation to Gibraltar.) 

There were two unsuccessful Spanish sieges in the l8th 
century. During the whole period the neutral ground of 
the isthmus was disputeà. The British lines moveà 
northwards in 1859 when a fever camp was built on the 
isthmus, and by 1909 the UK had erected a fence ac~oss 
the isthmus, along a line which markeà the halfway point 
between the Roc~ and the Spanish town of La Linea; 
replacing the sentries who hitherto haà patrolled the 
British siàe of the frontier. 

Spanish civil war. 

Gibraltar airstrip exterideà into the Bay of ~lgeci:!s. 

Most of Gibraltar population evacuateà. 

UN established decolonisation as a political priority. 

Creation of Gibraltarian Legislative and Executive 
Councils! as a.first measure of partial self-government. 

Spanish government suggested return of sovereig11ty over 
Gibraltar as part of mutual defence agreement. UK line 
throughout first half of 1950s: ''Gibraltar is not 
discussable". Spain responded by maintaining 
restrictions at frontier until 1959. 
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Sept 1959 
onwards 

Sept 1963 

Sept 1967 

May 1969 

Jan 1973 

Nov 1:37~ 

i976-77 

June 1976 

Sept 1977 

1973 
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Spanish consulate in Gibraltar closed. Buildings 
erected on Spa.nish half of the isthmus. 

Meeting of British and Spanish Foreign Ministers. 
Beginning of a certain thaw, in line with limited 
eco~omic and political liberalisation in Spain in the 
1960s. Restrictions at frontier gradually relaxed. 

Gibraltar discussed for first time in UN Committee of 
24 on Decolonisation. 

Referendum in Gibraltar on~uture status produced over
whelming majority in faveur of retaining link with the 
UK (12,138 votes in faveur, with only 44 votes for 
closer link with Spain). 

Gibraltar Constitution order (came into force August 
1969): preamble included for first time specifie 
reference ta UK commitment ta Gibraltar: 

"Whereas Gibraltar is part of Her Majesty's dominions 
and Her Majesty's Government have given assurance to 

.... ,; --. ,_. --' 

the people of Gibriltar that Gibralta~ will remain part 
of Her Majesty's dominions unless or until an Act of 
Parliame~t otherwise provides, and furthermore that Her 
Majesty's Government will never enter into arrangements 
under which the people of Gibraltar would pass under the 
sovereignty of another s~ate against their freely and 
democratically expressed wishes''. 

Spanish response: interruption of telephonie and 
telegraphie communications, closure of Algeciras ferry, 
withdrawal or Spanish workers, closure of frontier. 

UK accession to EC (including Gibraltar under Article 
227(~) of the Treaty of Rome) 

Death of General Franco. 

Parti3l res'tor?..tion of conunu,nications _ 

Const.itutional C::>mmittee report and HMG ("H:.;:!:ersl:y") 
memorandum ruleà out integration of Gibral~ar with 
Brit~in. 

Spanish application to join EC accepted. 

Talks in Paris and New York: move towards working 9roups 
on various i~8ues (eg pensions, transport and tele
communications). First meeting, London; second, Madrid. 



April 1~80 Lisbon Declaration: manifestation of existence of .. 
political will to find solution. Agreement to negotiate 
in accordance with UN resolutions. Spain agreed to lift 
restrictions. Appearance of new difference of 
interpretation: Spain referred to Gibraltarian 
''interests'', OK to ''wishes''. 

May 1982 Spain joins NATO. 

Oct 1982 General election in Spain: landslide victory for 
Spanish Socialist Party. 

Dec 1982 Gibraltar frontier opened over Christmas. 

Nov 1984 Brussels Communique: Spain and UK agreed to implement 
Lisbon Declaration. First specifie reference to 
discussion of question of sovereignty. 

Feb 1985 Frontier opened permanently. 

1985-86 Firstmeetings of Hispano-British working and co
ordinators groups alon·g with annual Ministerial meeting 
to dicuss co-oper~tion within the framework of the 
"Brussels process" <eg air traffic, use of ~irport, 
tourism, cultural co-operation). 

UK reiterateà commitment in Preamble to 1969 
Constitution to respect desires of Gibraltarians. 

Jan 1986 Spanish accession to EC. 

March 1986 Gibraltar Assembly approved motion rejecting Spanish 
use of Airport. 

June 1986 King Juan carlos I made State visit to Britain. 

July 1986 UK withàrew ceremonial guard at frontier <Spain àid not 
respond in ~ind). 

··June l9d7 

Deç 1987 

Spain demanàeà that Gibraltar be exciuded from EC air 
transport liberalisation proposals. 

Joint Declaration on Gibraltar Airoort within the Erame
work of tl1e ''Brussels process'', as a means of unblocking 
the EC ai= transport liberalisation proposais. 

Sir Joshua HassanJ Gibraltar Chief Ministec, resigned 
(not so much in protest as in recognition oi his 
inability to obtain the necessary ratification of the 
Airport Agreement from the Gibraltarian Assembly). 

t1arch 1988 Three members of PIRA shot dead in Gibraltar by SAS. 

G65 ABJ 
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Mar ch 1988 General el.ections in Gibraltar. Victory for· the ·Labo.ur ···· 
Party whose leader, Joe Bossano, became Chief Minister. 
{Bossano was and remains committed to rejection of the 
Brussels process.) 

Sept 1988 Mrs Thatcher made official visit to Spain. 

Oct 1988 HM The Queen made State Visit to Spain <first ever by 
reigning British monarch). 

July 1989 Incursion of Spanish customs offi~ers into Gibraltar 
whilst in "hot pursuit" of Gibraltarian smugglers. The 
row caused by the arrest of the customs officers and 
their subsequent failure to answer their bail revived 
other, temporarily dormant, points of discord {eg land 
reclamation projects, frontier controls, sovereignty 
over the isthmus). 

Fvv...:.s ..... !lM.) ~ OU-\u. 
Southern European Dept ~ {\ 
6 September 1989 

G65 ABJ 
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doit,à rnon "'n"' ,?tr' précédé' d' d''lX r'mflrqll'" qlli ont pour 

Il fput 'n 'L'.,t d'llo' pert l's situ'r Pflr r?pc'ort à un futur 

lumièr' d'un P?s~é pro ch' élll cours d•Jqu'l d' ;;>utr' s confli te 

d' o?tur' voisin' ont trouvé },ur solution. 

x x 

Réfléchir à c' qu' pourrPit Ptr' la Médit,rraoé' occid,ntPl' 

d'?ctu~llité 't nous o' p'osion"' p?E' 'o choisissPnt c' thèrn' 

d's différ,nts pPys du nord cornm' du "'ud. 

Alljourd 'hui 'J.h 'E't pluE> import?ot' qu' jPm?iE' "'i 1' on v' ut 

L'altér!'ltioo d' l'urs rflpport"' E'OIJP l',fi't d• 1? cri"'' d•J Golf' 

(I)T,xt' orovisoir' 



nornbr~ux f\Utr~~ ff'ct~,lr~ qui,d~ feçon insidi~llE'~,concollr~nt à 

l<?ur dFgredetion. 
LB mont~~ d• l'Islf'misrn•,l• déf<?rl<?rn<?nt dérnogrephiq'J' <?t 18 
disoPrition df~ r<?oèr•~ hietoriq'l'?E' •t d~s référ~~te ~ocio

cult,lr<?ls,l~ r~nouvpJtlE'rnfnt r?.pid~ désorrnPÜ' d~e élit•~ Pt lE' 

d~oPrt q11i e'pccllèr~ d• cpll~e q11i ·ont ff'it l~s indéo<?ndPnc<?s, 

qui •n ont été contfrnporPin<?s ~t to,ljour~ bénéficif'ir~s,tou~ c~s 

fi'>ctf'lr~ onta~j.à. pour ~ffft d' ébr?d~l" l'?E> forc'?E> poli tiq11'?s 

~xiE>tPnt•~,•t p8rfois rn?rn• l'?E> régirn•s E'n plf'c~. 

LP priE>'? d• conE>ci<?nc~ d'? l'étPt d'<?xtr?rn~ dép~ndenc~ 1 not8mrn•nt 

éconorniqu• E't t.chnologiq1Jf 1 n~ p<?llt ?.'IE'E'i qu'E~ccroitr<? l'? r•s

~~ntirn~nt à l' égerd d 'un• E11roo~ rich• ~t d~E> pP ys Pnci~nn•rn•nt 

colonisf'tfllrE' q11'? l'on t•nd à r•ndr• r<?sponsPbl'?s d'? cptt• 

.~i t11ption. 
Meis· il f8ut pu~si sf\voir quE' d•~ chE~ng•rn•nts d'? rn$mp 8rnplfur 

s'? mpnif•stPnt égel•rn•nt dBns l'?s sociétés ''lropé'?nn•~ dont l•s 

opinions publiqu•~ évolu•nt;lii ?.ussi 1• r'?OOllVfllfrn•nt d•s géné
rptions •ntrein'? l'PPpPr:ition d'hornrn•s •t dp f,r,p;~s qui n'ont 

conn11 ni lP colonisPtion ni lP décolonis<'ltion •t q11i sont donc 

sPns coruplfX~ à c•t égPrd; formés dPn~ 110 OO.l!l!il! rnond'? OllV'?rt 

griïc• à lP :construction E'Urooé•nnf Pt lP libérption d• l'Europ• 

dP l'Est,il sont rnéfiPnt~ à l'égPrd df~ idéologiPB notPmrn•nt 
nPtionPli~t•s;c•~ csdrps dp d~rnPin ~•ront bP<'l'lCOllp plus ~•n~ibl~s 

à l'pfficPcité,<'l'l orofpssioonE~lisrnP Pt ~11 rPPpPct dPs valPllr~ 

d' l'hllrtJ?ni~rn' libér<'ll dont ils p'?uvpnt rup~ur•r Pt cornpar~r 

l'?~ :f'ésul tPt~, 
Il •~t c<?rtPin q11P cp~ rnutetion~ cond11iront à po~•r différPrnrnpnt 

1•~ problèmps ~ç~.-~~et.t dps rPl<'ltion~ trsditionn~ll~s quP 

1~~ p?ys puropé•n~/ pt P<'~ ~PlllP:n'?nt cpux dp .l'Euro pP du ~ud, 

pntrpti'?nn~nt 8V~C l'?~ pPys d11 M8ghrfb, 
Il n'<?~t donc pPs sup•rfétE~toirP d'intégr•r dPnsun• vu~ qu•lqu<? 

pPll pro~p•ctiv• d' l'évolution d•~ r<'!poorts d•~ "lr:t'ivPrE~ins d• 
la rnéditPrrE~né• occidfntf'lf Cf~ fpctPllrP d'? t<?nsions Pt d• 
r•nouvpll~m•nt;c• sont là pn•pff~t,au ~•ne littér<'!l d11 tprm•, 

l•s donné•~ fondf'mPnt<'llE'8 dont dfvront t'?nir. l'?. plu~ grE~nd 

comptE' ,dpns lPs E~nné•s qui vipnn~ot,cP'lX qui.Pllront la charg• 

dP ff'ir• d'? cptt• région 110 fPPPCP d• Pflix p<'lr la coopération. 

Mflis un'? d~uxièrn~ rf:nPrqup préPlPbl' doit 8Ussi êtr• prés•nté• 
q11i VP no11~ condllirP,cPtt• fois,à jPt~r un br•f r'?gPrd ~n Prrièrf. 
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1~~ conflit~ <".FP<'r~nt~ qr1i ?git~nt lP n'gion ~t n" ~ont pP~ 

~ncor~ règlés conc~rn~nt l~s pré~id~~ "spPgnole> <"Il hi<'roc,l8 

qu~stion d~ Gibr?ltar ~t ~rlitout l~ problèrn~ du S<'lhPra occid~nt?-1. 

Il rn~ ~~-mbl" qr1~ notr~ réfl~xion ~ur c~~ conflits p"ut $tr~ 

éclp.iré~ par un rapo~l d" c~ux qui ont trouvE' 110~ ~olution c~s 

d~rmièr~s ?nnP.~s "t d~s procédur"~ qui ont p"rrai~ d~ l"~ règl"r,ov. 

"n tor1~ CP~ d'Praorc"r l•ur règl~rn~nt;il ~'?git princip?l~rn~nt 

drl conflit oooo~?nt l<" 1ybi~ e>t lP Tuni~i~ l propo~ d' 1<" d~li

mitPtion du plPt'P'l contin"ntPl dPn~ 1• golf~ d" GPb~8,dll 

différ~nd frontpli~r Tuni~o-Algérün, ~t· ~nfin, bün qu" lP qu~E>tior 

n~ ~oit oP~ totPl~rn"nt règlE'~,du problèrn~ dr1 tr?c~ d~ 1? frontièr! 

?lgéro-mP.rocPih~. 

1? l~çon q11~ l'on p~ut tir~r d~ c~~ ~itrl?tions conflictu~ll~e 

~8t trèE' n~tt•:dèe lore qu~ 1? volonté politiq11' d~ règl"r un 

conflit •xü't", un" ~olution !'CC~ ptabl~ p?r l~e pPrti~e l'lU différ~r 

p~ut toujo11rs $tr~ trouvé~. 

1~~ principaux conflits d" lP région sont drs conflits t~rri

toripux,bi~n eouv"nt d•e conflits frontf'li~r~ i~eus d~ lé' 

colonis?tion,f'ggrf'~PB PPr d•e int•r?t8 écono~iqu•s concurr~nts, 

d~e é'Otf'goni8lll~8 politico-idP.ologiqll~8 ~t p!lrfois PllSBi p<'lr 

d~~ ~nj~ux strPtégiqrl"8· 

En I97'5 Hebib BOURGUIBA déplor?it l'PrnputFtion d~ eon p<'Y8 P<'r 

la Fr<'lnc• pu profit d~ lP Lybi• é'U 81ld ~et •t d• l'Algérü 

pu ~ud o11~8t ~t il Pjout?-it:"LP. '!'uniei• Il été privé• df pétrol•; 

00118 •n <'lvons d~couv•rt un pfll,rnPi8 Edj~lé prodrJit quinz~ fois 

notr• production nf!tionPlf ". 

Sr rnPlgré CflP lP Tunieif ~t l'Algéri• pPrvi•ndront,Pf'r P.tapf8 

il f8t vrPi,l un ?-ccord sur 11nf délimitation définitiv~ d• 

1<" frontièr• ~n rnPr~ I983 •.. •n rn?rn~ t•mr:>8, il fl"Ut l• r•l•v"r, 
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qu'ét?it <>igné un "tr8ité d'8rnitié ~t d~ concord~". 

1(' différ~nd qui OPPOE'P.li!t lP 1ybü ~t lP Tuni<>i~ à J:)ropo<> du 

/ 

l)PCifiqu~rn('nt l)Pr 1(' r~courE> à l'E~rbitrélg(' d('rnànd~ ~n 1977 à 

lé! Cour 1nt~rnptionPl(' rJ~ JuE>tic(' d~ lP H8y(';l8 déciEOion r~ndU(' 

Pélr 18 Cour ('O 1982 P Pin!?i donné 1('1:' bPI:'~~:' d'un~ <>olution 

On f'j01Jt('r8 ~nfin qu(' 1~ différ~nd <Ollgéro-rnflrocPin conc('rnf'nt 

occid('nt8l,fl lui Plli:'E'i fPit l'obj('t d'un tr?it~rn('nt négocié 

flPr~<> l'?ccord d~ princip~ cont•n•1 d?nl:' 1• trflité d'1fren(' d(' 

1969;('t c~pèmiPnt 1(' conflit 8Vflit un tour J:)?rtic•Jli~r,rn•nt 

rn(' nt df 18 po<>i ti on fllgérü on• à pro po<> du probl~rn~ du Sflhfln• 

occid,nt8l,c(' qui nOill:' flf!l~n(' à l'objft princip?l d(' notr• 

propos. 

x x 

18 fflçon dont fl pu ?tr• obt•nu(' lfl <>olution d(' Cf~:' différ•nd<> 

p'rrn•t d' p('nE''r qu'il fE't tout à fflit COOC('V?bl(' Qll(' CfUX 
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A vr?i dir~ c~ tt~ PO!i'fibili té ~st un~ c~rti'iiud~ f''l!i'E'i bi~n 

J:)Oilr lP q_ll~E'tion d~ Gibr?lt?r qu~ pour c~ll~ d~<> Pré!i>id~!i> ~!i'[J?gnol 

211 ï·,iProc.QuPnt ?Il conflit du S:>h?rf' occid.<?nt?l,l~ [)roc~!i'E'IlS 

d~ r~gl'm~nt ~ngPgé désormpis sous l'~gid~ d~s N?tion!i' Uni~~ 

p~rm~t d',<'P~r~r q_•1'il pourr? ~n :>ll~r d~ mlm~. 

LP r~ch~rch~ d'un~ solution diplomPtiq_•l~ constitu~ lp po~ition 

d~s J:)?rtüs aux li tig~s conc~rn?nt Gibral tPr ~t l~!i' Pré!i>id~s. 

M<>is c~lP n~ v~ut J:)B!i' dir~ qu~ lf' solution soit ~n v•H•,compt~ 

t~nu d~ l'éloign•m•nt d•s po!i>itions dfs prot<>gonistfs. 

D?ns l~s d••1x CP<' 1' on "~ trouv' ~n pré<>•nc~ d'un~ imol:>nt!"tion 

étr:>ng~r• qui "'' J:)r~v?•lt d'llOf tr~s gr<"nd~ Pnci•nn•té:l'Fspf'gn~ 

~st prés•nt• s11r 1• littorf'l m?roc?in d?ns l~s ~ncl?VfP d~ 

·c~ut!"(S•bt?)~t UI•lill? pinsi qu• dBnP d•ux d~s. tr•,is p~tits 

ilots d• lP côt~ médit~rr!"né~nn~ d~OiliP 1~ !5° siécl~,t?ndis qu~ 

lP Gr<,nd~ Br•tf'gn~ "'' trouv• à Gibr?ltPr d•P•liE• büntôt trois 

!i'i~Cl('E'. 

DPns lfs d~us Cf'S l'origin• d~ c•tt~ poss~s<>ion ré~id~ dPna 

la conqult~;mfm~ si différ~nts trf'ités ont pu donn~r un• ?PP!"rfnc~ 

d• légitimité à c•s poss~ssions/c•l<" n'P. pu·~ff<"c~r c• f8it qui 

f'lljourd'hui vivi~ fond?m•ntf'lfmfnt lf<> titr~s dont sf prévf'lfnt 

l~s occ•lpf'nts. 

"L'idé~ d~ fronti~r• n?tur•ll•,f'lli~~ ?Il r~j~t d• lf' v?lidité d•s 

!"cq_•Iisitions t~rritorial~s d11 f<>it d• 1<> conq•1ft• ou i<>su~s 

d'un~ <>it•l?.tion d'inégalité,j•tt~ s11r l•s droits fSP<"gnol<> sur 

l•s plPc~s d• POilV~rPinfté •t s11r l•s titr•s britf'nniq_Il~s à 

d•m~ur•r à Gibr?ltPr 110 discrédit !'l~ PfU d~ mond• di<>CIJt~·~ 

T~ll~ ~st lP position f'dopté~ p?r 1~ go•Jv~rn~m~nt mBrocP.in;c•ll~ 

ci ~st d 'PntPnt plus fort~ qu~ l~s Sonv~r?iss. 'l!Proc?in!i' n' odit 

j8mPis Bdmis c•tt~ occupation ~t q•I'au silrplus c~tt~ occ~PBtion 
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~ttPqu~l:'· dont l~l:' présid~s ont ét8 l' obj~t, soit d~ l<' p?rt 

d~s tribus,soit d~ c~ll~s d~l:' trou[J~s du Sult~n. 

cont~l:'t~r l'origin~ d~ l'occ•lp8tioo du Roch~r ;il n'a jam~is 

c~tt'! occuo~tioo à l'Isthm~ qui r~li~ l'! Roch'!r à lP côt'!. 

s'?gil:'l:'Pit d'un~.situ~tioo coloni<'l~ à l?.qll~ll'! l'!s int~r'!sl:'és 

Il y ~ donc un<:> très gr? nd~ syrn8t:t:h '!ntr'! C'!S d'!•lX qu<:>stions. 

r.!?.is tont'!S d~llX sont difficil'!s à règl~r e?.r ~ll<:>s prf\;c~nt'!nt 

llO cPr?.ctèr~ symboliqu'! ~t p?rt8nt poli tiqu'! pour tout~s l'!s 

P8rti'!S ~n CPilS'!. 

syrnboliqu~ '!t politiqu~ rn?lgré l'?bs'!nC~ d~int<:>r?t strétégiqu~ 

ün~ V<'ll~•>r affectiv~ lié'! ?Il caoi t~l historiq•l<:' ~t l'Urt out ~ 

l~s int~r~ts n~ o~uv~nt ?tr'! rnéconnus. 

M'!lill?. 1 dont 5 à IO% 

s~r?i~nt d'origio~ rn?roc?in'!;L~ [Jooul~tion d~s présid'!s"mio'!urs" 

iosignifi~nt'!. 

' Pour l~s rn~roc~ins c~tt'! q•>'!Stion d~;c présid'!s '!St tout autant 

syrnboliqu~ '!t poli tiqu'!; adosst>s à l~•>r histoir~ n?tionPl~, ils 

ont b'!?ll j~u d'! rnontr~r qu~ l~ dt=f~ns'! d'! l'intt>grité t<:'rritori~l 
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ieSIJS 1• l'ind~p,nd?OCf n'ont fPit Q'l' r•nollfr av•c Cftt• 

histoir• sous 1' ~gi1f d11 ch•f 1• lP cora<:;IJnPIJt~ nPtiooPl<:> ,1• 

SultPn dfVfOil Roi 111 /ll?roc •n I956; •n outr• 1 1? Résolution I5I4 

voté• oPr J!l\ss•rnblé• gén~r<>l• dfP N?tions Uoifl:' •o I960 doon• 

un• bPSf juridiqu• r•nouv•l"• à lfJJr prét•ntioo. 

!liPis il fput pjo•Jt•r Q'l' c•ttf Q'lfStion a pussi pour 1• i'll?roc uo• 

dirn•neioo ~cooorniquf. 

On ? •n •ff•t obsfrv~ ~l' la voc?.tion rnédit•rrené•nn• du Maroc 

evPi t ét~ •n quflqll' sort• etérilieé• p?r le prés•ncf fSpPgnol• 

rarlgré l'•xiet,nc• ~t. 1• dév•loo0•rn•ot d• Teng•r •t df N?dor. 

d•puie l'iodép•ndenc•. 

Le r•stit11tion dfl:' Présid•e p•rrn•ttr?it e?ne do,Jtf 1• pl•in 

épeoolliee•rn•nt d• c•tt.f vocPtionf' 

1<' r•ch•rch• d 'un• eol11tion o• oré.·•nt• ~kèl<lfltt>e~fp?s lf ra?m<:> 

int•r~t oour 1• go•Jv•rn•rn•nt fi:'PPgnol q'l' pour l'? gouvfrn•rn•nt 

raerocPin;•n outr• c• dfrnifr e P.té conduit pour dfe raisons 

t?ctio'J'e •t ooli tiqu•s à rnfttr• no• sourdio• à e•s r•v•ndicetion: 

M<>ie il n'? j<>rn?ie <>b?odonné I:'P position d' orincio• conc•rn?ot 

1<> r~cuo~r?tion 1•e Pr~eidfl:'. · 

En I987 1? proposition ra?rocPin• d• création d'un• cornrnieeion 

d• r~fhxion n'? oPs rfhnu l'Ptt•ntion du gouv•rn•ru•nt fepPgnol. 

Lore du d•rnifr voyeg• dll Roi du I'1!eroc •n E'epPgn•,•n e•pt•rnbr• 

I989,c•tt• qllfl:'tion n'<> pPS été offici•ll•rn•nt eoul•v~•;rnPil:' il 

•et rPieonn?bl• df p•ne•r qJJ 1 fllf ? été évoqu~f;c•p•ndPnt ri•n 

d•. tPngibl• n'•et e.PPPrfrnm•nt 1:1orti d• Cf!:' ~ch?ngfl:' d• Vllfe. 

!Dl •et vr<'>i qu• 1 '" r.t•ntion d•s· dfilX gouv•rn•rn•.otl:'· •et princi

opl•rn•nt occuoé• o<>r 1• oroblèm• du Sf1hPrP occi1fntPl. 

Quoi q11'il •n soit,ra~ra' si pfrl:'onn• o• song• à sorti~ d• le voi• 

diplora?tiqu• p011r règl•r c•tt• eff?irf 1 lfe o•rsp•ctiv•s df 
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1 
~Pn~ ri~qll~ ~i l'on ~n jug~ orodui~~nt 

~oorpdiqll'?lll~ntJt'?l~ C'?llX qui ont Pgiteé 1~~ mprocPin~ d~ Mélill<" 

~n I986. 

invfntif dPa~ 1<" r~ch•rch~ d'un~ voi~ qui pourrPit conduir• 

1~~ BritPnrJiqll'<'~ •t 1•~ E~oPgnole ont •rnpr1mté pour ch<;>rch•r 

un~ ie~'l' à l~?ur différ•nd à propo~fd• Gibr<'lltPr d•Pilis la 

déclPrRtion dl? Li~bono<;> d' I980 <;>t c'?ll'? d'? Brllx~ll•~ •n I984. 

En •ff~?t 1 l' idP~ corJ~ü•t'? à n~ PP~ ?bord'?r d~ front 18 qu'?~tion 

d'? lP ~OilV'?rPin~teé mPi~ dl? 1<" contoumr ~n '?ngf'g~ant:lf un or.oc,~S'lf 

oourrPit ?tr• lP n~goci<"tion d'un'? ~ort'? d' conv•ntion d'étpblis-

p?s oPrt·ic,llièr'?m'?nt floric'.l'<"nt~, oourrPiilnt y trouv~?r un int~r?t, 

pooul<'ltions dl?~ oré~.id•~ ~' trouv~ d2n~ un Pncr<"g'? <"Il Sud;i!ii 

1<" qu,~tion d~ lP ~ouv9r<"in,té p9:::-dr?it Pin~i d' ~on pcuit~,un'? 

trf'n~ition ~•rPit pmorceé' v~r~ uo règlflll'?nt deéfinitif qui '· 

d'? la pooul?tion. 

fpcilité ~i un' ~ollltion ét~!it pooorté~ à lP qu'?stion d•Gibr<'lltPr. 
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On <' v•l qu~ l'!lrgtJrn~n trtion rnrroc!lin~ ~n c~ qui conc~rn~ 18 

l'occuo?tion britanniqu~ do? Gibrrltrr~ 

C 1 'i'!;'t c~ qui ?. f?.it dir~ !lU Roi du iil!lroc,int~rvi~wé à Londr~s 

~n juill~t I-J87,qu~ c~ qui ét?.it ju"'t~ pollr Gibrf'lt!lr l'ét!lit 

à fortiori pou.r l~"' pré,. id~"'; !;'On Prgum~ n tPtion cons is t:;li t à 

fPir~ vrloir qu~ l~ conflit d'i' Gibr?ltrr •<>t lln coflit ~ntr~ 

d~tlX oPtion"' ~urol)é~no•s; qu' ~n r~vPnchf <'V~c l~"' pré,.id~"' on 

.~friqtl" ~t qu'il s'Pgit d'un~ qu~stion d'un• Putr~ nptur~,sous 

~n t.~ndu, un~ pur~ qu~<>tion d~ décolonisrtion. 

1~ Roi !ljoutf'it d~ux r~rn!lrqu~s:Nou"' somm~s décidés à règl~r l~ 

conflit pPr l~ diPlogu~;rn<'i<> Gibrf'ltpr con<>titu~ pollr lo? MProc 

''un jok" politiqtlo?'' vi<> à vis d~<> ~!;'p?gnol<>;''C'~"'t pourq•Joi nou"' 

di,.on"' à nos f'llli<> rngl<i"' :r~nd'i'Z GibrpltPr iJOUr q•l~ l'on l)tlis<>~ 

18 au,,.tion d~ Gibrrlt?r f•rp l'obj•t d'un ~XPO<>é d• J.GROOM C'i' 

Il fput c~p<;>ndPnt in,.i<>t'i'r Stlr l~ fpit q•J• Brit!lnniqu~s ~t 

•<>o?gnol"' s' !;'Ont décl?rés décidé,.,à l'invit!ltion d•s Nptions 

UniE~s,à no? frir• ?pp~l q•l'EJu di?logu~ ~t à lé' négociation;il •st 

p~ut !ll)oPr?it:n bi•n long à produir• s•s fruits;c~I),OdPnt c~ux•· 

ci n• sont prs négligd?bl•s. 

xxii!!X:SM:d:xx!llx LP décl?r?.tion d• 'Li,.bonn• prn. lequ•ll•:!t l•s d•ux 

go•Jv~rn•m•nts s' sont mis d'?ccord pour r~ch•rch•r ppr l? 

négocirtion un• ::>orti• à l?. cri::>' d~ l•un&~lf'tions n'a été 

,.ui vi~ qtl ~ d~ IJ~'l d'~ ff~ t; un~ no•JV~ll~ décl:=rPtion d' Jimt~ ntion 
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c•,-et dPoe c~ CPdr~ qu" e'~:;ot ~ngp.g!é~ 110" politiqu" qui d"VT?it 

l'EeoPgn" ft Gibrc>ltPr "t fPvorie'r l'ém"rg,nc" d' :;oolidPrité:;. 

il:;. 'll::>nt été lc>bori"ue'm~nt 't 8" :;.ont éch~lonnée pu co•lr8 

d'un" loogu" périod,. 

Oo p•ut tout"foie p,n:;.~r qu' l'?dhéeion d~ l'H:;oppgne k lP Com-

ŒllOPllté Econorniqllf "'lrO!:)P~im~ ~et un fpi t d~ nPtllrf à r<?nforc'r 

C~ prOCf;18Sil8. 

Il ~et e•1r c~ p'ndPnt qu'un règl<;'rrt<;'nt défini tif n' •et P?e 'ne or• 

'n vu' tp.nt l~e p0eitione d'8 d,-ux PPrtif8 sont contr?dictoir':;o ' 

surtout PPrCf qu",cornrn" ~n c~ qui conc•rn" l~e pré:;oidfe,:;o? 

dirn,-neion eyrnboliqllf r•:;ot" très grp.ndf,'fil"!' 8? dirn,-n:;oion hurnp.in• 

1',-et plue 'ncor' d•J fp.it d~ l'•xiet~nc• d'un• cornrnunc>uté 

pp.rticulièr~m~nt cooeci,-nh d~ eon id,nti té, 'Y'nfio d•J f?i t 

d' l'•nj•u etrPt!égiqu<;> q•J~ norés~nt~ •ncor" GibrP.lt?r. 

xx xx -

M?is d~s ~troie conflit:;. c'~st c'rt?in~m,-nt c'lui d•1 Sp.hpra 

occid,nt;;ü q•Ji •et 1~ plu:;. grPv' puisqu'il m•t Pux prief8 

d"puis olu:;o df quinH POE> l'e forc•s Prméf8 du frorJt PolisPriolK 

ft c"llfe du RoyP•Jrnf d•J PtiProc. 

L's donrJPfe juridiqu•s du oroblèrnf ont été criet?llieéfe 

PP.r l'Avis cone•JltPtif d~ 1? Cour Int~rn<>tion<>h d" jueticf 

r'odu <:'O octobr" !975 à 1? d'mPndf d~ l'Ase,mbl~ génér<>lf d<:'S 

N?tione Uni"s. 

L? Cour d•vPi t notpmm<?nt répondr~ à dfux q•J"etions "ss"nti~ll•e: 

ro)L" S<>hFr? étP.it il un t~rritoirf PPne rnc>itr~ ?Il morn~nt 
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d' l 1 0CCIJP?tion fSpPgCOlf? 

2o)si non qufh lifn!i' juriàiq_tlf<' fntrftfnPit-il EIV'c l' RoyE~urnf 

du MProc ft PV'C l 1 f0Pfrnbl' MPtJritPnifn? 

LP rP.pon!i'f donnPf à CfP d~tJX q_Uf!i'tion!i' fut suffiePrn'llfnt ?rnbiguf pc 

q_Uf ChE!CilO y trOUVf Cf qui lui COOVfOPi t. 

LP cour dP.clprp quf l'fPPPCf du SPh?rP occidfnt?l n'P.t?it pP!i> 

un t'rritoirf eFne mpitrf pu rnom•nt df l'occil,oPtion f!i>pPgnolf; 

fllf ?jOtJtP qu'il fXiSt?it diS lifOS juridiqUfP d 1 PllPgf?OCf 

fntrf he pootiFtione 1t lf SultPn du f,IProc '11Pie quf Cf<' lifnP 

n'èj>Pifnt oPe cone.titutife d• lifn<> d• !?Otlv,rPinfté. 

L'intfrorét?tion df Cft Pvie pPr lf MProc nf potlv?it neturfllfrnfn1 

qu' rfPOE>fr eur 1? notion d'PllégfPnCf qtJi fst à 1<> bPPf du droit 

Ptlblic rnerocein t•l qu'il résultf d1 le·prptiqtlf dl le dynsstil 

J\l<>ouitf d1ouie eu moins trois eièclfs, prPtiqtJf 1llf rn~mf héri té• 

d1e dynPstiiP Pntéri•ur•s. 

LIE' o<>rtifs op•JOPéf<> nf rr&rnq_tlèr•nt p?e 1q_tJPnt à fllfsJd' rflfvfr 

qllf lP CotJr evPit effirmé qu'ellP.giPOCf nf eignifiait pPs 

~ouv~rflioetP. 

1?. poei ti on du Meroc .n'El orPtiqu~rnfnt o?e v?.rié. dl pui02 lf diecoun 

prononcé à Mh.?rnid per Mohpruc;fd V 11 25 fP.vrifr I958;1• SouvfrPin 

ré'IPPilPit lEI orétfntion du Meroc à voir rf!i'Pfchr non e,ulfrn•nt 

eon indP.o1ndencfC oPtionPll,rn< i02 Pll!i'si eon intégrité t'rritorielf; 

il orécisPi t qtlf c1le concfrnei t l1e t'rri toir1s 1ncor1 eous 

dornin?tion étrengèr,,1t notemm•nt ''lf rftour dl notrf SeherP d?ns 

11. cPdrf dtl rfE>PfCt d• no02 droite hi02toriqll1>2 ft conforrnémfmfnt 

à la volonté dl <>1'2 h?.bitPnte''· 

Après Pvoir·eccfpté df rétrocédfr au MProc TPrfeyP(I958)puie 

Ifni(I969),11S fSpPgnols firfnt le sourdf orttll1 10 c1 qui 

conc1rn' lf Rio d~ Oro ft le Spgtlift ii'l HPrnrP OÙ PVPi~1Nté 
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~o cherll:ihé'ot llO~ forrnul~ d'?'ltooomi~ iot~ro~ qui pourr?it 

llltémur~rn~ot conduir~ à 1? con~titutioo d'uo~> l'ntité iodFIJI'O-

I'O ~~ rnénFg~Pot l'?idl' du voi~io <Jlgéri~o;c~ci I'XPliqu~ qu'il 

d~ fé'cto d~ 111 M11uri té' ni~> Jin vi tél' ?.'l ~orno1~ t I~lPrniqtll' d~ RB bat 

1'0 I';J69;étF'it llO~ COOCI'~~ion d~ té'illl' cornpt~ ti'Oll dl' Cl' 

q'l'?vPit étF ~? po~ition initiPlf à l'ég?rd du ''gr<Jnd Maroc 

hi~toriqn~> ". 

DPn8 c~P conditionP il 111' lui ét?it IJP8 POPPibll' d'?b?ndooo~>r 

~PP pr~tl'otion~ ~1Jr 1~ SPh?r?Joi pu rl'g<'rd dl' c' Qll'il 'Ptirn?it 

?tr~ ~l'~ ti tr~~ hiptoriqu~p, ( l 1 Pllég~?11CI' di'P POP1llp·tion8 ?UX 

80tlVI'rPioP chérifi~n~ ~ni PU r~g?rd dl' 1' opinion n?tionPlistl' 

rnobilü•él' d~ ::>nip 1? forrnPtion du MollVI'rn~ot J~?tionPl é'lltollr dl' 

fe.cilitél' p?r 1? V?Ctlité dtl potlvoir dBI' à lP rn?ladif dtl Génére.l 

Fr?rJco. 

P?r l•s accordP d' f;!?drid du 14 nov~rnbr~ I9ql5 1 'EP!)Pgn~ con fi~> 
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L~s Pccords -l~ '"?drid ont donc OllV~rt l('S port'~ du S?hPrP ?Il 

d?ns lP tot?lit~ d11 Rio d1 oro. 

rnili t2ir1 1 t diolornPtiqll(' J qui o~rsist• 1ncor~ p11jourd 'hui. 

L1s po"ition" d•s p2rti1" conc•rnéls(MProc 1t ooli"Prio) •t 

aux popul:;~tion" "Ph.en,oui'" d• choi"ir l1ur d~"tio. 

confirmé C('tt~ pcc•pt?tion lor" dl lP r'ncontr• trio?rtitF d(' 

Nou:;~dhibou 1n 1970, ouü d'AgPdir •n 1973;rnPi" 2orè" 1? réintP.gr2ti 

rn?nif~"tl dPn" 1~ c?drl d• l'OUA,d• l'org?ni"?tion d•s non 

?lign~s,lt dPns c1l1Ji d1s N?ti~n" Unil" 1 not?rnrn•ot 211 °ornit~ dl 

de'colonis?ti~n 1t à 1'.4ss•rnbl~• g~nér:;~n;v?.conduir' l'Roi 

dum lor" d(' lP réunion dl l'OUA à N?irobi ('O 1981. 

t:;~tion oPr 1(' !1!Proc il y ? dix ?ns; il "uffi t d' iodiq1Hr qu• 

C('ttl o•ro"'ctivl d' règllm('nt ? été r•ori"' p?r l'" Nption" Uni('~ 

~ l' Front Poli"Prio 1t l' r,Jproc ont pcc• pté 111 E!Oilt 1988 11 

"ignif.ilc?tioo:l(' MProc l'P pcc•oté "ln orinciol",tPndi" qu1 l' 
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1~ Poli"Prio l'? 8CC<;>otP. "!?OU" condition~". 

d'pccord qu~ "ur d~ux J?Oints: 
18 qu<;>stion qui ""'r? posP.~ p•JX s?h~r8ouis :Vo•Jl"z vous ?tr~ 

rn8rOc?ins ou ?tr~ indf.p~nd?nt"? 

L" corp" él"ctor8l:c~l1Ji ci s<;>r8 dP.t~rrninf. sur 1<' b?~~ d11 r"c~n

c~rn~nt ré?lisf. P8r l~s d"pPgnols ~n 1974 q•1i f8i"Pit 8PPPr8itr' 

"nviron 70.000 h?bitPnt". 

Pour l" r~st~ il n~·s,rnbl':' pP" q•l~ l'Pccord s" soit fPit. 

1~ PolisPrio, ?IJPIJyé oPr 1' Alg?ri~, récl?rn<;> toujours d~s négoci8-

tion" dir~ct'i'" "'lr l'orgpni"Ption d" 1? con"ultPt.ion c" à quoi 

octobr':' 1989. 

l'org?nisPtion du réfP.r':'ndurn,':'t "oe'ci?l~'l19nt 18 qu~stion d~ 

sPvoir qu~ll~" "~ront 1~" mod?li trs d' 11' !Jrés~nc~ 011 du r':'tr8i t 

à.':' l'Prrné':' ':'t d~ l'Fdrnini"tr?tion "l?roc?in':',1'insi qu':' lP qu~"tion 

d"" ra?rocPins du nord in"tpllrs Pll SPh?rP d':'Pilis 1976 q•JPlifif.s 

d~ "colons" l?<'r l' Polis?rio. 

PolisPrio rP.clPrn~ l':' r':'trPit d':'s forc~s Prmé~s,d':' l'?drninistrP-

tion ~t d<;>" "colon"";l8 po"ition rn?roc?in<;> ~"t inv~r"~ "t consist" 

à dir':',u'un t~l r'trpit s<;>r?it d'un~ p?rt int':'rJ?rété p?r l"" 

popnl?tion" cornrn':' un !~®!don du ~Ph?rP pPr 1~ iv!Proc ~t d 'r-BJtr~ 
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pf'rt l?is<>~nü t 1~ ol<>c~ li br~ ?.llX oroo?.gPndi<>t~s du Poli<>Prio. 

l'Union du Ill?.ghr~b .~r?.b~?. 011 doon,.:(- à o"ns~r qu~ l'.~lgéri~ 

<>~rPit ?rn,.né à comoo<>~r;rn?is il n~ !?"lllbl" Pf'E> qu~ c~ <>Oit l" 

L"<' inc,.rti t'ld"<> poli tiqu~s intE'ri~nr~s tf.I•Jt à 1îlg~r, cornot~ ·t~nu. 

d~<> p~!·so~ctiv~s él,.cton•l~s,qn'à R?.b8t,dn f?.it d" l? cont~st?.-

tion intéri~ur~,d~<> trol.iblil.<> récents ~t d~s t~n~tiv~<> d" déstabi-

li<>?tion d11 régirn~ rnProc?in.constit•J,.nt d's f?ct~urs déf?.vor?bl~<> 

à l'P.pp?rition ~t ?.nk'nforc~rn~nt d' 1? volonté politiqu~ d" 

concl•lr~ E>PI'JS l?qu~ll~ 1?. q•J~E>tion du S?.h?.ra n~ p~ut PFs ?tr~ 

règHe. 

1~ NIProc s'~<>t do11nE' 110 délFi d'un 9"u plus d' de11x ?.Os ~n 

dE'cidPn.t p?.r réfE'r~ndnrn, ~n déc~rnbr~ 19891 l~ r~port d"<> él,ctions 

locP.lls .'t nPtionPlls qui d'vrPi~nt Pv6ir li,ll ~n I992;mais 

l~ Roi P dE'clPré à Londr,·s ~n JiJill~t I987:"D• tou~ l~s rnoy~ns d1 

règl'r 1~ problèrn~,l? gu~rr~ ~st l~ moinE> sur". 

Il n~ s"rnbl~ oPe qn' il l'lit chPngé d~ point d~ Vlll; 10 tous CélS oo 

01 o•ut ~tr1 qu1 fr8ppé d'un• similitud' réitéré• "ntr1 l1s 

<>olutions ~nvis?gé's p?r l"<' ~sp?.g!!id.s pour règl1r 11 conflit 

dl Gibr?.lt?r ~t l~s <>ol•Jtions ~nvi<>Pgéi~Pr l1 Roi du tî?roc. 

1~<> Bsp?gools ont fpit valoir ~n ~ff~t qu~ 1?. coo<>tit•Jtioo 

~soPgnol• o'rrnltt?it d" donn"r un" trè<> l?rg' F•Jtono'Tiil à 110 

t•rritoir~ COill~' GibrPltPr dPOS 11. CPdr~ diE' COilllllllOPlltés 

.; 
1'.: 
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du Roi d11 1'.18roc d~ trouv~r 110~ E>Olliion à 1? q'l~E>tion d11 S8h?r<~ 

w-· -··q;;i1 gcâr:~ à..r11n~ VF'E>t~ réforrn~ d~ 1 1 org?oi~Ption int~rn~ 

du Roy?um~ qui r~ooE>~rPit dPnE> l'<'v~nir sur l'~xiE>t~nc~ d~ 

régionE> doté~E> d~ collvoirE> légiE>l?tifç ~t d~ oouvoin ~xécutifS 

1~11r o~rm~tt?nt d~ à~ dirig~r dPns un cPdr'? d~ très gr?nd~ 

?lltonomi'<'. 

x x 

.AinE>i ?llCJJO d~E> troiE> conflitE> "?ctifE>"n'~E>t ?ctu~ll'<'mént règlé. 

TOilt~foiE> li" volonté d~ r~courir à d'?E> moy~nE> pPcifiqJl~S <' 

été orocl?mé~ f??r l'<'E> f?rOtf'gonist• El d~E> · dl''lX f?rl'c.Ji.'rE>, t?ndiE>gu~ 

pour 1~ troiE>ièm~,l~ princif?l' du règl•m•nt pPcifiq11~ ~E>t acc~pté 

ppr l~E> O?rti~E> conc•rn~~E> qui d•m~ur•nt C'<'p~nd?nt l'<>rm• f'U 

pi~d. 

Il I'E>t Cl'rt?in qu'<' l~E> {pct'<''lrE> d'évolution Ç>Oli tiqu~ d'<' la 

r~gion E>l'ront E>I'IÜE> dl' n?.t,Jr'<' à d~bloq'l'<'r 1<" <>itu?tion;il ~E>t 

•n '?Ît'<'t ?v~ugl?.nt q11~ 1? conE>troction d11 Meghr'?b ~E>t 110~ qu~E>tion 

vit?l'<' cour to11s l~s pPys d'.Afriqu~ du Nord;l'f'ffpir• d11 S?.h?.rfl 

r<:> Ç>lPcé~ d?<JS Cl' tt~ p~rss~ctiv~ m?ghr~bin•, ~t à plus fort~ 

r?.iE>on dflns ·1~ cont~xt• qui pourrpi t · ?tr~ .c~lui dl' la coopération 

di"ns lfl région d~ lP Médit•rr<~né~ occidl'nt?.l~,?.P0?rPit 6omml' 

un f!nachronism'?. 

L'<'v~nir d~ 12 région pf'SS~ t-il PPr 1<" conE>titlltion d'110 nouv~l 

~tet <''l S<~h<'r<' occidl'nt<~l? 

T~lll' ~Pt la qu~E>tion q11 1 il ff'Jlt nécés~Pir•m~nt oos~r,c~ q11i 

r•vi~nt. à dir~ qui' c'I'E>t la dyn<~rniqul' mEJghr?bin~ q11i p•rrn<;>ttrf! 

d~ règl~r 1<' q'l~stion du S?h?r8 occid•nt?l~:si 1<" volonté d~ 

construir~ 11' M?.ghréb l'~mport~,2lors il ~E>t c~rt?in qui' l('E> 

oPrtil's conc~rné('s,f'idé~s cPr c~ll~E> q11i s~ diE>~nt int•r~ssé~s, 

trouv~ront li" E>olution d~ comprorniE> qui perm~ttrf' d~ 1;rèsY:~r 

n;•e- a .. ,,t;;; Œ le qu~~tion d~ l'Pnci~n S?hPrP .I:!"'E~P?gnol. 

x x x 
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Le traité de Marrakech signé le 17 février 1989 entre les cinq 

Etats du Maghreb a créé l'Union du Maghreb Arabe (UMA). Pourquoi 

si tard ? Et cette dynamique unitaire nouvelle va-t-elle s'accélérer ? 

Les éléments de réponse à la première interrogation ne manquent pas 

les uns sont liés à l'impa.sse de conceptions nationalistes modernistes 

tant dans le monde arabe et musulman que maghrébin ; d'autres regar

dent l'échec du système de l'Etat-nation à satisfaire les fortes deman

des socialès ;·d'autres encore concernent la crise économique mondiale 

sans oublier enfin les inquiétudes ressenties dans la perspective de 

l'Europe du Marché unique du 1er janvier 1993. •VIais tous ces facteurs 

auraient été sans doute insuffisants s'ils n'avaient pas été dynamisé par 

la normalisation des rapports entre Rabat et Alger, depuis 1986 surtout. 

Deux ans après, un premier bilan de cette Union permet d'arri

ver à des appréciations contrastées. Au plan économique;" ·des avancées 

ont pu être enregistrées avec des accords multiples de coopération -

l'union douanière est même projetée pour 1995. Mais on ne peut pas 

dire que dans le domaine des politiques étrangères ni dans .celui des 

approches nationales de sécurité régionale des rés.ultat~. probants aient 

été obtenus : loin s'en faut. En particulier, sur la question de la coor

dination - ou si l'on préfère celle de la compatibilité - des politiques 

étrangères des cinq pays-membres reste encore pendante dans la· mesure 

où sur de grands dossiers (crise du Golfe, relations avec les Etats-Unis 

·•etc ... ), c'est encore le "grand écart" qui ·prédomine entre des positions 

des uns et celles des autres. 

Par ailleurs, dans la déclaration générale instituant le traité de 
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l'Union du Maghreb Arabe ( UMA), les Etats-membres soulignent qu'ils 

veulent faire de la région une "zone de paix et de sécurité". Pareille 

formulation n'est pas qu'une concession formelle à une clause de style 

récurrente dans ce type de littérature : elle témoigne du souci d'ini

tier une nouvelle ère dans les relations inter-maghrébines. Dans cette 

perspective, le traité de Marrakech vient préciser les conditions de la 

promotion de la sécurité tant dans le domaine interne que régional. 

1 - LA PRESERVATION DE LA SECURITE INTERNE : 

L'article 15 (alinéa 1) du traité de I'UMA vaut d'être cité inté

gralement : 

"Les Etats-membres s'engagent à ne permettre, sur leurs terri

toires respectifs, aucune activité ni organisation portant atteinte à la 

sécurité, à l'intégrité territoriale ou au système politique ·de l'un quel

conque d'entre eux". 

Il s'ensuit un engagement à respecter le principe de non

intervention. Ce principe est déjà_consacré dans d'autres textes inter

nationaux ou régionaux ( 1). Mais il est bie~ évident qu'il prend un re

lief particulier au Maghreb où la pratique des trente dernières années 

a souvent attesté de son non-respect. On ne manquera pas de noter 

au passage que ces dispositions ont été d'abord défendues par la Tuni

sie - voisinage libyen oblige (2] - puis par le Maroc soucieux ainsi de 

faire référence à l'aide apportée notamment par l'Algérie au "Polisario". 

'D'ailleurs, la référence à des termes comme "activité" ou "organisation" 

est on ne peut plus claire : elle met en cause donc les bandes suscep

tibles de mener des opérations de déstabilisation dans les pays voisins 
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à partir de bases arrières se trouvant dans les pays leur servant de 

11 sanctùaires 11 
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On observera à cet égard qu'une double responsabilité est 

ainsi imputée à chacun des Etats-membres de I'UMA :. celle de contrô

ler effectivement son territoire national ( 3) mais aussi celle de n'y 

point permettre l'installation d'éléments subversifs contre un autre 

- ou plusieurs autres - Etats. La nature même de cette obligation a, 

naturellement pour corollaire le respect du principe de non-intervention 

ainsi que celui du respect de l'intégrité territoriale de chacun ·des. Etats

membres. Dès l'article 3, paragraphe 2, du traité de Marrakech, les si

gnataires soulignent que l'Union a pour objectif " .... la sauvegarde de 

l'indépendance de chacun des Etats-membres". Voilà donc une disposi

tion qui rappelle que tout n'est pas réglé dans ce domaine au Maghreb 

et que les contentieux territoriaux d'un passé récent. do_ïvent être défi

nitivement apurés. La liste est longue en effet de toutes ces revendica

tions territoriales qui ont jalonné - et empoisonné - les. relations inter

maghrébines depuis la fin des années cinquante et qui ont été souvent 

.à l'origine de tensions voire même-d'affrontements armés (4). Aujourd'

hui, cette question prend toute son acuité avec le problème encore pen

dant du Sahara .. La sauvegarde de l'indépendance du Maroc est-elle 

compatible avec les facilités diverses offertes par l'Algérie, sur son 

territoire, au "Polisario" ? A moins de ne considérer les dispositions 

de l'article 3, paragraphe 2, comme une pétition de principe sans réelle 

portée concrète ... 

Cela dit, le souci de préserver la sécurité interne des Etats-
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membres se retrouve néanmoins dans l'affirmation du principe du ré

glement pacifique des différends tel qu'il découle des dispositions de 

l'article 13 de la charte de I'UMA. Pareilles dispositions sont classiques 

dans -les traités et chartes régionales ou internationales (5). L'institu

tion d'une Cour de justice prévue par l'article 13 traduit cette pré

occupation : elle aura "pour compétence de statuer sur les différends 

relatifs à l'interprétation et à l'application du Traité et des accords 

conclus dans le cadre de l'Union que lui soumettrait le Conseil Prési

dentiel ou un Etat partie au différend ou conformément aux disposi

tions du statut fondamental de l'instance. Les décisions sont obliga

toires eiJ définitives". 

Mais il faut bien voir que cette sécurité interne n'est qu'un 

aspect puisqu'elle ne concerne que la souveraineté et l'indépendance 

de chacun des Etats-membres ; elle doit être en effet complétée et 

soutenue par la nécessité d'une approche commune de la sécurité ré

gionale. 

Il - LA. SECURITE REGIONALE : _AMBIGUITES ET INCERTITUDES 

Les Etats du Maghreb sont confrontés à un environnement in

ternational qu'ils subissent d'autant plus qu'ils se trouvent tous - mais 

à des degrés variables - proches de zones de tension mondiale, pour 

ne parler que des conflits endémiques au Proche-Orient. De plus, ils 

sont impliqués, par suite d'encrages traditionnels, dans des position

nements voire des alliances recoupant globalement la rivalité Est-Ouest. 

D'où la difficulté d'une approche commune de la sécurité régionale. Il 

vaut donc ici de présenter la réponse qu'y apporte I'UMA et de tenter 

de voir, deux ans après le traité de Marrakech, si des progrès ont été 
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apportP.s <i cette question malgré l'altér-ité des positions de départ res

pectives. 

1) - Le Pacte d'assistance mutuelle et de solidarité collective : 

L'énonciation d'un objectif tel que "la sauvegarde de l'indépen

dance de chacun des Etats-membres" est significative des intentions des 

signataires, il reste à le traduire en termes institutionnels. C'est ce que 

fait l'article 14 du traité ainsi libellé 

"Toute agression contre un des Etats-membres est considérée 

comme une agression à l'égard des autres Etats-membres". 

Il est intéressant de noter, pour commencer, que cet ao·ticle se 

distingue quelque peu d'autres dispositions de traités internationaux 

intéressant ce même domaine. Ainsi, il ne fait aucune référence au fon

dement de cette assistance mutuelle en cas d'agression alor·s que, par 

exemple, le traité de l'OTAN précise expressément à cet égard en son 

article 5 qu'il s'agira d'exercer le droit de légitime défense prévu par 

l'article 51 de la Charte des Nations Unies. Dans ce même sens d'ail

leurs, le traité .:de défense de· la Ligue ao·abe en date du 13 avril 1950 

prévoit, aux termes de son article 27 (alinéa 2) le droit naturel pour 

chaque Etat-membre d'assureo· sa légitime défense, avant toute action 

de défense collective. On relèvera au passage la "filiation" existant en

tre le traité de Marrakech et ce traité de la Ligue arabe mais pour 

mieux souligneo· l'échec consommé de ce Pacte de la Ligue des Etats 

arabes : dans quels cas, cet article 27 a-t-il véritablement joué dans 

des conditions satisfaisantes ? Son application depuis quarante ans a-t

elle permis peu ou prou d'assuo·er la sécurité extérieure des pays ara-
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bes ' On est en droit d'en douter·. C'est sans doute pour cette raison 

que les cinq Etats·menrbres de l'Union du Maghreb Arabe., tous signa-

taires pourtant du Pacte de défense de la Ligue des .Etats arabes, 

n'ont pas jugé utile d'y faire référence dans la formulation de l'arti-

cie 14, estimant vraisemblablement qu'il était devenu inopérant depuis 

long temps 

Cela dit, il reste que l'article 14 du traité de Marrakech est 

peut-être moins contraignant qu'il n'y paraît pour les Etats-membres 

en cas d'agression contre l'un d'entre eux. En premier lieu, ce traité 

ne donne guère d'indications sur le casus foederis et la généralité de 

sa cédaction retient l'intérêt : il ne fait point référence aux menaces 

d'agression ; de plus. l'expression "toute agression ... " .ne permet pas 

de distinguer entre les agressions purement militaires et celles qui ne 

le sont pas - économiques ... Il paraît cependant que cette expression 

globale vise précisément toutes les actions susceptibles de constituer 

une menace contre l'un des Etats signataires. En tout cas. le Conseil 

présidentiel de I'UMA, lors de sa deuxième session ordinaire à Alger, 

du 21 au 23 juillet 1990, a tenu·à ex.primer '.'son refus total des politi-

gues de menaces. de recours· à la force ·et d'encerclement économique 

gui a commencé à être exercé par certaines parties contre tel ou tel 

Etat de notre Nation Arabe et par-ticulièrement de l'Union du Maghreb 

arabe, considérant cela comme une atteinte grave à la sécurité et à la 

stabilité de tous les peuples arabes et en violation flagrante des prin-

cipes de la Charte des Nations unies et des règles du droit interna-

tia·nal". 



Une telle pnse de position ne doit pas pour autant dissimuler 

le fait que la réalité de l'agression sera appréciée, le cas échéant, 

d'une manière discrétionnaire par chaque Etat-membre. En effet, cha-

cun des pays de I'UMA demeure, en dernière analyse, juge de la na-

ture et de la portée de l'agression contre l'autre Dans cette même 

ligne, l'étendue de l'assistance est déterminée souverainement par cha-

que partie. Celle-ci garde, en· toute liberté, sa latitude d'appréciation 

et d'action pour appot·ter ou non telle ou telle forme d'assistance : 

économique, financière, politique, diplomatique et/ou militaire. Les mo-

yens militaires ne 'sont dotic pas exclus : mais il faut bien voir qu'ils 

ne cons ti tuent qu'une option parmi d'autt·es. 

Ce qui nous paraît clone caractét·iser le traité de Marrakech, 

c'est qu'il accorde finalement un droit d'action individuelle à chaque 

Etat-membre et qu'il pennet ainsi une application "modulée". souple, 

de l'article 14. Il faut ajouter qu'aucun détail n'est donné. sur le mé-

canisme de mise en oeuvre de l'assistance mutuelle en cas d'agression 

alors que. par exemple, le Pacte de défense de la Ligue arabe prévoit, 

. lui.· la réunion d'urgence ·du Conseil d.es ministres des Affaires Etran

gères élargi d'ailleurs aux ministres de la Défense. Pou·r. significatif 

qu'il soit, le principe de l'assistance mutuelle posé par l'article 14 reste 

marqué par sa souplesse d'application : il nous paraît, à l'évidence, 

bien éloigné de la rigidité et des strictes implications militaires d'un 

traité. 
' 

2) - Le Conseil de défense commune 

Comme pour pallier les insuffisances des dispositions· de J'article IQ, 
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le Conseil présidentiel de I'UMA, à l'issue de sa première session or

dinaire tenue à Tunis (21-23 janvier 1990), a retenu le principe d'une 

sorte de Conseil de Défense commune. Il a été en effet décidé à cette 

occasion la "convocation des Ministres et Secrétaires des Comités popu

laires chargés des Affaires étrangères et de la Défense dans les Etats 

de l'Union pour se réunir afin de mettre en place les bases d'une coor

dination et d'une coopération dans le domaine de la défense et d'en 

faire rapport au Conseil présidentiel de l'Union lors de sa prochaine 

session 11
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Ce nouveau Conseil présente des traits typiques qui appellent 

le commentaire. D'abord. son caractèr-e mixte puisqu'il associe les mi

nistres des Affaires étr~ngères et ceux de la Défense. : a-t-on voulu 

ainsi en y intégrant les responsables des diplomaties atténuer le carac

tère "militaire" de cette structure ? A-t-on voulu que les ~.esponsables 

militaires de chacun des cinq pays de I'U.'v\A se retr·ouvent entre eux 

pour· débattre de questions éminentes de sécurité et de défense ? Il y 

a lieu, ensuite, de r·emarquer sa nature informelle alors qu'il n'était 

pas formellement prévu par le traité ·constitutif de I'UMA, les· chefs 

d'Etat ont voulu, un an après; lui donner une certaine souplesse, lui 

permettant ainsi d'échapper à un certain formalisme institutionnel. 

Enfin, il reste cette interrogation de pr-incipe : pouvait-il en 

être autrement ? D'une autre manière, les cinq pays de I'UMA peuvent

ils réellement être liés par des clauses rigides de nature militaire, tant 

il ;~st vr·ai que celles-ci engager·aient alors. au double plan de la sécu

rité et de la défense, des pays comme le ,v\aroc et l'Algérie, la Libye, 



la Tunisie, et la Mauritanie ? Les uns et les autres sont en effet posi-

tionnés différemment sur le plan international de même qu'ils sont sou-

mis chacun à des contraintes de sécurité et de défense propres. 

Ill - AMSIGUITES ET INCERTITUDES 

Malgré I'UMA, les ancrages internationaux de chacun des pays 

du Maghreb n'ont pas tellement changé : les positionnements géostra

tégiques continuent en effet de peser de tout leur poids dans la ré

gion ; ils continuent de nourrir un certain nombre d'incertitudes 

quant à la promotion d'une approche maghrébine de la sécurité ils 

procèdent de perceptions de menaces - réelles ou potentielles - dont 

il faut prendre la mesure pour pouvoir évaluer les contours et les li

gnes de force du champ stratégique régional. 

1) - Positionnements stratégiques et alliances : 

Jusqu'à ces toutes dernières années, les pays du Maghreb of

fraient des projets socio-économiques bien différents voire même anta

gonistes.· Les conditions de la décolonisation expliquent dans une large 

mesure les choix de société de chacun des pays du Maghreb : elles 

sont liées en particulier à la nature et à la portée de. l'occupation fran

çaise en Afrique du Nord - protectorat au Maroc et en Tunisie alors 

que l'Algérie a l'objet d'une véritable colonisation pendant 132 ans -

..,. mais aussi aux formes mêmes et l'ampleur de la libérati_qn, l'Algérie 

ayant dû payer un lourd tribut à cet égard. L'accession à l'indépen

dance allait pour sa part accentuer l'altérité entre les. trois pays : le 

Maroc restaurait dans sa plénitude le sultanat historique traditionnelle

ment ouvert sur l'Occident tandis que l'Algérie institutionnalisait un 
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socialisme d'Etat sur la base du parti unique et que la Tunisie mettait 

en place une "variante" du monocratisme partisan tellement dominant 

d'ailleurs à l'époque dans le Tiers-Monde. 

L'insertion dans le système international allait élargir les dif

férenciations qu'offraient a·insi la nature des régimes et leurs politi

ques économiques. Chacun des pays du Maghreb central va alors opé

rer une inclusion dans une mouvance internationale propre, liée glo

balement à la rivalité Est-Ouest. L'arrimage· du Maroc à l'Occident est 

sans doute conditionné par des facteurs structurels : situation géo

stratégique, environnement régional, choix et surdétermination des éli

tes dirigeantes et à leur tête le Roi HASSAN Il. Mais cela ne signifie 

guère une sorte de déterminisme exclusif dans ce domaine la prati-

que diplomatique des trente dernières années est là en effet qui atteste 

d'une multiplicité de jeux tactiques significatifs. Si les premières an

nées de l'indépendance marquent un certain relâchement des liens par 

rapport à l'Occident, tel n'est plus le cas depuis l'accession du Roi 

HASSAN Il au Tr.ône lequel opère un ancrage décidif à ce camp. De

puis, l'axe stratégique de Rabat n'a pas .vraiment changé ·mais il a. été 

cependant marqué par des variations dans les relations avec Washing

ton et Paris. On notera en particulier la suppléance exercée par les 

Etats-Unis chaque fois que les rapports avec Paris se détérioraient (8). 

Mais le Maroc est allé encore plus loin en se distinguant d'une 

manière opérationnelle dans la défense de l'Occident que ce soit en Afri

que ou même au Golfe. Le Souverain chérifien entendait ainsi montrer 

aux Occidentaux - surtout à Washington d'ailleurs - qu'ils pouvaient 
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compter, si besoin était, sur l'efficacité et la crédibilité de son enga

gement à leur côté - une manière de faire pratiquement de la "sous

traitance" régionale pour la défense du "monde libre" ... (9). Cette 

opérationalité a pris une dimension qualitative avec les accords mili

taires conclus entre Rabat et Washington le 20 mai 1982. Aux termes 

de ces conventions, les Etats-Unis disposent dans le royaume de deux 

"facilités de transit" : les forces U. S. vont utiliser ces bases, tran

siter par elles dans les cas d'urgence et lors d'exercices périodiques 

.elles leur permettent de compléter leurs dispositifs' militaires mis en 

place tant en Méditerranée et au Proche-Orient que dans la région de 

l'océan Indien ; une clause du "coup par coup" subordonne le déploie

ment des forces américaines à partir de ces bases à l'accord préalable 

des autorités marocaines (10). 

Pour ce qui est, en deuxième lieu, de l'Algérie, :·c'est dans la 

sphère du Tiers-Monde qu'elle va donner toute la mesure de son volon

tarisme et de ses potentialités. Parce qu'elle a mené une longue lutte 

armée pour sa libération, elle a pu accéder à la "noblesse d'épée" du 

Tiers-Monde et se bâtir ainsi. une stature de fief anti-impérialiste et de· 

"montreur de conduite". A ce premie·r niveau, son anticolonialisme l'a 

conduit à apporter aide et assistance à tous les mouvements de libéra

tion nationale africains et autres. Mais ce principe militant de sa politi

que étrangère s'est accompagné d'une opérationalité sur le terrain ( 11 J. 

A un second niveau, il faut souligner toute la mobilisation de l'Algérie 

pour rationaliser l'expression des désenchantements et des revendica

tions du Tiers-Monde : nouvel ordre économique international, rôle 
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catalyseur au sein de l'OPEP et de I'OPAEP, promotion du non-aligne-

ment dans un sens progressiste, etc. Là encore, on doit parler d'opé

rationalité au sens d'une optimisation des ressources qu'offrent diffé-

rentes instances internationales (CNUCED, ONU, OUA, non-alignés ... ). 

Le régime Chadli BENDJEDID a eu, depuis une dizaine d'an-

nées, à gérer tout ce capital diplomatique et symbolique. Si le cadrage 

de la diplomatie algérienne n'a guére changé dans l'analyse et la per

ception du système intèrn.ational, le style n'est pratiquement plus le 

même dans l'Algérie de la fin des années quatre vingts. A la concep-

tion idéologique de BOUMEDIENE a succédé, par touches successives, 

une vision plus réaliste des relations internationales : la responsabilité 

et la respectabilité - gage de maturité - sont privilégiées par rapport 

aux ferveurs militantes de naguère. L'Algérie pratique désormais une 

diplomatie dans une large mesure aussi "classique" que beaucoup d'au-

tres. La normalisation des relations interétatiques dans la région parti-

cipe de cette démarche. Tout en réaffirmant sa solidarité avec le ré

gime libyen par exemple, Alger n'a jamais approuvé sa politique tcha-

dienne. 

L'examen de la ·situation de la Libye ne manque pas d'intérêt 

non plus. Qu'elle ait une double vocation arabe et africaine ne permet-

trait sûrement pas de la distinguer tellement des autres pays maghré-

bins - encore que le coeur de KADDAFI soit plus du côté du Machreq <" 

que du Maghreb. Mais c'est son anti-impérialisme "opérationnel" - pour 

ne pas parler de sa réduction à l'anti-américanisme -,qui. lui donne ce 

statut à nul autre pareil sur l'échiquier régional et international. On 
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relèvera ici que Tripoli a une capacité de "nuisance" plus grande que 

son poids spécifique ; rien d'étonnant à cela dans la mesure où son 

interventionnisme dans plusieurs aires régionales ou continentales lui 

donne un coefficient supplémentaire par rapport à des puissances 'dis

posant de ressources comparables. De plus, on doit souligner que le 

formidable arsenal militaire amassé par la Libye depuis deux décennies 

lui a conféré une fonction de prépositionnement stratégique entrant 

largement dans le cadre de la stratégie soviétique durant les années 

soixante dix. et quatre vingt. Même si les relations entre Moscou et 

Tripoli ont été souvent marquées par leur ambiguïté et leur précarité, 

il n'en demeure pas moins que le colonel KADDAFI tout en poursuivant 

des objectifs propres était objectivement un maillon de la ."chaîne rouge" 

soviétique ; dans son style, il pratiquait lui aussi de la "sous-traitance" 

mais pour le bloc de l'Est. .. 

L'évolution récente paraît consacrer un double phénomène. Le 

premier est, sur divers plans, l'affaiblissement du régime du colonel 

KADDAFI : détérioration de la conjoncture pétrolière, mécontentements 

sociaux, etc. Quant au second, il a trait à une sorte de '.'recentrage" 

par suite d'une plus grande détermination des pays occidentaux tant 

sur les plans politique que diplomatique - le raid américain sur Tripoli 

et Benghazi, le 15 avril 1986, a été sans doute le tournant dans ce do

maine, le dirigeant libyen ayant été, semble-t-il, profondément trauma

tisé par cette opération. Ce serait sans doute céder à l'angélisme que 

, de croire que le régime libyen a changé de nature et qu'il se serait 

rallié à une politique plus réaliste ; en tout cas, le rapport de forces 
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au plan international lui est défavorable, la nouvelle politique soviéti-

que ne constituant plus à cet égard un facteur d'encouragement aux 

visées et aux menées activistes de Tripoli. Qu'il ait accepté finalement 

de rallier l'Union du Maghreb arabe, voici deÙx ans, même en traînant 

les pieds [12] est certainement significatif de ce nouvel état d'esprit : 

mais est-ce une option stratégique d'avenir ou simplement une modalité 

tactique ? 

Quant à la Tunisie, qu'elle ·continue de se positionner dans le 

camp pro-occidental, voilà qui est établi ; mais cela n'exclut guère une 

ouverture vers d'autres zones du système international. Ainsi, la na-

ture et la portée des relations entre Tunis et Moscou attestent de 

cette situation. Après de nombreuses vicissitudes durant les années 
i 

56-70 [ 13), les rapports bilatéraux se sont sensiblement améliorés par 

la suite. Avec Washington, les relations ont cependant continué à être 

étroites, en particulier sur le plan militaire où les Etats-Unis ont sup-

planté la France au premier rang des fournitures d'armes. 

2)· - PerceptiOns stratégiq~ues ·· 

Le bilan polémologique de la zone maghrébine fait apparaître, 

quelque trente ans après les indépendances, un ensemble de tensions, 

de conflits latents ou larvés ; pendant longtemps, tout cela a fait ré-

gner au Maghreb un climat de discorde et d'hostilité - souvent mal 

contenue. De quoi empoisonner les relations entre les Etats et hypo-

théquer sérieusement leur avenir. L'altérité entre les régimes socia
les 

politiques et /politiques économiques, les insertions différenciées dans 

le système international ainsi que la persistance de contentieux fran-
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taliers ne pouvaient que peser sur J'identification de perceptions stra

tégiques propres à chacun des pays du Maghreb. 

- L'histoire récente témoigne en effet qu'au Maghreb - comme 

ailleurs - la préservation de J'intégrité territoriale de chacun des pays 

a fait peser les plus fortes menaces sur la paix et la sécurité dans la 

région. Les contentieux frontaliers ont été ainsi au centre des percep

tions stratégiques et/ou des menaces prospectives dans cette zone. Au

cun pays du Maghreb n'a en effet échappé à cette fatalité qui a, pen

dant longtemps, empêché la normalisation des. relations intermaghrébi

nes. Le Maroc ? C'est sans doute Je pays qui a Je plus pâti de cette 

hypothèque que ce soit sur sa frontière méridionale - avec J'affaire 

mauritanienne de 1960 à 1969 ou orientale avec la question de la délimi

tation de .ses frontières avec J'Aigérie.On n'omettra pas d'ajouter dans 

cette même ligne que Je recouvrement par le royaume de· ·ses provinces 

sahariennes en 1975 est une autre expression de cet enjeu puisqu'il ne 

s'agit pas moins que de retrouver des "frontières authentiques" spoliées 

par le protectorat, français ou espagnol. L'Algérie, pour sa part, a 

fait sienne Je principe sacrosaint de· !'_intangibilité ·des frontières héri

tées de la colonisation affirmée dans la charte constitutive de J'OUA. 

16. 

Et J'histoire des contentieux maroco-aigériens n'est-elle pas largement 

imputable, au-delà du choc de deux nationalismes et de deux régimes so

-ciopolitiques concurrents, à la difficulté d'apurement des différends 

frontaliers existants ' 

On peut encore signaler les contentieux frontaliers algéro

tunisien (à propos de la borne 233) ou tuniso-libyen (pour ce qui est 



de la délimitation du plateau continental) pour dire que chacun de ces 

dossiers empêchait des rapports de réelle entente et qu'il nourrissait 

les appréhensions stratégiques ainsi que les menaces prospectives. 

Mais il y a plus. Ainsi les deux principaux vecteurs de pro

jection de menaces - pas seulement potentielles - dans le Maghreb ont 

été, depuis pratiquement une vingtaine d'années, le conflit du Sahara 

et l'activisme libyen : le premier mettait en cause Alger et Tripoli dans 

·leurs politiques respectives de déstabiliser Rabat, chacune poursuivant 

d'ailleurs des objectifs propres ; le second, lui, se concrétisait par di-

verses menées contre la Tunisie (Gafsa en janvier 1980,. renvoi des tra

vailleurs tunisiens en 1983, etc). 

L'espace stratégique régional a encore été perturbé, ces der

nières années, par l'introduction de l'une des facettes ·de. la compétition 

Est-Ouest au Maghreb avec en particulier deux phénomènes. L'un est 

la détérioration des rapports entre Washington et Tripoli. illustrée par 

le raid de l'aviation U.S. contre Tripoli, le 15 avril ·1986 ; l'autre a 

trait au débordement . du conflit du Proche-Orient sur le Maghreb avec. 

le bombardement du quartier général de I'OLP à Tunis en 1985 et l'as

sassinat par les Israéliens du leader palestinien Abou Jihad en avril 

1988 dans la capitale tunisienne. 

- Tous ces facteurs expliquent que des contraintes particuliè

res aient joué dans le sen's de politiques de défense qui n'ont pas man

qué de retenir l'intérêt. On observera pour commencer qu'aucun des 

pays membres de I'UMA n'a échappé à ce phénomène contemporain : 

l'accroissement global de l'effort militaire. La persistance d'un climat 
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de "guerre froide", de tension ou même de conflit - jusqu'à ces toutes 

dernières années en tout cas - a poussé dans ce sens ; mais la forte 

augmentation des revenus pétroliers après 1973, en particulier pour ce 

qui est de l'Algérie et de la Libye, explique aussi cette tendance. 

Ainsi, l'évolution des dépenses militaires depuis une dizaine 

d'années montre que ce budget intervient à hauteur de 5, 2 % et 5, 6 % 

respectivement pour le Maroc et la Tunisie. Si pour l'Algérie ce chiffre 

n'est que de 1, 8 %, cette enveloppe atteint pratiquement les 1 200 mil-

lions de dollars par an. Le· triplement du budget militaire tunisien en-

tre 1980 {165 millions de dollars) et 1986 {520 millions de dollars) n'est 

pas fortuit : il est lié aux suites de l'agression libyenne contre Gafsa 

lesquelles ont conduit Tunis à donner la priorité au renforcement du 

potentiel militaire. 

Cette militarisation des budgets s'est naturellement accompagnée 

par un gonflement substantiel des effectifs militaires des pays maghré-

bins. On notera en particulier le doublement de ces effectifs en Algé-

rie entre 1976 et 1982 (168 000 hommes contre 86 000) tandis que ceux 

du ·Maroc, au cours de la même. -péri . .ode augmentaient de plus de 55 % 
. . . 

{141 000 hommes contre 90 000). Il reste que si en 1988, les forces 

armées algériennes n'ont pas dépassé leur chiffre de 1982, tel n'est 

pas le cas du Maroc qui dépasse les 200 000 hommes, conflit du Sahara 

oblige ... Quant à la Tunisie, ses effectifs sont passés de 20 000 en 

1973. à 28 000 en 1982 pour atteindre les 38 000 en 1988. Par ailleurs, 

si les forces armées mauritaniennes restent modestes ( 11 000 personnes 

en 1988). celles de la Libye dépassent les 85 000 hommes -avec un bud-
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get supérieur à 1 400 millions de dollars depuis 1987.. 

Les positionnements de politique étrangère expliquent, par ail

leurs, les axes des politiques d'achats d'armements à l'étranger. Depuis 

une dizaine d'années, le Maroc et l'Algérie et la Libye figurent parmi 

les douze plus gros importateurs d'armements du Tiers-Monde. On ne 

manquera pas de signaler à cet égard la "tripolarisation" du marché 

des armements : trois pays (Etats-Unis, France, URSS} dominent le 

mar:ché des ventes d'armes au Maghreb. Plus précisément, Moscou 

fournit 90 % de ses armements à Alger tandis que Washington et Paris· 

restent les principaux fournisseurs de Rabat et de Tunis même si d'au

tres pays améliorent leur pénétration dans ce marché au Maghreb (Es

pagne, Italie, Brésil ... }. 

* 

* * 

A n'en pas douter, les contraintes et les pesanteurs qui ont 

poussé au développement des armées et des armements au Maghreb vont 

continuer à se faire sentir. pendant ·plusieurs année.s. Pour l'heure, en 

effet, rien ne laisse présager à terme la fin de cette. course aux arme

ments dans la région. Et d'ailleurs, plus personne aujourd'hui ne parle 

de la nécessité d'un contrôle des armements au Maghreb . Pas da-

vantage, l'on ne se préoccupe de promouvoir à la faveur de cette "paix 

chaude" au Maghreb des mesures de confiance et de sécurité suscepti

bles de créer véritablement un climat de détente intermaghrébine et de 

favoriser peu ou prou une approche cégionale de la sécurité régionale. 

Le traité de Marrakech offre certainement un cadre institution

nel susceptible d'oeuvrer dans ce sens. Mais de telles dispositions 
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conventionnelles suffisent-elles pour autant à créer un espace de dé

fense et cie sécurité maghrébin ' Pourra-t-on arriver par exemple à 

instituet· un commandement militaire commun avec ce que cela implique 

de transferts de souveraineté et d'intégration maghrébine ? La pente 

la plus pt·obable sera certainement de voir l'édification d'un Maghreb 

à deux vitesses, l'une actionnant le commerce et l'économie, l'autre 

plus aléatoire et plus lointaine concernant la coordination des politiq.ues 

étrangères et des politiques de défense et de sécurité. 

Enfin, I'UMA n'a pu à cet égard faire montre d'une grande 

capacité d'action depuis sa création, voici deux ans. Un certain nom

bre de "cactus" subsistent. Y-a-t-il beaucoup de points communs par 

exemple dans la lutte ~nti-terroriste entre le Maroc, membre du gt·oupe 

de Trévi et la Libye ' La présence de deux "facilités de transit" 

au ov\aroc - en vertu des accords de 1982 ·prorogée en .198.8'- est-il com

patible ~vec la p•·ornotion d'un espace maghrébin de défense et de sécu

rité, co•·ollaire naturel des dispositions précitées des at·ticles 3 ( & 2) et 

14 du traité de Marrakech ? Que devient aussi le traité de Fraternité et 

·de Concorde de 1983 li.ant l'Algérie: la Tunisie et la Mauritanie.? La 

mise entre parenthèses du dossier du Sahat·a par I'UMA ne fait-elle pas 

évoluer cette Union clans un cadre "aseptisé", coupé des. réalités et des 

blocages maght·ébins ' Autant d'interrogations qui nourrissent de fo.-tes 

appréhensions quant à la capacité de régulation qu'offre actuellement 

I'UMA dans la gestion des crises et la conjugaison des efforts unitail·es. 

1\ cela, il faut ajoute•· d'autres dossiers délicats ou I'UMA ne 

s'est guère distinguée par une grande latitude de manoeuvre. Ainsi 



... ~~ 

la tension entre Nouakchott et Dakar, à la suite des graves incidents 

frontalie•·s d'avril-juin 1909 a passablement refroidi les rapports maroco-

mnuritnniens, Rabilt ayant été accusée de soutenir le Sénégal ( 16). De 

même, clans le différend entre la Libye et le Tchad sur la bande 

d'Aouzou, nucune initiative maghrébine n'a pu être initiée malgré la 

tentative de médiation du Roi HASSAN Il. Enfin, la crise du Golfe, 

déclenchée à la suite de l'annexion elu Koweït pat· l'Irak, le 2 août 1990, 

a accusé les clivages entre les cinq pays de I'UMA, témoignant ainsi du 

chemin .qui reste à pat·courit· pour arriver un tant soit peu .à· une ap-

proche convergente sinon commune de la sécurité régionale et plus 

globalement cie l'insertion elu Maghreb dans le système international. 

Le risque n'est-il pas en effet de voir I'Ut'v\A n'être sur ces domaines-là 

qu'une sorte de "Ligue at·abe bis" ... 
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